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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce quinzième (15e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du quinze (15) mai de l'an deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Maître Neuman, c'est à vous.




PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les régisseurs. Pour les fins de l'enregistrement, mon nom est Dominique Neuman et je représente l'Association canadienne d'énergie éolienne, ainsi que Stratégies énergétiques et le Groupe STOP. Alors, j'ai distribué, j'ai donné à madame la greffière tout à l'heure une série de copies d'un plan d'argumentation pour ce matin qui ont déjà été distribuées au banc. Je vais attendre quelques instants que l'ensemble des copies soit distribué.




Alors, le plan que je vous ai distribué est un résumé sous forme de liste d'items de la présentation que je vais vous faire aujourd'hui. Certains des éléments ont déjà été développés de façon plus élaborée dans l'argumentation qui a été déposée en phase 1. Par ailleurs, il y a différentes références qui sont contenues à ce document aux pièces qui ont été déposées par nous tout au long de la présente audience. Mais il y a certains éléments supplémentaires qui n'étaient pas déjà dans la phase 1, notamment la question de la sécurité d'approvisionnement qui a été développée au cours de




la phase 2, et nous indiquons les références appropriées.




D'abord, je vais vous faire une remarque préliminaire sur le titre de notre argumentation, qui est le même que celui que nous avions choisi lors de la phase 1. Le titre de l'argumentation est * Pour un traitement équitable, des filières énergétiques et des options disponibles +. Cette notion d'équité est centrale à notre présentation. 




Nous croyons en effet que la stratégie d'approvisionnement qui se trouve exprimée dans le plan d'approvisionnement 2002‑2011 d'Hydro-Québec Distribution ainsi que les mesures pour la mettre en oeuvre dans le cadre du processus de sélection doivent suivre le principe d'équité, c'est-à-dire d'accorder un traitement juste, un traitement non discriminatoire aux différentes filières énergétiques qui peuvent être appelées à fournir l'approvisionnement requis.




Nous représentons dans le cadre de ce dossier différents intervenants parmi lesquels l'Association canadienne d'énergie éolienne et Stratégies énergétiques et le Groupe STOP qui ont à coeur le développement des filières renouvelables. Dans la présentation que je vais vous faire, nous allons




attirer votre attention sur certains aspects de la proposition d'Hydro-Québec qui nous apparaissent inéquitables envers les différentes filières, et plus particulièrement nous attirons votre attention sur un certain nombre d'obstacles systémiques qui se trouvent dans cette proposition à l'égard de la filière éolienne.




La filière éolienne, comme les autres filières, ne devrait recevoir aucun passe-droit et simplement recevoir une application juste et équitable de critères qui ont été conçus au départ de manière à ne favoriser aucune des filières mais permettre à chacune de faire valoir ses avantages. Et lorsqu'il s'agit de gestion des risques, l'équité implique que le traitement qui est offert par la proposition aux différents risques des différentes filières demeure comparable. Les risques ne sont pas les mêmes entre les filières, et donc le mécanisme doit être tel qu'en choisissant la manière dont on gère les risques, on ne se trouve pas de façon systémique à favoriser une filière par rapport à une autre.




Au début de l'argumentation, il y a un certain nombre de citations sur lesquelles j'aimerais attirer votre attention. D'une part, le texte de l'article 74.1 qui précise que la Procédure d'appel d'offres et d'octroi doit notamment accorder un traitement égal à toutes




les sources d'approvisionnement. Par ailleurs, dans sa politique, Notre environnement, Hydro-Québec indique qu'elle est une entreprise d'avant-garde en ce qui concerne l'environnement; elle pratique une gestion environnementale rigoureuse conforme à la norme ISO‑14001 dans une perspective d'amélioration continue.




Et dans cette même politique, Hydro-Québec s'engage également pour améliorer sa performance environnementale à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à sensibiliser ses partenaires commerciaux et ses fournisseurs au besoin d'une gestion environnementale responsable de leurs activités, produits et services. Les fournisseurs incluent des fournisseurs d'énergie dont il est question dans le présent dossier.




Également, l'article 22.1 de la Loi sur Hydro-Québec indique que pour la réalisation de ses objets, la Société, Hydro-Québec, prévoit notamment les besoins du Québec en énergie et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut, par ailleurs, établir. Et il existe une telle politique énergétique qui est la politique de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) qui a été adoptée par le gouvernement du Québec et qui a donné lieu à la création de la Régie de




l'énergie.




Et, finalement, l'article 5 précise que la Régie de l'énergie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif. 




(9 h 45)




Nous allons traité des différents aspects du présent dossier dans l'ordre qui est celui suivi dans la numérotation de la preuve initiale d'Hydro-Québec, c'est-à-dire en commençant d'abord par la question de la prévision de la demande et la prévision d'efficacité énergétique.




D'abord, j'attire votre attention sur un certain nombre de caractéristiques du processus prévisionnel dont il est question au présent plan. D'abord, il s'agit d'une prévision sur dix (10) ans. La prévision est basée... la prévision de la demande est basée sur les projets envisagés mais cela n'implique qu'il faille se limiter à n'inclure dans la prévision que les projets qui sont effectivement déjà approuvés sinon ce ne serait plus une prévision, la prévision suivrait le processus déjà... décisionnel déjà existant de sorte qu'on ne ferait que tenir compte de ce qui est certain. 




Donc la prévision implique nécessairement et c'est une caractéristique de tout processus prévisionnel qu'on exprime, qu'on inclut dans cette prévision des projets qui présentent une possibilité raisonnable d'occurrence et qu'on exprime cette possibilité à travers différents scénarios mais qu'on ne se limite pas nécessairement aux projets qui ont déjà suivi les différentes étapes d'approbation.




Cela implique, par exemple, que le processus prévisionnel peut tenir pour acquis que certaines décisions seront rendues dans le cadre du processus régulatoire même si elles ne l'ont pas encore été puisque les régulateurs habituellement ne vont pas prendre de décision ferme dix ans à l'avance... un exemple parmi d'autres est le 3471, la décision que la Régie aura à rendre dans un autre dossier relatif au tarif BT, une probabilité quant à la décision à venir de la Régie a été incluse dans le présent plan même si la décision de la Régie dans le dossier sur le tarif BT n'est encore rendue.




De la même manière, on ne sait pas ce que nous réserve la Régie dans le grand dossier tarifaire du Distributeur, peut-être que différents changements seront apportés qui affecteront la manière dont Hydro-Québec approvisionnera les clients québécois mais on a pris pour acquis qu'il y a une certaine




stabilité qui se maintiendra mais peut-être que différents événements surviendront.




Ceci implique donc qu'il y a un décalage systémique entre la date où la Régie rend une décision dans le cadre d'un dossier à caractère prévisionnel comme celui-ci et la date où la Régie rend des décisions d'approbation spécifique de tarif ou de différents programmes.




Je passe à la page 2. Donc, le rôle du scénario moyen est de prévoir de la manière la plus précise possible ce que l'on considère comme étant l'occurrence la plus probable quant aux différents aléas mais le rôle des scénarios d'encadrement est d'inclure les autres possibilités raisonnables mais à un degré moindre de probabilités quant à différentes circonstances, ce qui inclut à la fois l'état de la demande elle-même mais cela peut également inclure des occurrences quant à des décisions régulatoires à venir mais qui ne sont pas encore rendues.




Les scénarios d'encadrement prévoient les différents aléas à la fois au niveau de la prévision de la demande elle-même et également les aléas climatiques tels que cela a été souligné dans la preuve du Distributeur.




S'il y a sous-estimation des aléas, c'est-à-dire que si les scénarios prévoient insuffisamment l'écart entre le scénario moyen et le scénario fort, une conséquence environnementale pouvant en résulter et que si un aléa plus grand que celui prévu se réalise, que les seules options d'approvisionnement qui seront à la disposition du Distributeur seront celles du marché à court terme ou de construction d'équipement à court délai de réalisation, ce qui implique la construction d'équipements thermiques puisque ce sont ces équipements qui peuvent réaliser à plus court terme. Et donc, comme cela apparaît aux pièces que nous avions déposées, qui sont ACÉRÉ/S.É./GS-13, document... il y a une faute d'orthographe, c'est document 1 et 2.




On a vu à la fois en Californie et dans l'État de New York qu'en situation d'urgence lorsqu'il y a un besoin d'énergie qui n'a pas été... qui n'avait pas été planifié et qu'il y a une nécessité de le combler rapidement, que les préoccupations environnementales sont souvent mises de côté puisque l'urgence d'approvisionner la clientèle est plus importante que... est considérée comme plus importante que le respect de normes environnementales qui sont prévues et qui sont appliquées lorsque le problème d'urgence ne se pose pas.




Donc, pour des organismes environnementaux, il est souhaitable que nous ne nous retrouvions dans une telle situation et donc, que les scénarios d'encadrement et les décisions d'approvisionnement qui sont prises en fonction de ces scénarios nous assurent que l'on ne se retrouvera pas dans une situation où le Distributeur sera forcé de faire des choix et des choix d'urgence qui ne respecteront pas nécessairement les objectifs environnementaux.




À l'inverse, s'il y a sur-estimation des aléas et cela peut entraîner la construction d'équipements en surplus, et là encore, il y aura des conséquences... des conséquences environnementales liées à ces équipements de production additionnelle qu'il est souhaitable d'éviter.




Sur la prévision de la demande, j'arrive à la section 1.2 de ma présentation, notre expert, monsieur Jacques Fontaine, a déposé les pièces ACÉÉ/S.É/GS-4, document 4 qui faisaient état de la prévision de la demande et complétées du document 6 qui faisait état de l'écart entre les différents scénarios.




Les recommandations auxquelles il aboutit dans ses documents et que nous faisons nôtres et que nous vous recommandons d'adopter sont d'une part de prévoir des scénarios d'encadrement plus distancés. Pourquoi plus




distancés? Puisque cela permet dans les différentes options d'approvisionnement et on parle, notamment des options en termes de service modulable, de s'assurer que si la demande croît davantage que ce qui a été prévu que nous aurons déjà prévu des options optimales et que nous ne nous retrouvons pas dans une situation d'urgence pouvant amener des choix tels que nous les avons mentionnés qui ne pourront pas tenir compte d'objectifs environnementaux adéquats.




Monsieur Fontaine a fait état dans le document 4 que je viens de mentionner, de facteurs haussiers et baissiers pouvant amener à écarter davantage les scénarios entre eux.




Également, monsieur Fontaine a proposé que la révision des scénarios d'encadrement soit moins fréquente que celle du scénario moyen. On l'a vu lorsque le projet d'agrandissement de l'aluminerie Alouette s'est concrétisé, Hydro-Québec a révisé son scénario moyen mais semble indiquer que ses scénarios d'encadrement seront révisés également en temps réel en fonction de l'ajout de ce projet.




Il est préférable, au niveau prévisionnel, d'avoir prévu au départ des scénarios d'encadrement qui tiennent compte des différentes probabilités, donc de




la possibilité qu'une aluminerie nouvelle soit développée et d'avoir déjà prévu ce que l'on fait si cela arrive plutôt que de continuellement suivre en temps réel l'évolution de la situation et d'amender à la fois le scénario moyen et les deux scénarios d'encadrement.




Comme le scénario moyen sera vraisemblablement révisé chaque année et... lors d'une présentation devant la Régie, il est raisonnable tel que monsieur Fontaine l'a proposé, que les scénarios d'encadrement soient révisés au moins à tous les deux ans pour que la fréquence soit plus grande que celle du scénario moyen.




Monsieur Fontaine a comparé le fait de réviser continuellement l'ensemble de l'éventail des scénarios à un aviateur qui dirait qu'il se dirige de manière à rester entre les deux lumières qui sont au bout de chacune de ses ailes, donc s'il tourne, les deux lumières tournent en même temps que lui.




Je passe à la section 1.3 de ma présentation. D'abord, pour vous rappeler la nature prévisionnelle du processus. Donc, ce que l'on fait dans ce dossier-ci en termes d'efficacité énergétique ne consiste pas à décider des mesures d'efficacité énergétique qui seront réellement adoptées mais à les prévoir et à




les prévoir sur un échéancier de dix (10) ans.




Je vais revenir sur cette question-là mais d'abord je voudrais écarter une question qu'Hydro-Québec a plaidé hier et qu'elle avait déjà mentionnée lors de l'audience qui est l'interprétation de l'article 1, paragraphe 2, aliéna (a) du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement.




Ce paragraphe prévoit que le plan d'approvisionnement doit contenir les renseignements suivants, le texte se lit au sous-aliéna 2) :






Les données sur la demande et sur les approvisionnements sur un horizon d'au moins dix (10) ans décrivant a) les prévisions des besoins de leur marché en identifiant la contribution des programmes d'efficacité énergétique en cours ou engagés.



Hydro-Québec tire de cet article l'argument suivant : qu'il serait interdit de tenir compte de programmes d'efficacité énergétique qui ne sont pas déjà en cours ou qui ne sont pas déjà engagés. Ce n'est pas ce que le Règlement dit. Le Règlement énonce un certain contenu minimal, obligatoire du plan. Le Règlement n'a jamais eu pour effet d'interdire de




tenir compte de programmes d'efficacité énergétique qui seraient prévus mais qui ne seraient pas encore en cours ou qui ne seraient pas encore formellement engagés.




Si le Règlement avait le sens qu'Hydro-Québec cherche à lui donner, cela aboutirait à une absurdité qui serait d'ailleurs contraire à l'article 72 de la Loi. En effet, l'objet des prévisions dans le plan est de prévoir. On se retrouverait dans la situation où il y aurait un certain volume d'efficacité énergétique que l'on pourrait prévoir mais que l'on s'interdirait de tenir compte, donc on s'obligerait à baser le plan d'approvisionnement non pas sur les prévisions mais sur ce que l'on ne prévoit pas, mais uniquement ce qui est déjà en cours ou déjà engagé en termes d'efficacité énergétique.




Hydro-Québec, elle-même, ne respecte pas ce qu'elle dit lire dans cet article 1 du Règlement. En effet, aujourd'hui, dans le dossier 3473, aucune des mesures d'efficacité énergétique qui sont prévues ne sont en cours et aucune des mesures d'efficacité énergétique du dossier 3473 ne sont déjà engagées.




La Régie de l'énergie n'a rendu aucune décision encore sur tout ce qui est proposé dans le dossier R-3473. Donc, cela voudrait dire que les programmes




d'efficacité énergétique en cours ou engagés, si Hydro-Québec était cohérente avec elle-même, ce serait zéro puisqu'il n'y aurait rien du dossier 3473 qui pourrait être considéré comme en cours ou engagé. Tout ce que l'on pourrait inclure, ce sont les programmes déjà existants, qui existent déjà depuis plusieurs années, qui sont prévus séparément dans le plan mais on ne pourrait pas prévoir, selon la logique d'Hydro-Québec, même pas le zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) qu'elle inscrit.




Donc, c'est ça la conclusion absurde à laquelle nous menerait l'interprétation d'Hydro-Québec.




Dans sa proposition, elle propose de ne tenir compte que des zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) déjà proposé au dossier 3473 mais ce dossier ne couvre que trois années. Il ne couvre pas les dix (10) années prévues au présent plan. Donc, pour simplifier les choses, Hydro-Québec mentionne pour les années deux mille six (2006) à deux mille onze (2011) le maintien sans changement du zéro point quatre térawattheure (0,4 TWh) qu'elle propose dans le dossier 3473 pour les trois premières années de... enfin pour les périodes... pour la période deux mille trois (2003) à deux mille cinq (2005) sans rien ajouter par la suite. Cela est contraire à un processus prévisionnel.




Ce que nous devons faire dans ce dossier est de prévoir quelles seront les mesures d'efficacité énergétique et quel volume il est raisonnable de prévoir de deux mille deux (2002) à deux mille onze (2011) malgré le fait qu'elles ne sont pas encore approuvées par la Régie. Comme je l'ai mentionné, c'est une caractéristique du processus prévisionnel et malgré le fait qu'elles ne sont même pas encore déposées devant la Régie puisque le dossier 3473 ne porte que sur une période de trois ans. Donc, le jour où Hydro-Québec aura terminé de déposer ces projets dans d'autres dossiers de la Régie pour couvrir la période qui se termine en deux mille onze (2011), on sera déjà rendu dans plusieurs années. Et d'ici là, nous devons aujourd'hui, dans le cadre du présent dossier, exprimer une prévision.




(10 h)




Le raisonnement qu'Hydro-Québec propose pour l'interprétation de l'article 1 du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement se compare avec ce qu'Hydro-Québec a fait dans un autre dossier auquel, Madame la Présidente, vous êtes familière, il s'agit des dossiers 3475 et 3476 par lesquels la Régie, siégeant avec un régisseur unique, devait approuver les actifs du Distributeur et du Transporteur pour l'année en cours.




Vous vous souviendrez que le règlement d'application




de l'article 73 prévoit que les actifs, que le Distributeur ou le Transporteur peut présenter globalement des actifs dont il demande l'approbation, donc un seul budget pour l'ensemble des actifs. Dans ce dossier, la Régie de l'énergie avait, dans le cadre de demandes de renseignements, demandé de distinguer les actifs entre eux, d'indiquer la liste des actifs qui avaient été regroupés dans la proposition d'approbation d'Hydro-Québec. Hydro-Québec a refusé de répondre au motif qu'elle prétendait que le règlement, comme le règlement disait que les actifs pouvaient être présentés de façon regroupée, ça signifiait qu'il était interdit de les présenter de façon détaillée.




Je ne pense pas que cette interprétation puisse tenir la route, et c'est la même chose qu'Hydro-Québec est en train de faire dans le présent dossier. Avec l'article 1 du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, elle dit que, comme le Règlement spécifie que l'on doit identifier les programmes d'efficacité énergétique en cours ou engagés, il serait interdit de tenir compte des programmes d'efficacité qui sont prévus mais non encore en cours ou engagés.




Tout cela démontre l'absurdité de la proposition d'Hydro-Québec. Et donc, nous vous demandons de tenir




compte d'une prévision raisonnable sur dix ans des volumes d'efficacité énergétique additionnels qui pourraient être réalisés par Hydro-Québec. Le chiffre de zéro point quatre térawattheures (0,4 TWh) de nouvelles mesures qui est proposé pour trois ans, et qu'on semble étendre jusqu'à deux mille onze (2011), n'est pas raisonnable. Il est basé sur un ratio de sept pour cent (7 %) du potentiel technico-économique identifié. Mais ce chiffre de sept pour cent (7 %) est uniquement fondé sur l'expérience de l'entreprise durant la période des dix années précédentes, période au cours de laquelle elle avait explicitement suspendue ses efforts en efficacité énergétique justement en attendant le développement de nouvelles mesures réglementaires, dont la création de la Régie de l'énergie.




Cela apparaît à la pièce ACÉÉ/SÉ/GS‑5 document 3, aux pages 17 ainsi que 26 à 29, qui est le rapport révisé de monsieur Welt sur l'efficacité énergétique. Et dans le même sens, une des acétates de présentation de monsieur Dunsky, qui est la pièce RNCREQ‑23.2, allait dans le même sens. Ça ne sert pas à grand-chose d'avoir mis tout un effort pour identifier le potentiel technico-économique de la manière la plus exacte possible si on sort un chiffre littéralement du chapeau, c'est sept pour cent (7 %), pour limiter ainsi le volume réalisable de ce potentiel.




Ce que nous vous proposons, c'est d'abord d'utiliser plusieurs scénarios comme on le fait pour le reste de la prévision de la demande pour la prévision de l'efficacité énergétique. Il y aura le scénario moyen qui exprimera ce qui est le plus raisonnable, ce qui est le plus probable comme occurrence de deux mille deux (2002) à deux mille onze (2011), et des scénarios d'encadrement qui prévoiront ce qu'il advient si Hydro-Québec réalise plus ou réalise moins de mesures d'efficacité énergétique nouvelles que ce qui est prévu au scénario moyen.




Le scénario moyen, qui devrait être adopté, devrait être basé non pas sur une hypothèse d'abandon des efforts de l'entreprise dans ce domaine, c'est-à-dire le sept pour cent (7 %) qu'Hydro-Québec prend comme exemple en se basant sur les dix dernières années, mais sur une hypothèse où Hydro-Québec aurait une volonté d'agir. Nous vous citons un extrait de la politique énergétique du Québec, l'énergie au service du Québec, qui avait déjà été citée en phase 1.






Pour le gouvernement du Québec, la politique énergétique vise à réaliser l'ensemble des potentiels rentables d'économie d'énergie, selon une approche et des stratégies appropriées à chacun des marchés en cause.



Plus récemment, dans le dossier gazier 3463‑2001, la décision D‑2002‑232 de la Régie de l'énergie énonce que :






La Régie réitère sa position exprimée dans une décision antérieure selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l'objectif global d'économies d'énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l'intégrité financière du distributeur.



Si dans les dossiers gaziers, ici il s'agissait d'un dossier de Gaz Métropolitain, si la Régie exprime une telle volonté pour la filière du gaz naturel, il est logique que cette même expression de volonté se retrouve dans la filière de l'électricité. Il ne serait pas logique que, pour une filière, la Régie




oblige le Distributeur à un effort plus important, un effort même qui dépasse le strict cadre de la rentabilité et la minimisation des impacts sur les consommateurs, alors qu'une autre attitude serait prise par la Régie dans le cas du dossier de l'électricité.




Donc, cette volonté exprimée dans la décision D‑2002‑232 doit se refléter également dans le présent dossier. Aux pages 26 à 29 de la pièce ACÉÉ/SÉ/GS‑5 document 3, qui était le rapport révisé de monsieur Welt, il est fait état de la dégradation des objectifs d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec par rapport à mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) au cours des années, et parallèlement de l'insistance qui a été faite, qui semblait être faite par les autorités publiques pour relancer, relancer ses programmes, insistance qui ne s'est pas traduite par des objectifs concrets jusqu'à maintenant.




En se basant approximativement, parce que nous sommes dans un processus prévisionnel, sur les objectifs de quatre-vingt-treize (93) et en essayant d'établir au moins un minimum, en donnant suite à la volonté des autorités publiques de relancer les programmes d'efficacité énergétique, nous avons suggéré qu'une prévision de deux point cinq térawattheures (2,5 TWh) de nouvelles mesures d'efficacité énergétique soient




prévues d'ici deux mille six (2006), ce qui correspondrait à un point cinq pour cent (1,5 %) des besoins de cette année - il y a une faute d'orthographe, c'est deux mille six (2006) et non pas deux mille cinq (2005) - et que cette prévision croisse jusqu'à cinq térawattheures (5 TWh) en deux mille onze (2011), ce qui représenterait alors deux point six trois (2,63) des besoins en deux mille onze (2011).




Et le tableau exprimant la croissance de ces volumes prévisionnels est indiqué à la page 29 de la pièce que je viens de mentionner, qui est ACÉÉ/SÉ/GS‑5 document 3. Cette prévision est très supérieure à ce qui est énoncé par Hydro-Québec, mais se situe dans un cadre raisonnable qui est inférieur, et de loin, à ce qui était prévu en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), mais qui se situe dans l'objectif général que les autorités publiques ont continuellement réitéré, qui consiste à relancer les programmes d'efficacité énergétique et à se rapprocher du potentiel technico-économique qui est identifié.




Nous proposons également que, pour la détermination des coûts évités, que l'on procède à une linéarisation de ces coûts plutôt que des coûts de transport qui servent à la détermination du point de




comparaison pour déterminer le coût évité. Donc, comme Hydro-Québec le fait pour la sécurité, pardon, pour la détermination du coût de transport dans l'évaluation des offres, qu'elle utiliserait la même méthode pour déterminer le coût évité lorsqu'il s'agit de choisir les mesures d'efficacité énergétique. Et l'on tiendrait compte évidemment des coûts évités pour l'ensemble de la durée de vie des mesures.




Donc, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, si Hydro-Québec prétend, oui, mais qu'arriverait-il si jamais ces objectifs plus ambitieux d'efficacité énergétique ne se réaliseraient pas, nous serions en crise, nous n'aurions pas d'énergie, nous ne pourrions pas alimenter les Québécois. Bien, la réponse à cela, c'est simplement de prévoir ce type d'aléa dans les scénarios d'encadrement. Donc, cela ferait partie... L'hypothèse selon laquelle des mesures d'efficacité énergétique telles que prévues ne se réaliseraient pas, ça ferait partie des aléas que les différents produits, et j'ai en tête le produit modulable, serviraient à gérer.
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Je passe maintenant à la section 2 de ma présentation en page 4. Sur la sécurité d'approvisionnement, d'abord je voudrais dissiper un doute. Le




Distributeur semble prétendre qu'en demandant à la Régie de rendre certaines décisions en matière de sécurité d'approvisionnement, qu'on l'amènerait à empiéter sur un terrain que le législateur a spécifiquement retiré du mandat de la Régie en deux mille (2000), qui est sa juridiction sur le Producteur.




Il se peut que certains intervenants dans un élan d'enthousiasme peuvent peut-être laisser cette impression lorsqu'ils traitent de la sécurité des approvisionnements. 




Ce que je vous soumets, c'est que tout ce que nous proposons, toutes les mesures que nous proposons et qui ressemblent à celles d'autres intervenants en matière de sécurité d'approvisionnement est justifiable dans le cadre strict de la réglementation par la Régie, des activités du Distributeur. Nous ne sommes pas en train de demander indirectement à la Régie de se mettre à réglementer le Producteur. 




Les mesures que nous proposons sont basées sur l'obligation du Distributeur de fournir l'électricité à toute personne qui le demande sur son territoire, ce qui est prévu à l'article 76 de la loi. Elles sont basées sur le pouvoir de surveillance par la Régie, des activités du Distributeur relatives à l'approvi-




sionnement des Québécois, ce qui est prévu à l'article 31, alinéa 2, de la Loi sur la Régie de l'énergie.




Comme cette obligation qu'a le Distributeur dépend de ce que lui fournissent les producteurs, et comme il y a, par ailleurs, une certaine limitation qui existe dans l'approvisionnement à court terme, si jamais un défaut était constaté de la part de l'un ou l'autre des producteurs, cela place Hydro-Québec Distribution dans la situation suivante : que si ses fournisseurs - et ses fournisseurs incluant en premier lieu Hydro-Québec Production - sont en défaut de lui fournir l'électricité selon ce qui était prévu, ça placera le Distributeur dans la situation où il n'est pas certain d'avoir à sa disposition, des moyens alternatifs pour remplir sa propre obligation de fournir l'électricité à toute personne sur son territoire. Donc cela place le Distributeur dans la situation où il pourrait être lui-même en défaut de remplir son obligation à lui, si jamais un défaut existait de la part d'un de ses fournisseurs, dont Hydro-Québec Production.




Le Code civil prévoit à deux articles que je n'ai pas reproduits mais que j'imagine... Ah, je vois, vous avez un Code civil. Il est un peu plus gros que ça, d'habitude. Aux articles 1434, à l'article 1434 du




Code civil du Québec, il est prévu que les obliga-tions contractuelles doivent être interprétées en fonction de la nature du contrat. 




Je vais ouvrir une parenthèse parce que je parle de contrats. Je ne voudrais pas qu'Hydro-Québec, par erreur, indique : oui, mais l'électricité patrimo-niale, ce n'est pas un contrat, c'est un décret. Oui, c'est vrai mais à l'article 2 de la loi telle qu'adoptée en l'an deux mille (2000), le dernier paragraphe de l'article 2 indique : 






Toute fourniture d'électricité par Hydro-Québec au Distributeur d'électricité est réputée constituer un contrat d'approvisionnement.




Donc pour cette raison, il est parfaitement approprié de se référer aux articles du Code civil sur les contrats puisque même l'électricité patrimoniale est assujettie à ce genre de règle.




L'article 1626 du Code civil prévoit également, et c'est un article de base, c'est un article général qui prévoit que le créancier a un droit de surveil-lance sur son débiteur pour s'assurer que sa créance sera respectée. 




En d'autres termes, comme nous nous trouvons dans une situation où le Distributeur n'a pas la certitude qu'il aura des moyens alternatifs de remplir sa propre obligation de servir ses clients s'il y a un défaut de la part du Producteur, il est parfaitement justifiable que le Distributeur s'assure de faire les vérifications requises auprès de son débiteur qui est Hydro-Québec Production, qui sont ses producteurs, ses fournisseurs, pour s'assurer que tout fonctionne bien, qu'il n'y a pas de surprise qui s'en vient, qu'on ne se retrouvera pas dans une situation où le Distributeur lui-même pourrait être en défaut de ses propres obligations.




Cette obligation est très similaire à l'obligation que vous connaissez, l'obligation qu'on appelle * due diligence + par laquelle, par exemple lorsque quelqu'un achète une entreprise, il pourrait se limiter au rapport annuel, aux documents disponibles et dire : bien, voilà, je les ai tous lus, j'achète l'entreprise et si jamais on m'a menti, si jamais on ne m'a pas tout dévoilé, j'aurai un recours. 




Mais un acheteur va généralement faire plus. Il va lui-même rendre visite à l'entreprise qu'il désire acheter et faire une vérification beaucoup plus étendue pour s'assurer qu'il n'y a pas de mauvaise surprise, qu'il n'y a rien d'imprévu dans l'entre-




prise qu'il est en train d'acheter.




Lorsque le Distributeur contacte le Producteur pour s'assurer, pour vérifier son hydraulicité, vérifier de quelle manière, si tout fonctionne bien, s'il n'y a pas de surprise qui peut se présenter quant à l'approvisionnement, lorsque le Distributeur fait cette vérification, il est en train d'effectuer son devoir de * due diligence + et il est en train d'effectuer ce que lui permet de faire l'article 1626 du Code civil du Québec.




Donc ce principe étant établi, il est mis en preuve, et ce n'est pas contesté, qu'il existe un risque hydraulique. À la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-4, document 5, notre expert monsieur Jacques Fontaine, à partir de données publiques qui sont un tableau relatif à l'historique de l'hydraulicité d'Hydro-Québec sur plusieurs décennies qui a été publié dans un journal, à partir de cette information publique, a effectué certains calculs et on constate, et en particulier depuis les années récentes, qu'il y a un manque, une réduction systématique de l'hydraulicité depuis plusieurs années par rapport à la moyenne, par rapport à la moyenne prévue de production hydraulique du parc d'Hydro-Québec Production.




Donc ce risque existe. Sachant cela, nous avons posé




la question au Distributeur pour lui demander : est-ce qu'il avait des contacts avec le Producteur pour suivre l'hydraulicité, pour vérifier ce qu'il en était pour pouvoir voir venir les situations? De façon répétée le Distributeur indique qu'il n'a pas de contact, qu'il ne fait pas de vérifications auprès du Producteur.




L'ensemble des questions et réponses est reproduit dans la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-4, document 5, qui est le rapport de monsieur Fontaine. Donc cette réponse est extrêmement surprenante et ce n'est pas ce qu'on peut appeler de la * due diligence + de la part du Distributeur.




Donc ce que nous vous avons proposé, qui est expliqué de façon plus détaillée au rapport de monsieur Fontaine, dans les conclusions de son rapport, qui est la pièce que je viens de mentionner ACÉÉ/SÉ/GS-4, document 5, propose une formule de vérification annuelle par le Distributeur auprès du Producteur quant à l'état de son hydraulicité pour voir venir les choses.




Nous n'avons pas, mais ça ne veut pas nécessairement dire que nous serions opposés, nous n'avons pas proposé à ce que cette vérification implique un rôle de la Régie, par exemple que le rapport en soit fait




à la Régie, nous avons remarqué que d'autres intervenants ont fait ce genre de proposition, ce n'est pas incompatible, mais ce que nous souhaitons c'est qu'au moins, qu'il y ait ce contact, cette vérification par le Distributeur auprès du Producteur.




Un aspect additionnel qui est mentionné, toujours à la page 4, toujours à la page 4 puis c'est un élément sur lequel je suis passé un petit peu rapidement, qui était la capacité... Un des impacts possibles d'un problème d'hydraulicité se situerait également au niveau de la capacité d'interconnexion limitée. 




Dans la décision D-2002-95 qui a été récemment rendue par la Régie de l'énergie dans le dossier 3401-98, il a été établi deux choses : d'une part qu'en ce qui concerne la priorité pour charges locales, que cette priorité serait détenue, si j'ai bien compris, par le Distributeur et non pas partagée entre le Distributeur et le Producteur, comme cela pouvait être craint avant que cette décision soit rendue.




Cela enlève une partie du problème que nous avions signalé lors de la présentation, à la fois lors de la présentation de la preuve et dans certaines questions que j'avais posées au Distributeur, mais il y a un deuxième aspect de cette décision 2002-95 qui a été




signalé hier par un des intervenants. C'est que en cas de coupure de la capacité de transport prévue, que cette coupure devrait se faire de façon équilibrée entre les différents clients du transporteur et donc que le Distributeur, pour la charge locale, n'aurait pas de priorité.




Cela peut, semble-t-il, en tout cas l'argument qui était invoqué dans la décision 2002-95 à ce sujet est que cela pourrait être, peut être requis par certaines ententes internationales, des ententes entre le Canada et les États-Unis. Je ne me prononce pas là-dessus mais en tout cas, c'est la décision D‑2002-95.




Donc cela signifie qu'il continue, ne serait-ce que sur cet élément-là, d'y avoir un risque pour le Distributeur, qu'il puisse ne pas disposer de toute la capacité d'interconnexion qu'il aurait prévue. Donc c'est un élément de plus qui justifie le Distributeur de s'assurer d'une vérification diligente auprès du Producteur quant à son hydraulicité.
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Cette vérification diligente s'appliquerait non seulement à l'énergie patrimoniale, l'électricité patrimoniale mais également en toute logique, elle s'appliquerait à des contrats d'approvisionnement




supplémentaires que pourrait contracter le Distributeur avec soit le Producteur, soit quelqu'un d'autre mais des contrats qui impliqueraient de la production hydroélectrique. Donc par exemple, on sait qu'il y a plusieurs projets de construction, il y a Toulnustouc qui est en construction, qui sera peut-être un candidat au premier appel d'offres, il y a Péribonka qui sera peut-être un candidat au second appel d'offres et ainsi de suite, donc l'obligation de vérification diligente s'appliquerait également si ce genre de projet est retenu dans les appels d'offres et cours et à venir.




Je passe à la section 3, à la page 5 de ma présentation. D'abord, pour bien comprendre certaines des recommandations que nous faisons, il est impor-tant de toujours garder à l'esprit que l'objectif du processus de sélection est de sélectionner une combinaison optimale de soumissions et non pas des soumissions individuelles. C'est dans cette perspective que sont établies les différentes étapes du processus de sélection mais c'est quelque chose qu'on aurait peut-être tendance à oublier et c'est pour ça nous souhaitons que ce principe soit gardé à l'esprit lorsque l'on examine nos différentes propositions.




Un principe également qui est fondamental pour nous




est le principe d'équité tel que je l'ai mentionné au tout début de ma présentation. Cela implique de toute filière comporte des risques, des risques qui sont différents d'une filière à l'autre. Par exemple, il peut s'agir de risques d'hydraulicité, de risques quant à la... je ne voudrais pas faire un néologisme mais la * ventosité + la quantité de vent qui, effectivement circule sur un site, l'approvisionne-ment en combustible et le prix de cet approvisionne-ment, les taux d'intérêt.




Le principe d'équité implique que le Distributeur traite de façon comparable les risques d'une filière à l'autre, d'une filière par rapport aux risques des autres filières.




Toute filière comporte également des avantages et des inconvénients qui sont différents d'une filière à l'autre. Le principe d'équité implique que le Distributeur permette de façon juste à chaque filière de faire valoir ses avantages dans le processus de sélection.




Dans un document assez élaboré, qui est la pièce ACÉÉ/S.É./GS-6, document 3 qui est le rapport révisé de monsieur Painchaud, il est fait mention d'une série d'obstacles systémiques à l'énergie éolienne qui sont contenus dans la proposition d'Hydro-Québec




au présent dossier. Ce sont ces obstacles systémiques que nous cherchons à éliminer en rétablissant l'équité qui doivent prévaloir dans le présent processus.




Je vais revenir sur cette question plus tard mais avant je voudrais vous faire part d'autres considérations préalables. D'une part, je pose la question, à quoi sert l'étape 2 du processus de sélection? L'ambiguïté a été maintenue à la fois dans le dossier 3462 et dans le dossier 3470 qui a été à la fois la phase I et la phase II, à savoir est-ce que l'on sélectionne, est-ce que l'on élimine des soumissions à l'étape 2? La réponse maintenant est très, très, très, très claire et non ambiguë, elle est dans une réponse qui a été donnée sur le site WEB de la Régie, sur la page relative à l'appel d'offres en cours :






Aucune soumission n'est rejetée ou éliminée à cette étape.



Donc, quels que soient les critères de sélection de l'étape 2, ils ne servent à éliminer aucune soumission. Toutes les soumissions donc se retrouvent à l'étape 3. Et à l'étape 3, elles sont évaluées selon des critères de sélection autres que ce qui existe à l'étape 2. Donc à quoi cela a-t-il servi de




les noter, de les classer à l'étape 2 si tout cela se retrouve à l'étape 3? Et à l'étape 3, ce seront des combinaisons de l'ensemble des soumissions qui seront évaluées mais qui seront évaluées uniquement sur la base du coût le plus bas, c'est ce qui est proposé par Hydro-Québec.




Littéralement, les soumissions qui auraient le moins bon, le moins bon pointage à l'étape 2 pourraient être celles qui gagneraient le processus rendues à l'étape 3 qui serait basée sur des critères de sélection différents.




Ce que nous proposons et nous avions déjà fait cette recommandation à l'étape 1 mais la Régie avait souhaité d'attendre, de voir comment se déroulerait le processus avant de voir s'il y a lieu de donner suite à notre recommandation, donc ce que nous proposons de nouveau, c'est qu'il y a une uniformisation des critères de sélection, qu'ils soient monétaires ou non monétaires, aux étapes 2 et 3 de manière à rétablir la logique du processus. Tous ces beaux critères de sélection dont nous discutons doivent servir à quelque chose. Si l'on classe pour le plaisir de classer mais que cela ne servira absolument rien dans la décision finale, ça ne sert à rien d'élaborer des critères de sélection non monétaires.




Donc, nous demandons à la Régie de nouveau, c'est trop tard pour l'appel d'offres numéro 1, il est déjà en cours mais pour tous les appels d'offres à venir d'indiquer que ce seront les mêmes critères qui seront utilisés aux étapes 2 et 3. Puis cela vaut à la fois pour ce dont je vais parler dans quelques minutes qui sont les critères environnementaux mais cela vaut également pour les autres critères non monétaires qui sont déjà proposés par Hydro-Québec dans sa preuve.




Un autre élément préliminaire sur lequel je désire attirer votre attention est celui de la durée des contrats. Vous vous souviendrez à la phase I du présent dossier, la proposition initiale d'Hydro-Québec était à l'effet qu'il ne pourrait y avoir, que les contrats pour l'approvisionnement à long terme ne pourraient être que de durée de quinze (15) à vingt (20) ans.




Nous avions proposé et c'était dans le rapport initial de monsieur Painchaud à l'époque qui serait ACÉÉ/S.É./GS-6, document 1, de permettre des contrats jusqu'à vingt-cinq (25) ans. L'AIEQ avait fait une recommandation similaire. Donc, la Régie a accepté cette recommandation et a demandé à Hydro-Québec de permettre des contrats jusqu'à vingt-cinq (25) ans.




Or que retrouve-t-on dans l'appel d'offres numéro 1? Un soumissionnaire peut proposer un contrat de quinze (15), seize (16), dix-sept (17), dix-huit (18), dix-neuf (19), vingt (20) ou vingt-cinq (25) ans, mais il ne peut pas en proposer de vingt et un (21), vingt-deux (22), vingt-trois (23) ou vingt-quatre (24) ans.




Donc, nous proposons, donc comme c'était peut-être évident pour tout le monde quand on parlait d'étendre la durée possible jusqu'à vingt-cinq (25) ans, qu'on inclurait chacune des années intermédiaires, c'était probablement évident aussi lorsque la Régie l'a demandé à Hydro-Québec mais il semble maintenant qu'il faille le spécifier très clairement. Ça fait que nous souhaitons que... nous recommandons à la Régie de spécifier dans sa décision à venir au présent dossier, qu'on permette des contrats pour chacune des années possible entre vingt (20) ans et vingt-cinq (25) ans pour favoriser la flexibilité des offres.




La raison pour laquelle ce genre de proposition a été faite par nous était simplement pour permettre une équité du processus envers les filières qui sont plus intensives en capital donc qui nécessitent pour leur rentabilité une durée de vie plus longue et cela inclut la filière hydroélectrique et la filière éolienne. Donc, c'était pour ne pas être indûment




discriminatoire envers ces filières que nous avions proposé une période de contrat pouvant aller jusqu'à vingt-cinq (25) ans.




À titre d'exemple, ce n'est pas mentionné ici, vous pourriez spécifier au bas de la page 5 que le projet éolien de l'État du Washington qui fait l'objet de nos preuves ACÉÉ/S.É./GS-6, document 1 et le document que j'ai déposé la semaine dernière qui donnait des précisions sur ce projet, je ne sais pas quel... je ne suis pas sûr de quel numéro c'est... dans ce projet de l'État du Washington, la durée des contrats était de vingt-deux (22) ans. Donc, c'est une durée à laquelle on peut s'attendre pour un projet éolien.




Je passe maintenant à la section 3.2 à la page 6 de mon plan d'argumentation. Comme je l'ai rappelé au début de la section 3, le Distributeur dans son processus de sélection est amené à sélectionner des combinaisons d'offres pour déterminer celle qui satisfait le mieux ses besoins.




Déjà là, le Distributeur a un rôle d'assembleur des produits afin de les combiner pour choisir la combinaison qui est la plus optimale. Ce rôle d'assembleur du Distributeur existe au moment de la sélection, au moment de la planification de ce qui sera effectivement mis en service ou pas à diffé-




rentes périodes de l'année mais cet assemblage se poursuite en temps réel lorsqu'il s'agit de décider quel produit modulable on choisira la journée présente lorsqu'il y a un besoin nouveau qui se manifeste. Il y a la réservation de capacité mais la programmation se fait en temps réel donc continuel-lement le Distributeur est appelé à jouer un rôle d'assembler entre les différents produits qu'il a à sa disposition.




On a vu, par ailleurs et c'était un rapport complémentaire de monsieur Fontaine qui était ACÉÉ/S.É/GS-4, document 2, on a vu que les équipements de production disponibles ont des ratios énergie/puissance très variables. Cela va du... je n'ai pas le chiffre indiqué ici, ça va du trente-deux pour cent (32 %), si je me souviens bien, dans le cas de Sainte-Marguerite 3 à des ratios beaucoup beaucoup plus élevés de le cas de certains autres équipements. Donc, les équipements de production par leur nature même ont des ratios énergie/puissance très variables.




On peut présumer qu'une même producteur dans le cadre des appels d'offres présents et à venir proposera une certaine tranche de sa production en énergie de base, donc avec un ratio énergie/puissance élevé et une autre... des tranches supplémentaires pourrait être faites à titre de produit cyclable ou modulable basé




sur le fait que le ratio entre l'énergie et la puissance n'est pas si élevé pour ces tranches supplémentaires.




En peut présumer que comme il s'agira, j'imagine, de soumissions distinctes, qu'Hydro-Québec pourrait acquérir une ou plusieurs de ces tranches offertes par un tel producteur et donc que ça ferait partie de ce qu'elle aura à sa disposition en termes d'énergie de base et d'énergie modulable pour répondre à ses différents besoins selon les délais de réservation et les délais de programmation qui seraient prévus aux contrats avec ses fournisseurs.




Également, Hydro-Québec a fait état qu'elle pourrait avoir besoin d'énergie modulable pour combler l'absence de production par un de ses fournisseurs durant ses périodes d'entretien, finalement c'est comme le ratio énergie/puissance qui est demandé même en base n'est pas de cent pour cent (100 %), c'est l'écart entre le quatre-vingt-trois pour cent (83 %), par exemple, qui pourrait être fourni par un producteur et le cent pour cent (100 %), donc cet écart-là serait fourni par des produits modulables, cela ferait partie des produits que le Distributeur cherche à acquérir par le présent appel d'offres.




Également, les produits modulables pourraient servir




à gérer l'aléa, l'aléa de la demande et l'aléa... pardon, l'aléa de prévision de la demande et l'aléa climatique.




Malgré tout cela, le Distributeur refuse de permettre dans le cadre de sa stratégie d'approvisionnement, refuse de permettre l'achat de produits en énergie seule et refuse également l'achat de produits de stockage comme elle refuse de considérer des droits d'interruption comme étant un produit qui pourrait être mis en concurrence avec les autres produits disponibles.




Je fais faire une parenthèse sur le mot * stockage +. Hydro-Québec a argumenté que le stockage, si cela ne veut dire que de l'emmagasinage avec zéro capacité d'injection et zéro capacité de retrait, ce n'est pas un produit viable; sauf que je ne pense pas que quiconque dans la salle qui a parlé de stockage depuis le début de l'audience avait en tête un produit d'emmagasinage avec zéro mégawatt (0 MW) de capacité d'injection et zéro mégawatt (0 MW) de capacité de retrait. Donc, je crois qu'il faut prendre pour acquis qu'à chaque fois que quelqu'un a prononcé le mot * stockage + durant la totalité de cette cause, que cette personne-là avait en tête l'injection, l'emmagasinage et le retrait.
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Également, Hydro-Québec a argumenté : * Le stockage ne sert à rien si l'on n'a pas d'énergie qui vienne, si l'on n'a pas d'énergie à stocker. + Lorsque l'on propose d'acheter de l'énergie seule, l'argument d'Hydro-Québec dit : * L'énergie seule ne nous sert à rien parce qu'elle n'arrive modulée comme on le souhaiterait pour répondre à notre courbe de charge. +



La solution, c'est de combiner, c'est que le Distributeur combine un produit d'achat d'énergie seule avec un produit de stockage lui permettant d'acquérir l'énergie seule, et ayant acquis séparément une capacité de stockage, laquelle inclut l'injection et l'emmagasinage et le retrait, de stocker cette énergie qu'elle aura acquise dans la capacité de stockage qu'elle aura également acquise séparément.




Hydro-Québec plaide qu'il ne lui a pas été préalablement démontré que les produits d'énergie seule ou que les produits de stockage pourraient être acquis à un coût compétitif, un coût acceptable. Le meilleur moyen de le savoir, c'est de permettre à ces produits de compétitionner avec les autres. Ce qu'Hydro-Québec cherche à acquérir, l'objectif de son processus de sélection, est de combiner des produits pour déterminer la combinaison optimale qui permette




de satisfaire ses besoins.




Alors que l'on permette à l'ensemble de ces produits de compétitionner. Et une fois que toutes les offres seront rentrées et connues, une fois qu'on les aura évaluées selon tous les critères prévus, on choisira la combinaison de produits qui est optimale et qui répond, et qui permet de répondre aux besoins du Distributeur. Ce n'est pas un argument de dire d'avance * ça coûtera trop cher + pour interdire à ces produits de soumissionner.




Dans la pièce récente que j'avais déposée, qui est la pièce ACÉÉ/SÉ/GS‑9, c'est le document dont le numéro m'échappe, mais je pourrai le mentionner tout à l'heure, en tout cas, c'est le document le plus récent qui était la réponse à la question de la Régie sur le projet de l'État du Washington, après moult recherches, comme vous avez pu voir en lisant ce document, on a vu qu'il y avait deux fournisseurs de stockage qui étaient en compétition l'un avec l'autre dans l'État de Washington et que les prix variaient de zéro point neuf cent (0,9 4) US par kilowattheure à un point trois (1,3 4) ou un point cinq cent (1,5 4) US le kilowattheure, mais ce n'est pas l'offre la plus élevée qui a été retenue évidemment, c'est la plus basse, pour offrir un service de stockage. Et quand on dit kilowattheure, c'était par




kilowattheure d'énergie éolienne stockée. 




Donc ce qui a été offert dans l'État de Washington c'est qu'il y avait un producteur qui fournissait à huit entités, c'est-à-dire huit acheteurs en gros, c'est-à-dire sept d'entre eux étant des distributeurs et un huitième étant un grand consommateur, qui fournissait à ces huit acheteurs en gros de l'énergie éolienne.




Certains de ces acheteurs en gros avaient leur propre capacité de réservoirs, et donc pouvaient eux-mêmes acheter directement cette énergie éolienne et gérer par leurs propres équipements la variabilité de la production éolienne, et donc transformer cette énergie éolienne en énergie modulée selon la courbe de puissance voulue. 




Certains autres de ces acheteurs qui n'avaient pas de capacité hydraulique qui était à leur disposition ont acquis, et initialement c'était la société Bonneville Power Administration qui offrait ce produit, mais apparemment à un coût trop élevé, et il y a eu une autre société qui s'appelle Grant County PUD qui a offert ce produit de stockage, ce produit à un coût plus compétitif, et ce produit consistant à tout d'abord transporter l'énergie éolienne du site de production éolienne jusqu'au site d'entreposage, dans




des réservoirs hydroélectriques, à stocker cette énergie dans le réservoir et à le redistribuer selon la programmation désirée pour que l'énergie rendue au client satisfasse la courbe de sa propre demande.




Donc, ce genre de produit existe. Il est offert à un certain prix, comme j'ai mentionné. On ne sait pas à quel prix il pourrait être offert ici. Et c'est le processus d'appel d'offres qui permettra de le déterminer. Selon ce que le marché offrira, la combinaison d'énergie seule et de stockage pourrait soit servir comme à des fins d'énergie de base, c'est-à-dire qu'une fois que le retrait de l'emmagasinage est effectuée, c'est de l'énergie de base qui peut être offerte, soit à titre de produit cyclable, soit à titre de produit modulable. Ce sera des conditions et des prix différents qui s'applique-ront. Et il s'agira de voir qu'est-ce qui sera le plus approprié de choisir.




Nous essayons de gérer la situation qui est très hypothétique où le Producteur, supposons qu'Hydro-Québec Production refuse catégoriquement d'offrir au Distributeur ou d'offrir ou de soumissionner auprès du Distributeur ce genre de produit. La Régie ne peut pas forcer Hydro-Québec Production à soumissionner.




Cependant, ce que la Régie peut faire, puisqu'elle a




juridiction sur le Distributeur, c'est qu'elle peut spécifier dans la présente décision à être rendue au présent dossier - c'est le dernier item de la page 6, la recommandation sur laquelle il manque un * A +, donc il y a une faute d'orthographe - c'est de spécifier que le Distributeur fasse clairement savoir à son conseil d'administration qu'il s'attend à ce que le Producteur lui fasse une offre de stockage, de produits de stockage à prix raisonnable étant donné le caractère de Société d'État d'Hydro-Québec, également étant donné l'article 22.1 de la Loi sur Hydro-Québec qui a été mentionné au tout début de la présentation, qui prévoit que :






Pour la réalisation de ces objets, la Société prévoit les besoins du Québec et les moyens de les satisfaire dans le cadre des politiques énergétiques que le gouvernement peut par ailleurs établir.



La Société, c'est Hydro-Québec, ce n'est pas Hydro-Québec Distribution, c'est Hydro-Québec point. Il serait très surprenant qu'après une décision de la Régie de l'énergie qui mentionne cela, qu'après que le Distributeur aurait été obligé par la Régie de l'énergie de proposer cela à son conseil d'adminis-tration, qu'Hydro-Québec, malgré tout, qu'Hydro




Québec Production, malgré tout, refuse d'offrir un produit, refuse de mettre à la disposition d'Hydro-Québec Distribution un produit dont Hydro-Québec Distribution a besoin. Ce serait très surprenant qu'Hydro-Québec Production avec la capacité d'entreposage qu'elle a, refuse catégoriquement de la mettre sur le marché, de l'offrir dans le cadre des appels d'offres du Distributeur.




Dans le même sens que cette argumentation, j'attire l'attention du tribunal sur une question qui a fait l'objet d'une lettre récente aux parties de maître Véronique Dubois le dix (10) mai deux mille deux (2002) où il était, on soulignait que les permis EPE‑64 et EPE-65 de l'Office national de l'énergie obligent le Producteur à - attendez, je vais voir le texte exact - donne la possibilité d'acheter de l'électricité à des conditions aussi favorables que celles indiquées dans la demande d'exportation à ceux qui ont, dans un délai raisonnable suivant la communication de ce fait, manifesté l'intention d'acheter de l'électricité pour consommation au Canada.




L'électricité viserait à la fois l'énergie et la puissance et donc les différentes composantes de cette électricité. Et il nous semble que le Producteur aurait l'obligation avant d'utiliser une




capacité de stockage à des fins d'exportation d'offrir cette capacité également à Hydro-Québec Distribution pour usage au Canada, pour usage au Québec.




Je passe maintenant à la page 7 à la section 3.3. Attendez, je veux juste revenir en arrière sur ce que je viens de mentionner. Je veux juste bien transmettre le message que, même si la Régie n'a pas juridiction sur le Producteur, en ayant juridiction sur le Distributeur puis en l'obligeant à soumettre quelque chose à son conseil d'administration - qui peut dire oui ou non - mais en l'obligeant à soumettre quelque chose à son conseil d'administra-tion, cela peut permettre d'atteindre l'objectif qui est de s'assurer qu'il y aura dans les appels d'offres une offre de stockage émanant d'Hydro Production.




On n'a pas de garantie à cent pour cent (100 %) que le Producteur va offrir, mais cela confronte le conseil d'administration entre le choix de dire non, pas question, vous n'en aurez pas ou de donner suite à cette volonté exprimée par la Régie qui était d'obliger le Distributeur à demander cela à son conseil. Et je pense qu'il est raisonnable de croire qu'en bout de ligne, il y aura une offre de stockage faite par le Producteur au Distributeur dans de




telles circonstances.




Donc, je passe maintenant à la page 7 à la section 3.3. Dans son rapport, monsieur Painchaud, à la pièce ACÉÉ/SÉ/GS‑6 document 3, avait souligné que le Distributeur traitait de façon discriminatoire entre les filières les risques qui sont associés à chaque filière. On a vu que, pour la filière hydraulique, son principal risque, c'est l'hydraulicité pour la filière éolienne, c'est la ventosité. Les deux filières peuvent également avoir un risque au niveau des taux d'intérêt. Par contre, pour une filière qui s'alimente en combustible fossile, son risque, c'est le prix de ce combustible fossile.




Pour ce dernier type de soumissionnaire, pour un soumissionnaire qui s'alimente en combustible fossile, le Distributeur permet de soumissionner un prix variable, donc un prix, pardon, un prix à composante variable, et à composante variable basée sur le prix de ce combustible. La variabilité serait exprimée en référence à certains indices reconnus. Donc, le prix effectif durant la durée du contrat serait celui qui résulterait de cet indice en temps réel. Et pour l'appréciation et la comparaison des offres lors du processus de sélection, le Distributeur se baserait sur les projections d'évolution de ces indices tels qu'établis par des




firmes externes.




Cependant, aucune prime pour gérer, aucune prime reliée au risque prévisionnel ne serait ajoutée à l'offre de ce soumissionnaire. Cela signifie que c'est le Distributeur qui assume le risque des prévisions sur lesquelles il se serait fondé pour comparer les filières, pour comparer les soumissions et pour faire sa sélection. Se faisant, le Distributeur donne un passe-droit, donne un avantage concurrentiel aux filières qui font appel à des combustibles par rapport à d'autres filières qui, elles aussi, ont des risques puis qui, elles, doivent gérer entièrement ce risque qui ne bénéficie d'aucun traitement comparable de la part du Distributeur.




Une solution, que nous ne proposons pas, mais une solution serait d'essayer de trouver un mécanisme équivalent pour la filière hydraulique et pour la filière éolienne pour faire assumer par le Distributeur une partie du risque comme il le fait dans sa proposition pour les filières thermiques. Ce que nous proposons plutôt, et ce qui est plus simple à administrer, c'est d'établir une prime de risque prévisionnelle et de l'ajouter aux soumissions qui auraient fait appel à un élément variable dans le prix qu'ils auraient soumissionné.




Le mécanisme de la prime de risque rétablirait le * level playing field + entre les différentes filières. Cela permettrait de s'assurer que sur cet aspect-là que les soumissions basées sur des filières thermiques ne bénéficient pas d'un avantage systémique dans le processus même par lequel il soumissionne.
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Également, dans le calcul des coûts de transport et je désire traiter à la fois comme un ensemble, la question des coûts de transport pour combler les pertes et des coûts négatifs correspondant à l'évitement des coûts de transport et des coûts négatifs correspondant à l'évitement des pertes.




Ces quatre éléments sont traités dans le rapport de monsieur Jean-Claude Deslauriers qui a été fourni en réponse à une question de la Régie, sous la cote ACÉÉ/SÉ/GS-15, document 2.




Ce qu'on a vu c'est qu'Hydro-Québec propose d'établir au départ, des coûts génériques de transport pour dix zones. La région de la Gaspésie n'est pas une zone en soi étant donné que le point de raccordement au réseau de transport de haute tension est à Lévis, la Gaspésie se trouve rattachée à la zone 9 qui se trouve identifiée dans le rapport d'Hydro-Québec.




Le fait de calculer de façon générique les coûts de transport pour l'ensemble, les coûts de transport pour le réseau principal de transport, peut amener à un désavantage pour un producteur qui serait situé dans la région de la Gaspésie et qui alimenterait d'abord la région de la Gaspésie, donc une partie ou la totalité de sa production servirait à alimenter la Gaspésie, avant de se rendre au réseau de transport principal.




Ce que monsieur Deslauriers a fait, c'est une série de recommandations pour s'assurer qu'il n'y aura, que l'on tiendrait compte des coûts spécifiques au projet plutôt que de partir de coûts génériques qu'on extrapole et dont on se sert pour établir le coût lié au transport qui sert à l'évaluation des soumissions. Il propose qu'à l'étape 3, que l'on n'évalue plus les coûts de façon générique mais qu'on évalue spécifi-quement de façon, en le liant au projet spécifique-ment sous étude, le coût de transport qui lui serait applicable.




Cette manière de faire serait beaucoup plus juste et éviterait un désavantage systémique avec un producteur qui serait situé dans la région de la Gaspésie puisqu'un producteur qui se situerait dans cette région serait manifestement dans une situation différente d'un autre producteur qui se situerait à




Lévis, à deux pas du poste de transformation.




Nous recommandons à la Régie de donner suite aux recommandations de monsieur Deslauriers quant au calcul des coûts de transport, à l'étape 2 et à l'étape 3 surtout du processus de sélection.




Je vais maintenant aborder la section 3.4, toujours à la page 7, qui sont les critères non monétaires des approvisionnements à long terme, en commençant par les critères autres que environnementaux. 




Nous nous sommes interrogés et nous avons posé des questions à Hydro-Québec sur la problématique du double emploi des critères non monétaires autres que environnementaux que proposait le Distributeur. Nous nous sommes posés cette question parce qu'Hydro-Québec semblait voir une telle problématique dans les critères non monétaires environnementaux que nous proposions.




Nous nous sommes demandés, par exemple, pour la faisabilité du projet, étant donné qu'Hydro-Québec propose d'allouer dix points pour différents aspects de la faisabilité du projet, est-ce que cela ne fait pas double emploi avec d'autres instances, d'autres autorités qui sont amenées elles-mêmes à évaluer la faisabilité du projet? Qu'il s'agisse de la faisa-




bilité du projet du point de vue technique, qu'il s'agisse de sa faisabilité en termes d'obtention des autorisations requises, nous nous sommes demandées : que vient faire Hydro-Québec là-dedans? Pourquoi s'accorde-t-elle l'autorité de juger elle-même de la faisabilité du projet avant même que cette faisabi-lité ne soit examinée par les autorités compétentes et d'attribuer des points à cette faisabilité et jusqu'à dix pour cent (10%) de l'ensemble de la note à la phase 2?




Également, pour les garanties financières, si un soumissionnaire est capable d'obtenir les garanties financières appropriées, capable d'obtenir les cautionnements appropriés et de les joindre lorsque le contrat est conclu à la fin du processus, c'est-à-dire une fois que le soumissionnaire est retenu, que vient faire Hydro-Québec à la phase 2 en accordant un pointage supplémentaire pour son appréciation de la faisabilité financière du projet?




Nous avons posé ces questions à Hydro-Québec et Hydro-Québec ne voit aucun double emploi dans ces critères non monétaires, dans l'évaluation qu'elle fait de la faisabilité du projet et des garanties financières. 




Elle indique qu'indépendamment des obtentions de




permis et des obtentions de garanties financières à être obtenues, que c'est raisonnable dans le processus de sélection des offres, de faire cette évaluation, même sommaire, même s'il y aura d'autres processus par la suite de la part d'autres autorités, que c'est raisonnable d'inclure ça dans un processus de sélection.




Ce qu'Hydro-Québec trouve raisonnable de faire pour ces critères non monétaires, va beaucoup plus loin dans la problématique du double emploi que ce que nous proposons pour les critères environnementaux. 




En effet, sur la question de la faisabilité du projet, selon la proposition d'Hydro-Québec, clairement tout ce qui fait l'objet de l'évaluation de la faisabilité du projet sera évalué par d'autres  instances. 




Ce n'est pas le cas pour les critères environnemen-taux sur lesquels je reviendrai tout à l'heure. Excusez-moi. D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, avant d'entreprendre le point 3.5, nous allons prendre une pause.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ce que j'avais compris. Avant le 3.5, oui, on y arrive dans quelques instants. Donc comme vous le verrez après la pause, notre proposition visant à ce qu'il y ait des critères environnementaux dans le processus de sélection ne fait pas double emploi avec d'autres instances puisque les points environnemen-taux que nous proposons servent à comparer des projets entre eux, servent à évaluer lesquels présentent des avantages ou des inconvénients envi-ronnementaux mais en les comparant entre eux. Donc c'est un processus très différent de ce qui se passe, par exemple, devant le BAPE où le processus vise à émettre une recommandation au ministre pour accepter ou rejeter ou accepter avec modification, un projet.




Dans le cas des critères environnementaux sur lesquels je reviendrai après la pause, on peut présumer, par exemple, par hypothèse, que tous les projets que l'on cherche à comparer seront acceptés. Donc c'est entre ces projets que s'attribue le pointage.




Donc je reviens sur les critères non monétaires autres qu'environnementaux à la section 3.4. Donc en nous basant sur le fait qu'Hydro-Québec ne voit aucun double emploi dans ses propres critères non monétaires, a fortiori, il ne devrait pas y avoir de




problèmes de double emploi pour les critères environnementaux.




Hydro-Québec propose un certain pointage pour l'évaluation, pour l'expérience du soumissionnaire et exige également une maturité de la technologie. Là-dessus, nous réitérons une recommandation qui a été faite à la phase 1 et qui est exprimée dans le rapport révisé de monsieur Pinchaud, ACÉÉ/SÉ/GS-6, document 3, à l'effet que les critères d'expérience du soumissionnaire et de maturité de la technologie soient appliqués de façon souple, de manière à ne pas exclure les filières nouvelles mais déjà commerciali-sées. 




La filière éolienne aujourd'hui est une filière mature. Mais il y a certaines modifications techno-logiques qui peuvent être apportées, qui feront en sorte qu'un jour, il y aura peut-être de nouveaux types de turbines qui seront sur le marché, de sorte que certaines parties des équipements pourront ne pas avoir été totalement, disons seront nouveaux et nous ne voudrions pas que par une application rigide des critères d'expérience et de maturité de la techno-logie, que l'on se trouve à exclure systémique, les nouvelles filières.




Donc je termine cette section et je continuerai après




la pause avec la section 3.5.




PAUSE
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Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, j'aborde maintenant la section 3.5 qui sont les critères environnementaux des approvisionnements à long terme. Je vais d'abord attirer votre attention sur les articles 5 et 74.1 de la Loi, c'est deux articles qui se ressemblent, qui se ressemblent par le choix des mots qui sont utilisés par le législateur pour s'exprimer.




Ce que je vais vous dire a déjà été mentionné de façon plus détaillée dans l'argumentaire de la phase I où je faisais référence à la similitude de ces deux articles.




À l'article 5, il est indiqué :






Que la Régie de l'énergie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.



Donc, l'article 5 utilise le mot * favoriser + et fait référence à la satisfaction des besoins




énergétiques, ce qui est précisément le domaine que nous traitons dans le présent dossier, 3470.




Par ailleurs, l'article 74... pardon, c'est l'article 74.1, alinéa 2, deuxièmement de la Loi prévoit que :






La procédure d'appel d'offres et d'octrois doit, notamment favoriser l'octroi des contrats d'approvisionne-ment sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées.



Là encore, on utilise le mot * favoriser + et on ajoute le mot * notamment +. Autrement dit par ces deux articles, le législateur indique deux préoccupations qui doivent être favorisées et en utilisant le mot * notamment + à l'article 74.1, le législateur nécessairement indique que ce qui est mentionné à l'article 74.1 n'est pas exhaustif puisqu'il y a d'autres éléments qui peuvent être favorisés et, notamment ce que le législateur a déjà voulu favoriser en l'exprimant à l'article 5.




Je ne vois pas comment est-ce qu'Hydro-Québec peut prétendre qu'en utilisant les mots * notamment favoriser + à l'article 74.1, on se trouve à exclure ce que le législateur veut que l'on favorise à




l'article 5.




Hydro-Québec prétend que des critères environnemen-taux ne pourraient pas être inclus au processus de sélection, cela n'est nullement dit à l'article 74.1 puisque si le législateur avait voulu que l'on tienne compte uniquement du prix le plus bas lors de la sélection, il lui suffisait de le dire. Il n'aurait pas mis * notamment +, s'il voulait que ce soit * uniquement +.




Hydro-Québec, elle-même, propose des critères de sélection non économiques mais là, je mets une parenthèse puisqu'on ne sait pas à quoi ces critères servent puisque que l'étape 2 où ils sont employés ne sert à sélectionner et à éliminer aucune offre. Donc, je mets une parenthèse là-dessus mais si jamais l'étape 2 servait à quelque chose, les critères non économiques qu'Hydro-Québec propose sont également des critères autres que ce qui est mentionné à l'article 74.1.




Donc, si cela va... si ce que l'on dit... si cela est acceptable pour les propres critères non économiques d'Hydro-Québec, je ne vois pas pourquoi cela ne serait pas acceptable pour les critères non économi-ques que nous proposons et qui sont à caractère environnemental.




Tout un effort d'interprétation est fait par Hydro-Québec quant à ce que l'on aurait voulu dire mais que l'on n'aurait pas dit en changeant la formulation de l'article 5. L'article 5 actuel tel qu'il se lit aujourd'hui maintient que dans l'exercice de ses fonctions, la Régie doit tenir compte du développe-ment durable, de l'équité au plan individuel comme au plan collectif, de l'intérêt public, c'est également à l'article 5, tous ces éléments sont là.




La définition du développement durable, et là, je vous réfère à une très longue argumentation là-dessus que j'ai mis à la phase I du présent dossier sur le sens du mot * développement durable +. Cela est dit dans la politique énergétique du Québec, cela a été dit dans des décisions de la Régie de l'énergie qui référaient à cette politique énergétique du Québec, que la notion de développement durable inclut et désigne les considérations économiques, sociales et environnementales.




Donc, si cela est inclus déjà, est-ce qu'il était nécessaire de le dire une deuxième fois? Et parce qu'on a simplifié le mode d'expression et qu'on ne le dit pas deux fois et qu'on le dit juste une fois, est-ce que ça signifie qu'on a exclu les considéra-tions économiques, sociales et environnementales du sens du mot * développement durable +? Je ne pense




pas. Si le mot * développement durable + n'inclut plus les considérations économiques, sociales et environnementales, qu'est-ce qu'il lui reste d'autre si on enlève ces éléments-là? Je pense que les mots * développement durable + signifient ce qu'ils ont toujours signifié et incluent les notions de considérations économiques, sociales et environ-nementales.




Le fait que l'on n'a pas répété, encore une fois ce même article 5 où des synonymes à l'article 72 ne signifie pas qu'on a retiré de l'article 72 du champ d'application de l'article 5. Dans tous ces mandats, la Régie doit favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d'équité au plan individuel comme au plan collectif et cette notion de développement durable inclut les considérations économiques, sociales et environnementales.




Il serait absurde de prétendre que la Régie n'a plus le droit de tenir compte des considérations écono-miques, n'a plus le droit de tenir compte des consi-dérations sociales et n'a plus le droit de tenir comptes des considérations environnementales parce que ces trois mots ne se retrouvent plus à l'article 72.




Tout ce que la Régie fait est de tenir compte soit des considérations économiques, soit des considé-rations sociales, soit des considérations environne-mentales. Si on enlève ces trois éléments, il ne reste plus rien. Et je ne pense pas qu'on peut interpréter la suppression de ces trois mots, * considérations économiques, sociales et envi-ronnementales + comme signifiant que la Régie n'a plus le droit de tenir compte d'aucune de ces trois catégories de considérations.




Nous avons cité différents arrêts qui sont souvent cités dans différentes causes, de la Cour suprême qui font référence au fait que les considérations environnementales sont importantes dans notre société et que le débat économique ne doit pas se faire en vase clos mais doit tenir compte des considérations environnementales, ces arrêts, ce sont les arrêts Friends of the Oldman River, Spraytech et autres qui ont tous été citées avec les... et lors de la phase I, il y a eu... tous ces éléments se retrouvent dans l'argumentation avec les citations au long des passages pertinents des différents arrêts.




Donc, nous vous soumettons qu'il est faux de prétendre comme Hydro-Québec le fait que vous n'auriez pas le pouvoir de tenir compte de critères environnementaux dans le processus de sélection des




soumissions des appels d'offres prévu au présent plan d'approvisionnement.




(11 h 45)




De plus revenons sur le principe d'équité. La notion même d'équité, comme nous l'avons plaidé au début, est à l'effet que chaque filière devrait pouvoir pleinement faire valoir les avantages qui sont les siens dans le processus d'appels d'offres. 




Ce n'est pas équitable de dire qu'il y a un certain nombre de choses que l'on s'interdira de prendre en compte parce que cette interdiction a pour effet de défavoriser certaines filières au détriment d'autres.




Il est normal dans notre société, de tenir compte d'aspects environnementaux dans un processus de sélection d'offres. C'est, au contraire, de ne pas le faire qui amène des surprises et amène des étonnements. 




Je vous réfère à la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-2, document 1, qui était un article de journal qui faisait état de la surprise, de la déception des représentants de la compagnie Stella Jones qui fabriquent des poteaux, des poteaux de bois pour les fins du réseau de distribution, qui semble-t-il, selon ce qu'affirment ses représentants, les fabriquent d'une manière plus




environnementalement consciente, et qui se plaignaient du fait que les appels d'offres sur ce type de produit de la part d'Hydro-Québec Distribution ne tenaient plus compte de cet aspect environnemental, donc de l'aspect environnemental du produit et donc, comme le produit coûtait plus cher à produire parce qu'il était mieux fait, qu'il se trouvait défavorisé par rapport à d'autres soumissionnaires qui offraient, qui fabriquaient ces poteaux de bois mais en tenant moins compte des aspects environnementaux liés à la fabrication et l'usage de ce produit. 




Donc cet article illustre que c'est lorsque l'on cesse de tenir compte de l'environnement dans les achats de produits que l'on donne, que l'on attire des surprises, que l'on attire des questionnements. Ce n'est pas l'inverse, c'est normal dans notre société de tenir compte de considérations environnementales. 




Toute la politique énergétique du Québec à laquelle l'article 22.1 de la Loi sur Hydro-Québec fait référence, donc qui est incorporée à la Loi sur Hydro-Québec, toute la politique énergétique du Québec est orientée vers le choix de solutions énergétiques les plus environnementales.




Les déclarations corporatives du Distributeur que j'ai cité tout à l'heure et qui se trouvent reproduites à la page de préambule de mon plan d'argumentation mentionnent, donc à la politique * Notre environnement +, c'est la troisième citation mentionnée, que :






Pour améliorer sa performance environnementale, Hydro-Québec s'engage à intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels et à sensibiliser ses partenaires commerciaux et ses fournisseurs aux besoins d'une gestion environnementale responsable de leurs activités, produits et services.




Donc dans un tel contexte où il est normal de tenir compte de ces considérations, le fait de ne pas en tenir compte va à l'encontre du principe d'équité puisque cela signifie que des soumissionnaires qui auraient eu à faire valoir des avantages environ-nementaux ne peuvent pas le faire, sont privés de la possibilité de le faire alors qu'il s'agit d'un aspect qu'il est normal de considérer lorsque l'on achète des produits ou des services.




Nous avons longuement répondu à tous les arguments




qu'Hydro-Québec a exprimés depuis le début du processus, à l'encontre de l'inclusion des critères environnementaux, nous y avons répondu point par point, et avec référence et documentation à l'appui, à la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-10, document 1. Et monsieur Égré lui-même exprime à son rapport amendé de la phase 2, qui est la pièce ACÉÉ/SÉ/GS-3, document 3, lui-même énonce la normalité de notre société, de tenir compte des aspects environnementaux des différentes filières. 




Monsieur Égré s'inspire très largement des rapports publiés par l'Agence internationale de l'énergie qui est citée à son rapport, et ce rapport de l'Agence internationale visait précisément à comparer les filières quand à leurs aspects environnementaux. La comparaison qui est effectuée est basée sur de multiples sources internationales qui sont citées à la fois en rapport avec les tableaux qui énoncent les comparaisons et dans la bibliographie qui fait partie de la pièce que nous avons déposée. 




Ce rapport de l'Agence internationale, contrairement à ce qu'Hydro-Québec affirme dans son plaidoyer, n'a pas été fait dans le but de l'établissement de politiques publiques, il sert à sélectionner les offres disponibles quant à des centrales de produc-tion électrique de différentes filières. 




Cela peut servir aussi, si l'on veut, à l'établisse-ment de politiques publiques, mais tel que conçu, tel qu'énoncé, ce rapport permet la comparaison entre des centrales de production appartenant à différentes filières. C'est précisément l'outil dont nous avons besoin, dont nous pouvons nous inspirer et dont monsieur Égré s'est inspiré pour établir ses recommandations.




Hydro-Québec elle-même a utilisé ce rapport de l'Agence internationale, auquel elle a d'ailleurs fortement contribué, Hydro-Québec elle-même a produit des fiches qui permettent de comparer les différentes options de production disponibles. Ces fiches, nous les avons produites en preuve également, ces fiches résument, parce qu'on constate à leur lecture qu'elles sont très fortement basées sur le rapport de l'Agence internationale, et résument, selon diffé-rents critères, qu'il s'agisse de l'occupation, de l'utilisation du territoire, des différentes émissions atmosphériques, résument les conclusions de ce rapport de l'Agence internationale.




Donc Hydro-Québec, dans sa propre documentation corporative que quiconque peut obtenir, a développé un outil permettant la comparaison des filières, des sources de production électrique appartenant à différentes filières.




Monsieur Égré s'est également basé sur un autre rapport, mais plus ancien, fait par les auteurs Raymond et autres de l'Université du Québec à Montréal et qui lui aussi offre un outil de comparaison entre les centrales de production appartenant à différentes filières.




Monsieur Égré a proposé dix indicateurs permettant l'évaluation environnementale des projets. Là-dessus, il y avait un choix à faire : est-ce que l'on va se limiter aux indicateurs que l'on peut considérer comme étant les plus importants, donc moins que dix? Si on fait ça, quelqu'un aurait peut-être pu dire dans la salle : oui, mais ce n'est pas juste, ce n'est pas tout à fait correct de se limiter aux indicateurs les plus importants, prenons aussi les moins importants parce que sinon, on risque de désavantager une filière ou une autre.




Alors monsieur Égré a proposé l'ensemble des dix indicateurs qui ressortent de la documentation, donc de la documentation de l'Agence internationale, d'Hydro-Québec et du rapport des auteurs de l'Université du Québec à Montréal, il a rassemblé l'ensemble de ces indicateurs et les a proposés dans son rapport. 




Monsieur Égré a également proposé un moyen de




regrouper cesdits indicateurs sous trois thèmes qu'il a indiqués dans son rapport : relatifs à l'utilisa-tion des ressources; relatifs à l'impact au niveau de la pollution; et relatifs à l'impact sur la santé publique.




Ces trois thèmes, si jamais la Régie souhaitait une pondération plus précise de l'ensemble des critères environnementaux, pourraient se voir attribuer un tiers du pointage chacun, tel que monsieur Égré l'a indiqué en réponse à la question numéro 1 de la Régie de l'énergie. 




Donc ces trois thèmes regroupent l'ensemble des dix indicateurs environnementaux, ce sont des indicateurs reconnus et ça couvre l'ensemble des impacts environnementaux que l'on peut associer à une filière ou une autre. 




Un élément qui n'a pas été inclus parce que selon notre compréhension ce type de source énergétique n'est pas possible dans le cadre des appels d'offres dans les délais que l'on a, c'est la filière nucléaire. Il n'a pas été proposé l'impact qui couvrirait, c'est-à-dire d'indicateurs qui couvriraient les impacts de la filière de la nucléaire car il semble que selon les délais actuels, une source de production nucléaire ne pourrait pas




soumissionner. Si jamais, un jour, la question se posait, on pourrait facilement amender et ajouter quelque chose là-dessus.




La proposition de monsieur Égré telle qu'elle a été conçue, et là encore je reviens là-dessus, est basée sur le principe de l'équité, c'est-à-dire qu'il y a une seule grille de critères applicables à toutes les soumissions. 




Il y a une autre option, je sais, qui a été proposée au cours des audiences à l'effet d'avoir deux grilles de critères environnementaux distinctes, l'une applicable aux filières thermiques et l'autre applicable à la filière hydroélectrique. Ce n'est pas ce que nous proposons, nous proposons une grille de critères unique applicable à l'ensemble des soumissions. De cette manière, c'est déjà dans la grille de critères elle-même que l'on doit avoir prévu l'ensemble des impacts possibles, que ce soit d'une filière ou d'une autre, l'ensemble des impacts sont prévus à la grille que nous proposons.




Une autre option qui a été proposée en cette salle est celle d'une monétisation des différents impacts environnementaux, à l'image un peu de ce qui se fait dans l'état du Minnesota. 




Cette proposition n'est pas nécessairement incompatible avec la nôtre, c'est une autre approche. Que l'on utilise un facteur de monétisation ou un facteur de points, en bout de ligne, c'est la même chose que l'on fait. La valeur des points et la valeur de la monétisation peut varier, selon la méthode utilisée, mais en bout de ligne, c'est la même chose que l'on fait.




Donc la proposition du GRAME à cet effet n'est pas nécessairement incompatible et l'un peut se traduire dans l'autre. Donc est-ce que l'on traduit des points en dollars qu'on va ajouter aux critères monétaires ou est-ce qu'on traduit des dollars, des dollars provenant de la monétisation et qu'on les traduits en points? Les deux méthodes sont compatibles.




Hydro-Québec, dans le premier point qu'elle a énoncé à son argumentation à l'encontre de l'inclusion des critères environnementaux dans sa plaidoirie hier, a mentionné que les organismes environnementaux n'étaient pas unanimes quant à leur proposition qu'ils faisaient à la Régie sur cette question-là.




Cette absence d'unanimité ne doit pas cacher le fait qu'il y a unanimité sur le fait de l'inclusion des critères environnementaux. Chacun des trois intervenants environnementaux dans la présente cause




cherche, à sa manière, de la manière qu'il trouve la plus appropriée, à proposer une formule de critères environnementaux. Mais tous les trois s'entendent sur le fait que l'absence de critères environnementaux n'est pas la bonne solution et ne devrait pas être retenue par la Régie. 




Je vais vous donner un exemple. Si la Régie arrivait à la conclusion que dans un dossier donné, elle a besoin de protéger les consommateurs contre une certaine situation et que trois organismes représentant les consommateurs venaient devant la Régie, tous les trois demandant à la Régie d'intervenir pour protéger les consommateurs, mais tous les trois proposant des formules différentes pour offrir cette protection. Est-ce que la bonne solution à adopter serait de n'accorder aucune protection aux consommateurs simplement parce que les trois organismes représentant les consommateurs sont arrivés avec trois options différentes?




Non. Ce que la Régie devrait faire c'est trouver elle-même, formuler elle-même la formule qu'elle juge la plus appropriée pour protéger les consommateurs en utilisant une des trois ou une combinaison des trois formules qui lui auront été présentées puisque l'alternative qui est de ne rien décider et de ne rien adopter pour protéger les consommateurs n'est




pas la solution optimale.




C'est la même chose dans le présent cas. Monsieur Lasserre est qui est un des témoins du GRAME-UDD, a mentionné que même si l'on ne s'entend pas sur la meilleure solution à adopter, on est certain que la solution qui consiste à ne rien faire pour protéger l'environnement, ou dans le cas d'une monétisation d'accorder zéro valeur aux éléments environnementaux, c'est la solution dont on est certain qu'elle est fausse. On est certain que ce n'est pas zéro dollar ou zéro point que l'on doit accorder aux éléments environnementaux. On ne sait pas combien, peut-être qu'il y a des désaccords mais on sait que c'est quelque chose et que ce n'est sûrement pas zéro.




Monsieur Dunsky, dans son témoignage, a également fait référence à la même réalité en parlant de la politique de l'autruche. On sait que ce n'est pas l'absence de critères, l'absence totale de critères environnementaux qui est la solution, on sait que c'est quelque chose d'autre et donc que la pire décision que l'on puisse prendre, c'est de n'accorder rien à ces considérations-là car on sait que ce n'est pas ce qui doit être retenu.




(12 h)




Nous avons décomposé, c'est à la page 8 dans notre recommandation, les éléments que la Régie devrait




décider pour aboutir à un mécanisme qui permettrait d'inclure les critères environnementaux au processus de sélection. La Régie voit un peu cette liste comme une série d'étapes progressives au travers desquelles elle devrait passer pour aboutir à une décision finale sur cette question.




D'abord, la première question que la Régie devrait se poser, c'est : Est-ce que la Régie souhaite accepter le principe de l'inclusion des critères environnementaux? Est-ce qu'elle a le droit de le faire? Est-ce que ça lui est totalement interdit par la loi comme Hydro-Québec le prétend? Est-ce que la Régie peut le faire? Et si elle peut le faire, est-ce qu'elle veut le faire? Donc, ce serait la première étape entre guillemets, parce que, je parle d'étape, mais nous souhaitons que ce soit, tout ça soit inclus dans le même processus décisionnel. Est-ce que la Régie est d'accord avec ce principe?




Donc, si elle est d'accord, elle peut l'exprimer dans sa décision. Une fois que la Régie a décidé qu'elle est d'accord avec le principe d'inclusion des critères environnementaux, elle peut se demander : Est-ce que ce sont les mêmes critères qui seront applicables à toutes les soumissions ou est-ce qu'il y aurait deux ou plusieurs grilles de critères différentes applicables à différentes filières?




Je me suis exprimé là-dessus il y a quelques instants. Et nous pensons qu'il est conforme au principe d'équité que ce soit une seule grille de critères environnementaux pour l'ensemble des soumissions. Une fois que la Régie a décidé sur ce deuxième point, la Régie pourrait déterminer quel est le nombre de points totaux qu'elle souhaite attribuer aux critères environnementaux.




Nous avons proposé vingt (20) points. Le RNCREQ a proposé vingt-cinq (25) points. Le GRAME a proposé plusieurs formules. Une de ces formules consistant à monétiser, à monétiser les critères environnementaux et l'inclure dans le pointage monétaire, et une autre formule consistant à l'inclure dans le pointage non monétaire. Donc, la Régie pourrait déterminer quel est le nombre de points qui peuvent être attribués aux critères environnementaux.




Ensuite, en revenant sur un point que j'ai déjà mentionné tout à l'heure, la Régie pourrait déterminer si ces critères s'appliqueront à la seule étape 2 du processus de sélection ou également à l'étape 3. J'ai mentionné tout à l'heure, tant pour les critères environnementaux que tous les critères non économiques, qu'il y avait une certaine absurdité quant au rôle qu'Hydro-Québec donnait à l'étape 2 puisque le pointage qui y serait attribué ne semblait




pas servir à grand-chose puisque aucune offre n'était éliminée ni sélectionnée à cette étape.




Élément suivant, est-ce que la Régie trouve souhaitable que ces critères s'appliquent dès le prochain appel d'offres prévu, c'est-à-dire la demande de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable sur lequel la Régie rendra une décision favorable ou non, la demande qui est faite par Hydro-Québec, et l'appel d'offres numéro 2 initialement prévu? Est-ce qu'on souhaite que ça s'applique dès maintenant ou est-ce qu'on souhaite reporter ça à une autre année ou... et donc à d'autres appels d'offres ultérieurs?




Nous vous soumettons qu'un report à une année ultérieure serait, nous semble très inapproprié puisque, déjà, il y a un premier appel d'offres qui a été lancé sans que l'on tienne compte des critères environnementaux. Initialement, ce premier appel d'offres était de six cents mégawatts (600 MW). Et si jamais, je dis ça avec un certain sourire, si jamais la Régie décide d'accepter l'amendement demandé par Hydro-Québec, ce serait mille deux cents mégawatts (1200 MW), mais je dis ça tout en sachant que l'appel d'offres est déjà lancé à mille deux cents mégawatts (1200 MW) par Hydro-Québec.




Donc, il y aurait déjà mille deux cents mégawatts




(1200 MW) de choisi par des contrats qui dureront de quinze (15) à vingt-cinq (25) ans, sans que l'on tienne compte de considérations environnementales. Est-ce que l'on va passer un autre appel d'offres sans tenir compte de ces critères? Le dernier appel d'offres, le troisième qui est prévu au plan d'approvisionnement, si je peux me permettre, ce n'est pas beaucoup, ce n'est pas grand-chose.




Donc, on aurait passé la quasi-totalité du plan d'approvisionnement décennal d'Hydro-Québec sans tenir compte de critères environnementaux. Je ne pense pas que ce serait la solution à retenir. Et je pense que si la Régie, dans les étapes que j'ai indiquées pour sa décision, si elle juge déjà que c'est une bonne chose que d'avoir des critères environnementaux, eh bien, ces critères environnementaux devraient s'appliquer dès le prochain appel d'offres.




L'étape suivante, c'est là, c'est là qu'il y a une variété de propositions qui émanent des trois organismes environnementaux, c'est d'établir la liste des indicateurs environnementaux. Nous, comme nous l'avons indiqué, nous avons choisi le principe d'exhaustivité par souci d'équité pour éviter que quelqu'un nous dise, vous avez oublié tel élément et ça favorise ou défavorise telle filière, et ainsi de




suite. On a mis l'ensemble des critères qui pouvaient être applicables à l'ensemble des filières dans la grille proposée.




D'autres intervenants peuvent trouver, par exemple, que la question de la renouvelabilité de la filière où la question des émissions de gaz à effet de serre sont plus importantes que tous les autres. Donc, qu'on soit au moins sûr que ces indicateurs environnementaux-là feront partie de la grille retenue. Si c'est ce que la Régie souhaite que de prioriser ces indicateurs environnementaux par rapport aux autres, ce serait une solution de deuxième choix qui pourrait être acceptable. Mais notre préférence est d'inclure l'exhaustivité des critères, de ne pas en mettre un seul ou deux, puisqu'on ne couvrirait pas l'ensemble de la réalité à couvrir.




Vous remarquerez que dans la liste des indicateurs environnementaux, à la fois proposée par le GRAME-UDD, par le RNCREQ et par nous par l'entremise de notre témoin expert, monsieur Dominique Égré, qu'il y a malgré tout des grandes similitudes, que grosso modo, sous des noms différents, sous des regroupements différents, c'est à peu près les mêmes critères qui sont traités par les différents organismes environnementaux. 




Ils ne sont peut-être pas mis dans le même ordre, mais par exemple si l'on additionne dans le cas du RNCREQ les critères de la grille qui seraient applicables aux projets thermiques avec les critères qui seraient applicables à la grille pour les projets hydrauliques, on aboutit grosso modo à la même situation. Ils n'ont pas mis les émissions de mercure. Bon. Nous, on les a mises. Donc, il serait relativement facile pour la Régie, à partir des trois propositions, d'établir une liste et d'établir très aisément, ça coulerait de source littéralement en mettant les trois propositions ensemble, les listes de critères environnementaux qui puissent être appliquées aux appels d'offres d'Hydro-Québec.




Élément suivant, établir le regroupement des indicateurs, le classement et la pondération. Là, encore, il y a des pointages différents qui ont été attribués par les différents organismes environnementaux. Nous avons proposé soit un pointage global, soit un pointage par regroupement sous forme de trois thèmes; les deux autres intervenants environnementaux ont également proposé leur formule de pointage.




Même s'il y a des différences entres les trois propositions, là encore, il serait relativement facile pour la Régie de s'entendre sur un pointage




puisque la liste des indicateurs environnementaux, elle-même, à travers ses différentes formulations, est relativement consensuelle. Il nous semble que tous les éléments sont là pour que la Régie puisse adopter dès la présente décision une grille de critères environnementaux et la rendre applicable au prochain appel d'offres d'Hydro-Québec qui suivra la décision à venir.




Il a été question au cours de l'audience de la possibilité de faire un comité qui examinera ces questions et qui ferait rapport ultérieurement. Le risque de la création d'un comité, c'est qu'on se trouve à sauter encore un autre appel d'offres. Par ailleurs, le proposeur d'un tel comité, monsieur Dunsky pour le RNCREQ a lui-même souligné que, finalement, ce n'est peut-être pas un comité qui serait la solution idéale puisque l'une des parties, Hydro-Québec, a clairement exprimé sa volonté de ne pas avoir de critères environnementaux.




Donc, quand j'ai interrogé monsieur Dunsky, il est ressorti que peut-être que la formule préférable ne serait pas un comité, mais une formule où la Régie pourrait intervenir et pourrait trancher la question. Bien, nous sommes dans une telle formule, nous sommes dans une audience. Nous avons... Chacun des trois organismes environnementaux a proposé une formule. La




Régie a les éléments nécessaires pour trancher. Faire une deuxième audience où chacun des intervenants arriverait avec ses propositions et demanderait de nouveau à la Régie de trancher, ce ne serait que refaire ce qu'on peut faire déjà dans la présente audience.




Je termine maintenant avec la section 3.6 qui est relative aux approvisionnements à court terme. Nous proposons que, également, pour les achats, les achats à court terme et les achats qui pourraient être requis en situation d'urgence, qu'Hydro-Québec Distribution puisse également acquérir des produits d'énergie seule et surtout des produits de stockage pour combler ses besoins. Là encore, le choix qui doit être fait est de savoir, qu'est-ce qui est préférable de faire.




Sachant qu'il y a, que vers l'année deux mille cinq (2005), nous serons dans une situation où l'écart entre l'offre et la demande sera très mince, et donc où il y aura, où Hydro-Québec prévoit faire des achats à court terme, est-ce qu'il est préférable d'attendre cette occurrence et de faire ces achats sur les marchés essentiellement d'importation qui existeront cette année-là? Ou est-ce que l'on peut prévoir cette occurrence en achetant dès à présent de l'énergie, du stockage multiannuel pour préserver




cette énergie afin qu'elle puisse être retirée vers l'année deux mille cinq (2005)?




Donc, cette option devrait être disponible. Là encore, la question n'est pas de se demander dans l'abstrait, est-ce que cela sera plus ou moins cher, est-ce que l'option A sera plus ou moins chère que l'option B? C'est de permettre ces options-là, de permettre l'achat de tels produits, et là encore de joindre la recommandation que nous avons faite tout à l'heure lorsque nous avons parlé des produits de stockage, à savoir que la Régie, même pour des produits à court terme, demande au Distributeur de clairement faire savoir à son conseil d'administration qu'il s'attend à ce que le Producteur lui fasse des offres à prix raisonnable en ce qui a trait à des produits de stockage pour les mêmes raisons qui ont été évoquées tout à l'heure.




Finalement, dernièrement, au cas où il y aurait une ambiguïté sur ce point, notre compréhension est que l'entente-cadre d'Hydro-Québec Production et d'Hydro-Québec Distribution devrait être soumise et approuvée par la Régie de l'énergie. 




Donc, ça termine presque nos représentations puisque, à la page 9, le dernier élément que nous vous demandons comme à l'habitude, est que la Régie




accepte de rembourser les frais des intervenants réunis, que sont l'Association canadienne d'énergie éolienne, le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Alors, je vous remercie beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Nous allons ajourner maintenant pour le lunch et reprendre à une heure trente (1 h 30).




M. MICHEL HARDY :




Maître Neuman, juste une question s'il vous plaît. Juste pour éclaircir peut-être les notes sténographiques et votre plan d'argumentation à la page 3. Vous faites référence à une décision D‑2002‑232. Je pense que ça devrait être D‑2001‑232.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est exact.




M. MICHEL HARDY :




Parfait. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




13 h 35




LA PRÉSIDENTE :




Alors Maître Couture, vous pouvez commencer.




PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC COUTURE :




Alors Éric Couture, pour le GRAME-UDD. Ça devrait être moins long que prévu, dans la mesure où pas mal d'enjeux ont été soulevés puis je pense qu'on a très bien cerné ce que ça pouvait représenter.




Donc dans le cadre de son argumentation finale, le GRAME-UDD entend soulever deux questions qui sont d'une grande importance pour lui. D'abord, sur le plan de la prévision de la demande, on va parler de la méthodologie d'évaluation des coûts évités d'Hydro-Québec. 




Dans un deuxième temps, on va aborder la question du développement durable et de son application dans la présente cause mais on va surtout vérifier aussi les critères environnementaux dans le processus de sélection des offres.




Alors Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, le GRAME-UDD considère que le potentiel d'économies d'énergie permis par l'efficacité énergétique a été sous-estimé par Hydro-Québec Distribution. Cette conclusion repose sur plusieurs facteurs que nous avons énumérés dans notre preuve, je crois assez




clairement. Nous reviendrons ici que sur un point, soit la méthodologie d'évaluation qui a été utilisée par Hydro-Québec pour évaluer les coûts évités.




D'ailleurs, c'est ce qu'avait demandé la Régie dans la décision 2002-17, en soulignant que :






* La Régie est d'avis que la provision de 0,4 TWh d'économies d'énergie établie par le Distributeur est faible et découle, en partie, de la méthodologie utilisée pour estimer les coûts évités. +



Elle a par ailleurs estimé aussi que :






* La Régie considère que les coûts évités à l'horizon 2005-2006 doivent être basés sur le coût en dépassement prévu de l'énergie patrimoniale. +



Ça, c'est à la page 15. 




Hydro-Québec a donc choisi de considérer le prix de l'électricité patrimoniale, soit deux virgule soixante-dix-neuf (2,79) cents le kilowattheure comme représentatif des coûts évités. Le GRAME-UDD s'oppose à cette méthode de calcul et considère que les




véritables coûts marginaux pour l'ajout de capacité additionnelle de production d'énergie, soit cinq virgule cinq (5,5) cents le kilowattheure, doivent être utilisés afin de calculer les coûts évités.




Mais d'abord, on aimerait revenir sur quelques éléments que l'expert témoin a indiqué, donc monsieur Lasserre, pendant son témoignage. Il faut un peu nuancer ce qui a été dit pendant son témoignage. Parce qu'on a eu l'occasion de discuter par la suite, après l'interrogatoire, avec monsieur Lasserre, et puis il souhaitait apporter quelques nuances parce qu'il a laissé entendre que, par exemple, on se retrouvait dans une situation aberrante ou, à son avis, pouvait être erronée, ou en tout cas la méthodologie utilisée par Hydro-Québec pouvait être erronée.




Ce qu'il voulait dire, ou en tout cas, la nuance elle est là, c'est qu'il ne voulait pas dire, ou en tout cas il ne voulait pas laisser entendre qu'il y avait effectivement une erreur d'Hydro-Québec mais simplement que le choix du calcul ou de la méthode d'Hydro-Québec n'était pas celle du GRAME-UDD. 




Donc dans une certaine, dans un certain contexte, ce que proposait Hydro-Québec aurait pu être valable. Donc l'approche d'Hydro-Québec, soit d'utiliser un




coût d'approvisionnement de deux virgule soixante-dix-neuf (2,79) cents pourrait être valable mais pour des mesures de très court terme d'environ une année. Il pourrait s'agir, par exemple, de mesures spécifiques d'économies d'énergie qui n'auraient qu'un impact sur des comportements à très court terme. 




Le GRAME-UDD considère que les coûts évités devraient être calculés, pour les années deux mille deux (2002) à deux mille six (2006), en fonction des coûts évités pour l'année deux mille six (2006).  Le GRAME-UDD considère que l'on doit procéder ainsi pour deux raisons :




D'abord, c'est que les mesures envisagées vont s'étaler sur une période d'environ vingt (20) ans. Dans ce cas, GRAME-UDD soumet que l'on doit tenir compte du coût évité de cinq virgule cinq (5,5) cents le kilowattheure prévu pour les années deux mille deux (2002) à deux mille six (2006) et non pas deux virgule soixante-dix-neuf (2,79).




Mais aussi, deuxième raison, c'est qu'on considère que la période de mise en oeuvre des mesures doit aussi être considérée. Les mesures d'économies d'énergie n'auront lieu vraisemblablement qu'en deux mille six (2006). Et nous croyons donc que cette




situation milite en faveur de l'établissement du coût d'approvisionnement à cinq virgule cinq (5,5) cents le kilowattheure, dans la mesure où les véritables coûts marginaux pour l'ajout de capacité additionnelle de production d'énergie ne seront reflétés, en réalité, qu'à partir de deux mille six (2006). 




Il est important de se prononcer sur la méthodologie de calcul dès maintenant, considérant que le potentiel technico-économique d'économies d'énergie risque d'être artificiellement réduit s'il est maintenu tel quel.




D'ailleurs, Hydro-Québec a souligné en disant que :






* Un ajustement des coûts évités entraînerait à son tour un ajustement des estimations du potentiel. +



De là l'importance d'apporter les précisions dès maintenant.




Maintenant, le principal enjeu pour le GRAME-UDD, c'est évidemment la notion du développement durable et dans quelle mesure cette notion doit être insérée dans la présente cause. 




Maître Neuman qui me précédait, bon, a cerné les grands enjeux, donc il est inutile à ce stade-ci de répéter ce qui a été dit. Mais une interprétation de la loi est encore nécessaire parce que, bon, l'interprétation qu'on en fait diffère sensiblement de celle de maître Neuman, elles se complètent. Donc elle n'est pas en contradiction, mais elles se complètent.




Un des gros, c'est-à-dire l'enjeu qui a été soulevé par Hydro-Québec c'est de dire qu'avec le projet de loi 116, on a un nouveau paradigme, en ce qui concerne la gestion des approvisionnements et du traitement des impacts environnementaux et toute la question du développement durable.




Hydro-Québec prétend qu'en vertu de l'article 72 de la loi sur la Régie de l'énergie, les préoccupations économiques, sociales et environnementales sont dorénavant décrétées par le gouvernement. 




À cet égard, monsieur Bastien, lors de son interrogatoire, indiquait et je cite :






* Maintenant, on apporte une précision. On nous indique que ce sont les préoccupations économiques, sociales et environnementales






décrétées par le gouvernement. +



Ce que ça veut dire, c'est que à défaut de décrets gouvernementaux, la Régie ne pourra jamais se prononcer sur les préoccupations économiques, sociales et environnementales. Évidemment, le GRAME-UDD ne souscrit pas à un tel postulat. 




Certains arguments ont été soulevés par Hydro-Québec, notamment qu'il est impératif de distinguer entre le mandat général de la Régie et des obligations spécifiques du Distributeur prévues à l'article 72 de la loi. 




Pour ce qui est du mandat général de la Régie, pour ce qui est du développement durable ou la notion de développement durable, nous soumettons que l'adoption du projet de loi 116 n'a en rien modifié l'exercice des pouvoirs de la Régie en ce qui concerne le développement durable. D'ailleurs, il indiquait très clairement son intention d'appliquer dans la phase 2 de la cause, la notion de développement durable.




Et je vous réfère à la décision 2002-17, à la page 27. Bon, je crois qu'il est inutile de répéter toute la citation mais à cet égard, bon, on disait qu'il était impératif de démontrer dans quelle mesure le plan d'Hydro-Québec satisfaisait aux impératifs du




développement durable. Donc l'intention est là.




(13 h 45)




Ce fameux article 5 de la Loi avant l'adoption du Projet de loi 116 se lisait comme suit, bon, maître Neuman l'a noté avant moi, mais c'est quand même utile, je crois, de le répéter :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. À cette fin, elle tient compte de préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif.



Le nouveau libellé de l'article 5 fait en sorte que, bon, on voit que les préoccupations économiques, sociales et environnementales disparaissent un peu comme l'indiquait maître Neuman ce matin, ça veut pas dire que le développement, lui, pour autant que la notion a été vidée de son sens.




Je pense que tout le monde peut prendre pour acquis maintenant que le développement durable, ce sont ces trois choses, les préoccupations sociales... économiques, sociales et environnementales. Donc, du




fait qu'on l'a retiré de la nouvelle appellation, le nouveau libellé de l'article 5, ça réduit en rien la notion de développement durable.




Maintenant, en ce qui concerne les obligations spécifiques du Distributeur prévu à l'article 72, ça n'affecte en rien le mandat de la Régie. On indique chez Hydro-Québec Distribution que les préoccupations économiques, sociales et environnementales sont maintenant décrétées ou doivent être décrétées par le gouvernement. Comme nous l'avons fait valoir dans nos observations écrites lors de la phase I qui a été repris également dans notre mémoire, nous aimerions attirer l'attention de la Régie sur la décision qu'elle a rendue, la décision D-99-11 dans le dossier 3397. Dans cette cause-là, on fait à peu près valoir le même argument en disant que la Régie ne veut pas se prononcer sur les préoccupations sociales, économiques et environnementales.




En fait, ce qui était en question, c'était l'article 49, la dixième paragraphe, elle se lit comme suit :






Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment : tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement.



À l'argument selon lequel la Régie ne pouvait pas tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales, la Régie avait répondu que :






De plus, si la Régie devait suivre l'argument à l'effet que tant que le gouvernement n'a pas indiqué à celle-ci ses, et je cite, * préoccupations environnementales +, cela reviendrait à dire que la Régie ne pourrait prendre en compte ces questions dans ses délibérations, ce qu'elle considère incompatible avec l'esprit de la loi, et plus particulièrement le libellé de l'article 5.



Ça, c'est à la page 8 de la décision. Je ne veux pas faire la différence entre le mandat général et le mandat spécifique, bon, on a parlé du mandat général de la Régie mais si on lit l'article 72 de la Loi après l'entrée en vigueur du Projet de loi 116 ou tout comme l'article 49 que je viens de vous lire, ça rentre un peu dans les mandats spécifiques ou en tout cas dans des préoccupations un petit... des obligations un petit plus spécifiques.




L'article 72 de la Loi telle qu'elle est actuellement à son deuxième alinéa, on prévoit que :






Pour l'approbation des ses plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret.



Alors, on a fait exprès de mettre l'article 49 et l'article 72, un en dessous de l'autre et on voit que les... c'est relativement frappant de voir la similitude de l'utilisation des termes.




Et à cet égard, mais je pense que la logique qui s'était dégagée dans la décision 99-11 doit être maintenue et appliquée dans la présente cause.




L'importance de l'application de la notion de développement durable nous amène à l'interprétation du coût le plus bas qui doit être, selon l'avis du GRAME-UDD, comme le coût social le plus bas.




L'application de la notion de développement durable dans la présente cause servira à interpréter la notion de prix le plus bas qui est prévu à l'article 74.1 de la Loi. 




Ce que nous soumettons respectueusement, c'est que afin de répondre aux impératifs de développement durable, la Régie doit interpréter le coût le plus




bas comme le coût social le plus bas.




Selon Hydro-Québec, le nouveau paradigme a également modifié cette notion. Lors de l'interrogatoire des panels 3 et 4, monsieur Bastien soulignait que et je cite :






Ce qu'on nous dit également maintenant, c'est qu'il faut choisir en fonction du prix le plus bas, pas en fonction du coût social, qui était aussi des éléments importants de la planification des ressources mais en fonction du prix le plus bas. 



Ça, c'est tiré des notes sténographiques du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), volume 3, à la page 52.




À cet égard, notre expert monsieur Lasserre a précisé que :






D'un point de vue économique, la notion du coût le plus bas doit être interprétée comme une notion de coût social, le plus bas, c'est-à-dire qu'il est indispensable que cette notion inclut celle d'externalité. En






particulier, il s'agit d'externalités environnementales et sociales.



Je vous réfère aux notes sténographiques du vingt-six (26) avril deux mille deux (2002) à la page 24.




En réalité, c'est que dans un modèle économique simple où la concurrence est parfaite, à ce moment-là, le prix le plus bas sera le coût social, sauf que lorsque l'on doit considérer les impacts environnementaux, donc les externalités, bien à ce moment-là, l'optimalité sociale doit faire en sorte que le coût le plus bas n'est pas un coût financé mais inclut les externalités, une fois internalisés donc qui deviendra le coût social le plus bas.




À ce chapitre, Hydro-Québec prétend que la recherche d'un maximum de concurrence et du prix le plus bas s'inscrivent dans l'optique du développement durable. Pour le GRAME-UDD, cela s'avère nettement insuffisant.




Le coût le plus bas doit impérativement être interprété comme le coût social le plus bas et l'intérêt privé doit, à ce moment-là, coïncider avec l'intérêt social si les appels d'offres envisagés favorisaient l'octroi des contrats d'approvisionnement sur la base du coût le plus bas.




Le coût social le plus bas pour une quantité d'électricité donnée, non pas sur le coût économique le plus bas.




Les principaux éléments qui peuvent faire diverger l'intérêt privé de l'intérêt social sont, dans le cas qui nous occupe, la présence d'externalités, c'est-à-dire du coût des bénéfices pour la société qui ne sont pas pris en compte à leur juste valeur dans l'évaluation privée d'un projet d'une source d'approvisionnement en électricité. Ces coûts sont notamment les effets sur l'environnement ou les effets socio-économiques.




À ce genre d'argument, on dira que les externalités sont difficiles à évaluer et qu'il y a manifestement aucun consensus sur la valeur à donner à ces critères ou sur la manière de les appliquer.




On vous réfère aux notes sténographiques du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), volume 3 à la page 57 où monsieur Bastien indique :






On vous soumet également que dans ce domaine-là, il y a qui nous apparaît, selon notre expérience, difficilement atteignable, quant à une liste de critères et de pondérations.



Maître Neuman ce matin vous a indiqué qu'un consensus, il y en a. Il y en a dans la présente cause. Lorsqu'Hydro-Québec mentionne qu' * il y a manifestement aucun consensus entre les groupes environnementaux aux niveaux des modalités d'intégration des critères d'environnement dans le cadre d'une grille d'évaluation d'un appel d'offres +, le GRAME-UDD soumet respectueusement que cette affirmation est fausse. D'une part, les trois intervenants environnementaux, de même que plusieurs autres intervenants dont l'AIEQ, ARC/FACEF et le FCEI, ont mentionné être favorables à l'insertion de critères environnementaux dans le processus d'appel d'offres.




Et j'aimerais référer à ce qui a été mentionné hier dans l'argumentaire dHydro-Québec. On a indiqué que le FCEI, pardon, je vais retrouver la page, on disait :






... qu'un impact sur les coûts des approvisionnements, ce à quoi FCEI, le seul groupe de consommateurs s'est exprimé sur cette question, s'est objecté.



Nous aimerions amener la Régie à la page 205 des notes sténographiques du vingt-quatre (24) avril au




volume 6, le FCEI parle de * l'insertion d'un critère du moment qu'il y ait pas d'impact indu. + Alors, il s'est pas objecté à ce qu'il y ait un impact, tout simplement indiqué qu'il devait pas être * indu +. Peut-être une petite précision à faire à ce niveau-là.




Donc, pour ce qui est des... pour ce qui est du concenssus, les trois intervenants environnementaux s'entendent pour dire que ne pas considérer les impacts environnementaux et sociaux, ça revient à faire le pire choix qu'il peut y avoir, c'est-à-dire d'accorder la valeur zéro (0) aux impacts environnementaux. Je crois que les preuves des intervenants à ce niveau-là sont assez éloquentes et puis, bon, s'il y a un concensus peut-être pas sur la valeur exacte et très précise à accorder aux critères environnementaux, sauf qu'il y a suffisamment d'études tant nationales qu'internationales qui indiquent, en tout cas, qu'il y a présence d'externalités et la pire des choses, ça serait des les ignorer tout simplement et leur accorder la valeur zéro (0), car cette valeur de zéro (0), en tout cas, c'est... en tout cas, il y a un concenssus qui vient dire que ça ne peut pas être cette valeur-là. Il doit donc y en avoir des critères environnementaux et ça, s'en est un, concenssus qui existe, en tout cas.




Deuxièmement, bon il y a la quasi-totalité des critères proposés par le groupe ACÉÉ/S.É. et Groupe STOP, le RNCREQ et le GRAME-UDD qui sont relativement similaires. Je crois que, bon, ça été, encore une fois, noté ce matin là, et puis je crois qu'il y a un concenssus à ce niveau-là.




Chose à mentionner également, ce que le GRAME-UDD propose dans son option 3 une grille qui accorde vingt-quatre (24) points au total pour les enjeux environnementaux et sociaux. Le RNCREQ suggère un total de vingt-cinq (25) points. Je pense qu'il y a un concenssus qui peut être relevé à ce niveau-là aussi.




J'aimerais noter aussi par rapport au RNCREQ et chose, encore une fois qui a été dite hier sur la complexité de l'application d'un... d'un contexte multi-source. Hier, Hydro-Québec affirmait que les modèles proposés ne sont absolument pas adaptés à un processus d'appels d'offres nécessitant une approche simple et prévisible. Cette complexité était clairement admise par l'expert du RNCREQ. 




J'aimerais indiquer à la Régie qu'on n'a pas tout à fait la même interprétation. Lorsqu'on prend les notes sténographiques du vingt-neuf (29) avril deux mille deux (2000), volume 9, à la page 56, et je cite




monsieur Dunsky :






Comme j'ai mentionné tantôt, l'idéal est toujours de monétiser ce qu'on peut monétiser. Cela dit, lorsqu'on ne peut pas en monétiser d'autres, l'idéal encore là, c'est de prendre les autres externalités et de les aborder d'une autre façon, donc par des grilles ou d'autres approches. Là-dessus d'ailleurs, je vais revenir plus tard, mais je rejoins absolument les propositions qui ont été soumises par le GRAME-UDD.



Je crois qu'à ce moment-là, il n'y a pas tellement un désaccord à ce niveau-là.




(14 h)




Quatrièmement, l'ACÉÉ/SÉ/Groupe STOP et le GRAME-UDD ont tous les deux recommandé le même rapport de l'Agence internationale de l'énergie comme étant la meilleure référence actuellement disponible sur les impacts environnementaux des sources de production d'électricité. Donc, on voit, il y a quand même un consensus au niveau international. Il y a des études qui existent pour venir cerner la problématique sur les externalités et les coûts et les critères environnementaux.




Ce que ça révèle tout ça, c'est qu'il y a différents modèles, il y a différents moyens qui sont offerts à la Régie. Les intervenants proposent et ce sera à la Régie de trancher. Ce n'est pas parce que ça relève d'une très grande complexité et que tout le monde est en désaccord, je pense que maître Neuman, encore une fois, a démontré à quel point certaines des idées se complémentaient. Et puis, à ce niveau-là, bien, ce sera à la Régie de décider quelle est, à son avis, la meilleure solution dans les circonstances.




Quant au transfert des risques environnementaux. Hydro-Québec fait valoir que le transfert des risques environnementaux aux promoteurs (en termes de normes ou réglementation environnementales, quelles soient actuelles ou futures) et le transfert des responsabilités relatives à l'acceptation sociale des projets suffisent à internaliser les externalités. Le GRAME-UDD ne peut pas être en accord avec cet argument.




D'une part, tel quel le processus d'appel d'offres ne permet même pas de déterminer le projet qui aura le moins d'impact environnemental. Le processus d'appel d'offres d'Hydro-Québec est totalement dépourvu de critères environnementaux qui déterminent le bénéfice environnemental d'un projet par rapport à un autre. En termes de bénéfice environnemental, il faudrait




que le meilleur projet en ce sens-là puisse être évalué.




Bon. Sans nécessairement revenir sur l'acceptabilité sociale des projets, et notamment le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (le BAPE), bien, on s'inscrit à peu près dans la même logique que le groupe ACÉÉ/SÉ/STOP, dans la mesure où, effectivement, on ne peut pas comparer la procédure devant le BAPE et la procédure d'un appel d'offres. On ne peut pas... La procédure d'appel d'offres, on évalue des projets entre eux selon le bénéfice environnemental d'un point de vue comparatifs.




Au niveau du BAPE, il y a un seul projet qui est proposé. Donc, on ne peut pas en faire l'évaluation par rapport à d'autres. Et à ce niveau-là, on ne peut pas comparer les deux. Lorsqu'on parle d'acceptabilité sociale des projets, ce que nous soumettons, c'est qu'il y a une nette distinction à faire entre les deux processus.




De manière générale, le gouvernement a plusieurs instruments pour intervenir. Il y a des lois, des réglementations, au niveau de la fiscalité, et des interventions directes et autres. Les situations les plus générales sont couvertes par les lois et la réglementation. Donc, les conformités aux lois ou un




projet, les permis requis pour l'exploitation, tout ça, bon, ça relève du domaine général. Et le rôle du BAPE, notamment, pourrait à certains égards s'inscrire dans cette perspective.




Mais pour ce qui est des cas plus particuliers, ils sont couverts par des interventions plus directes. Et c'est le cas précisément de la situation ici devant la Régie. Et l'argument voulant que la conformité aux lois et aux règlements suffise est de toute évidence inapproprié. La décision a été relevée ce matin, mais j'aimerais attirer l'attention sur la décision Spraytech, Société d'arrosage contre la Ville d'Hudson, la référence étant 2001-2RCS-241, c'est une décision de la Cour suprême. 




Dans ce cas-là, c'est la Ville d'Hudson qui avait empêché une société d'utiliser un pesticide. Ce qu'avait fait valoir, entre autres, cette société-là, c'est qu'elle disposait de tous les permis requis pour l'exploitation de sa société. Et ses pesticides étaient tout à fait... c'est-à-dire étaient conformes aux règlements qui existaient. Ça n'a pas empêché la Cour suprême de dire qu'il y a d'autres intérêts. En l'occurrence, dans cette cause-là, on parlait du principe de précaution. 




Ce n'est pas notre intention de traiter de ce




principe-là ici maintenant. Mais l'essentiel de retenir, c'est qu'il y avait des règlements, il y avait des normes environnementales; ils avaient été respectés. La Cour suprême a quand même dit que ce n'était pas suffisant, que d'autres considérations doivent être prises en compte. C'est dans le cas ici. Donc, le fait d'être conforme aux lois n'est pas suffisant.




C'est ainsi que, c'est dans ce cadre-là que le GRAME-UDD a fait des propositions. Juste une petite chose avant, c'est que, contrairement à ce qu'affirmait Hydro-Québec dans son argumentaire hier, le GRAME-UDD n'a jamais recommandé l'adoption de vingt-huit (28) critères. Le GRAME-UDD n'a fait qu'identifier et analyser vingt-huit (28) critères environnementaux, ceux qu'il était possible. Il a ensuite ajouté que pour plusieurs d'entre eux, des études crédibles et objectives, telles que celles que l'Agence internationale de l'énergie et celles du projet ExternE, ont permis d'établir de façon prudente des valeurs minimales pour mesurer plusieurs de ces externalités.




Quelles sont ces options? La première très fortement favorisée par le GRAME-UDD, c'est que GRAME-UDD a réalisé un exercice de monétisation de seize (16) externalités. Ce sont des exercices. Cet exercice a




démontré que la monétisation d'un éventail d'externalités est possible et applicable dès maintenant. Sans entrer dans les détails, parce que la preuve est assez, je crois qu'elle est claire à ce niveau-là, mentionnons simplement que l'exercice de monétisation permet un certain nombre d'avantages.




D'abord, ça permet de comparer des impacts différents relativement à une unité universelle, qui est le dollar. Donc, on vient chiffrer, si vous voulez, on vient donner un coût aux impacts. Deuxièmement, il évite une pondération arbitraire qui accorderait une importance à des impacts qui ne le mériteraient pas. Donc, ça permet, par exemple, s'il y a des enjeux qui sont plus importants que d'autres, telles que les émissions de gaz à effet de serre par exemple, eh bien, il est possible de refléter cette importance-là ou les différents enjeux à travers la monétisation.




Ça permet également de rendre comparables des filières qui ne semblaient pas a priori comparables. Toutes les filières sont traitées équitablement. Ce que ça veut dire en clair, c'est que dans la recherche des critères qui sont proposé par le GRAME-UDD, il a tenté de couvrir tous les aspects qui pourraient être relatifs aux différentes filières de production d'énergie. Puisque le terme * équitable + est très important dans cette cause-là, le GRAME-UDD




soumet que les critères qu'il propose sont applicables à tout, sans exception, à toutes les filières et à tous les projets indépendamment plutôt des filières de production. Ce qui fait qu'il est équitable pour tout. Et la diversité des critères qui sont proposés fait en sorte que tous les aspects des filières de production sont couverts.




Ce que ça permet également, c'est d'avoir une hiérarchisation des filières en termes de bénéfice environnemental, ce qui permet de dégager les avantages comparatifs entre les projets de différentes filières. Puis, finalement, les critères pourront toujours être réévalués en cours de route. Nous savons que, dans la présente cause, il était question d'y avoir des mises à jour sporadiques, et puis à ce moment-là, il serait toujours possible, soit parce qu'une nouvelle étude est sortie ou parce qu'il y a eu par des consultations ou autres, il sera toujours possible de venir reévaluer en cours de route les valeurs que l'on propose.




Mentionnons également que, dans cet exercice de monétisation, le GRAME-UDD a présenté des valeurs qui sont prudentes et très raisonnables. Donc, on ne cherche pas, on n'a pas cherché à trouver les extrémités. C'est des valeurs prudentes que l'on a  présentées.




Maintenant, l'option 2 correspond à la prise en compte de cinq externalités monétisées, donc qui étaient plus faciles à monétiser, et une grille de critères complémentaires. Nous référons la Régie au mémoire du GRAME-UDD à cet égard.




En ce qui concerne l'option 3, ce que l'on propose, c'est une grille multi-critères. Donc, il n'y a pas de monétisation. Au total, vingt-quatre (24) points sont accordés à des critères sociaux et environnementaux. Un petit peu plus en détail, c'est sept points sont attribués en termes de pondération pour la participation locale et les retombées économiques; sept points pour les émissions de gaz à effet de serre; et dix points pour les autres impacts environnementaux que nous avons regroupés à l'intérieur du critère pouvant s'appeler l'intégration du projet dans le milieu naturel et humain.




Et à cet égard, pour plus de précision, nous rappelons également que, dans le document de présentation, à la page 14 et suivantes, aux acétates 27 et suivantes, nous avons donné les détails des trois options qui, nous croyons, ont été utiles pour l'instant pour ne pas alourdir la présentation.




Ainsi, tous les critères proposés, incluant la




pondération proposée dans l'option 3, reflètent l'importance relative des enjeux, comme je l'ai indiqué un petit peu plus tôt, tel que l'a démontré l'exercice de la monétisation ainsi que la revue de la littérature qu'a faite le GRAME-UDD. Les mesures proposées par le GRAME-UDD n'introduisent pas de discrimination ni de favoritisme dans leur application. Les critères environnementaux s'appliquent de façon équitable à tous les promoteurs, indépendamment de la filière de production.




En conclusion, et pour toutes ces raisons, toujours dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie dans l'approbation du plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution d'ordonner à Hydro-Québec de réviser sa méthodologie d'évaluation des coûts évités. Et pour répondre aux impératifs de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie de reconnaître que le coût le plus bas doit être interprété comme le coût social le plus bas en tenant compte des externalités; ordonner à Hydro-Québec d'appliquer le modèle de monétisation et d'actualisation des externalités, conformément à l'option 1 ou l'option 2, ou autrement tel que la Régie le décidera; subsidiairement, si la Régie ne voulait pas appliquer le modèle de monétisation, ordonner à Hydro-Québec d'insérer dans ses critères




de sélection des offres les critères environnemen-taux, tels que proposés par le GRAME-UDD dans sa grille multi-critères prévue à l'option 3, ou autrement selon son choix.




Considérant que sa participation a été utile et pertinente à l'étude du présent dossier, le GRAME-UDD demande à réclamer ses frais qui en découlent, le tout respectueusement soumis.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture.
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LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard.




PLAIDOIRIE DE Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour tout le monde. C'est parfois difficile d'arriver en dernier et j'annonce, à mon grand regret, que ça va être long, que je suis grippée. Alors si vous avez des questions ou si vous voulez m'interrompre pendant que je vais discourir un peu comme tout le monde, là, en suivant un document qui a été préparé, ne vous gênez pas, ça me permettra de tousser et de boire et je vais vous répondre aussi en même temps. 




Alors je vais d'abord demander la permission au banc,




j'ai des citations qui sont dans mon texte que j'aimerais ne pas avoir à lire en entier. Par contre, j'aimerais qu'elles soient partie intégrante de mon argumentation, alors je suis prête, elles sont identifiées, à les remettre au sténographe et je dirai, plutôt que de les citer : citation 1, citation 2... Alors si vous me le permettez, ça peut permettre de raccourcir ma présentation et peut-être de la rendre un peu plus vivante que si je lis des textes de loi. Merci.




De la même façon, je n'ai pas fait de photocopies entières de plusieurs documents parce que bien des causes Oldman, Spraytech, Ville de Hudson, Hydro-Québec, en Cour d'appel sont des causes qu'on a, et d'autres décisions de la Régie, que vous avez déjà en main et qui sont déposées dans d'autres dossiers. 




Par contre, si vous en désirez quand même des copies, pour une raison ou pour une autre, je vous demanderais de me le faire savoir et ça me fera plaisir d'en fournir, à ce moment-là, des copies à tout le monde. Et je pense qu'à peu près tout le monde ici dans la salle a déjà reçu, en nombreuses copies, tous ces documents au cours de d'autres dossiers ou même au cours de la phase 1.




Alors notre plaidoirie est longue parce qu'on va vous




parler d'abord de l'intégration, évidemment, sujet qui nous préoccupe, l'intégration des considérations environnementales et sécurité des approvisionnements. Cette partie-là qui est un sujet que le RNCREQ soulève depuis quatre-vingt-dix-huit (98) va être traitée suite à ma présentation, par maître O'Brien.




Ma présentation se partage en six sections principales : un, contexte et mise en situation du présent dossier; deux, raisons et motifs pour une demande de report de la décision; trois, l'importance du développement durable et des externalités; quatre, qui touche un peu à trois également, l'article 5, l'article 72, la juridiction de la Régie, et tout ce dont évidemment bien d'autres personnes ont parlé dans cette section, soit politiques énergétiques, décisions de la Régie - et j'aurai des commentaires assez longs à faire, que je pense que j'avais annoncés lors du contre-interrogatoire sur le témoignage de monsieur Bastien; la notion de risque et la provision d'efficacité énergétique, en six.




Alors contexte et mise en situation - Le lendemain, en fait, de l'adoption du décret concernant l'électricité patrimoniale, le vingt-cinq (25) octobre deux mille un (2001), Hydro-Québec Distribution déposait sa demande pour l'approbation de son premier plan d'approvisionnement pour la




période deux mille deux, deux mille onze (2002-2011).




Cette première requête était accompagnée d'une demande d'approbation d'urgence pour un volume de mille mégawatts (1 000 MW) livrable à compter de deux mille six, deux mille sept (2006-2007). Cette demande fut entendue et adjugée sur le dossier dans un processus d'urgence. La décision 2002-17 rendue le vingt et un (21) janvier deux mille deux (2002), acceptait la demande pour six cents mégawatts (600 MW) seulement. 




Dans sa décision, la Régie toutefois soulevait que certains éléments étaient absents ou si présents dans la preuve du Distributeur, n'étaient pas suffisants. Et elle l'incitait à bonifier, c'est-à-dire à traiter plus à fond, ces éléments dans sa preuve pour la tenue de la phase 2.




Ces éléments sont mentionnés à plusieurs endroits dont : page 15 de la décision, incertitude sur la prévision de la demande et les économies d'énergie, méthodologie du calcul des coûts élevés. 




Page 23, concernant plus directement le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, on demandait des indications sur les capacités d'interconnexions, possibilités de contrats de stockage, recours à des




contrats de puissance interruptible, possibilités qu'offrent les contrats de court terme et les capacités de court terme disponibles, détermination des coûts génériques et traitement des pertes.




À la page 27, en ce qui concerne les critères environnementaux, la Régie stipulait clairement qu'elle : 






* (...) examinerait plus à fond, dans la seconde phase de l'examen, comment le plan d'approvisionnement du Distributeur intègre le concept de développement durable dans ses divers aspects. À cet effet, elle attend du Distributeur qu'il lui démontre que son plan d'approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l'intérêt public et aux critères d'équité au plan individuel comme au plan collectif. +



Par la suite, dans la décision D-2002-22, à la page 7, la Régie souligne que ces précisions données dans la décision D-2002-17 avaient pour but de bien informer le Distributeur du fardeau de preuve qu'il aura à rencontrer. 




Elle ajoutait également que le sujet de la sécurité des approvisionnements et l'analyse des risques reliés fait partie de son mandat et qu'elle s'attend à ce que le Distributeur lui démontre comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance.




Suite à ces décisions, aucune information ou révision de sa preuve n'est faite par Hydro-Québec, outre les réponses aux demandes de renseignements qu'elle donnera aux intervenants et à la Régie plus tard.




Par contre, l'appel d'offres déjà lancé est élargi de six cents mégawatts (600 MW) supplémentaires, suite aux projets d'alumineries. On se retrouve maintenant en phase 2 qui concerne l'approbation du plan d'approvisionnement lui-même, le premier plan sur lequel vous avez à décider, et concerne directement, finalement, des quantités résiduelles pour un prochain appel d'offres de huit cent trente mégawatts (830 MW) dont quatre cents (400) modulable.




Report de la décision de la Régie - À ce stade et de manière préliminaire, la Régie doit donc se questionner sérieusement à savoir est-ce que la preuve soumise par le Distributeur est suffisante et




complète? A-t-il rencontré le fardeau de preuve que vous lui aviez imposé dans cette première décision? Avez-vous devant vous, tous les éléments qui vous permettent d'approuver dès à présent, le plan d'approvisionnement tel que soumis, qui donnera ouverture à d'autres appels d'offres. 




L'étude, par la Régie et les intervenants, dans cette deuxième phase du dossier a procédé de manière accélérée puisque le Distributeur nous avait initialement indiqué qu'il était impératif que les appels d'offres pour ces quantités résiduelles soient lancés avant juin deux mille deux (2002).




Or, au premier jour des audiences, et non avant, nous apprenons que l'urgence de juin deux mille deux (2002) a été déplacée à l'automne deux mille deux (2002). Aucune date ou mois n'est encore retenu pour cet appel d'offres. Et je vous réfère, à ce niveau-là, aux notes sténographiques, volume 4, pages 117 à 120.




Nous nous devons donc de souligner dès à présent à la Régie que, somme toute, cette urgence s'est avérée très relative et qu'une période supplémentaire de plusieurs mois que nous offre le déplacement de l'urgence pourrait certainement être mise à profit et à contribution pour bonifier le dossier dans son




ensemble et pour que le Distributeur réponde à son fardeau de preuve et ce, sans mettre en danger les approvisionnements du Québec en électricité.




Suite à ces faits et aux témoignages offerts par divers experts et intervenants, et pour d'autres motifs que je vais vous mentionner par la suite, le RNCREQ demande à la Régie d'agir avec une grande prudence et circonspection et à cet effet, nous recommandons que la Régie reporte l'approbation du plan d'approvisionnement pour une période de sept mois, suivant la décision à être rendue sur la présente audition, retardant ainsi pour la même période, tout nouveau lancement d'appel d'offres.




Nos motifs sont, entre autres, que ce sept mois nous permettrait de bonifier le dossier et d'étudier plus à fond certains éléments dont :  




Il appert de la preuve au dossier que le contexte actuel va fort probablement changer de manière significative d'ici l'automne. Nous faisons ici référence principalement au témoignage de monsieur Vézina, de l'Association des industries forestières, citation 1, monsieur Vézina, volume 5, page 154, lignes 8 à 24 :






* Je pense qu'il y a aussi d'autres






options qui n'ont pas du tout été évaluées jusqu'à date, qu'on commence à regarder de notre côté et qui touchent plus précisément des modifications de procédés qui pourraient libérer des quantités et de puissances significatives.






Q. Avez-vous des quantités en tête à date?






R. Comme le plan a été déposé il n'y a pas tellement longtemps, ces avenues-là n'ont pas pu être discutées avec Hydro-Québec encore de même qu'avec le gouvernement mais je pense que ans un horizon d'ici l'automne, ça pourrait venir très bien compléter tout le plan global d'efficacité énergétique. Ça mettrait une série d'options sur la table et on pourrait avoir, à ce moment-là, pour je pense novembre l'année prochaine, un plan révisé qui tiendrait compte de toutes ces options-là. +



Ce changement significatif, nous croyons qu'il est important de lui donner le temps d'être exploré, car




il pourrait diminuer sensiblement la demande. Il suffit, en effet, de penser à l'ampleur de l'effet qu'aurait un programme qui viendrait remplacer les procédés dans l'industrie des pâtes et papiers, par des procédés qui seraient de cinq (5%) à dix pour cent (10%) plus efficaces.




Nous avons étalement pris bonne note de la recommandation de l'expert Kenneth Epp, citation 2, page 150, volume 5, ligne 8 :






* We suggest that the regulatory process be used to ensure prudence by requiring Hydro-Québec Distribution to submit a report before any additional procurement. This report would detail the energy efficiency programs that might be available; and demonstrate efforts to procure and implement interruptible programs; demonstrate optimization of the use of the Heritage Pool Electricity including use of this flexibility, as I pointed out earlier; and demonstrate experience in utilizing the external market for opportunistic purposes including consideration for transmission constraints; and






recognize the potential for procurement of varying blocks of electricity instead of just the long blocks. And that is the extent of my presentation. + 



Nous appuyons ces recommandations principalement en ce qui concerne la nécessité de mieux détailler les programmes en efficacité énergétique et d'étudier plus à fond, la possibilité d'utiliser les programmes interruptibles avant de procéder à de nouveaux appels d'offres.




Nous notons également la disponibilité non négligeable de puissance interruptible, possiblement sans reprise, dont certains intervenants nous ont déclarés disposer. Il serait important de vérifier les coûts de ces services avant d'accepter de passer à des appels d'offres pour, entre autres, des produits modulables qui peuvent s'avérer très dispendieux et possiblement inutiles.




L'utilisation du stockage également a été très bien décrite et expliquée par monsieur Co-Pham - volume 7, aux pages 60 à 63 et 71 à 72 - et soulevée par l'intervenant FCEI, et ceci nous apparaît être une autre voie positive qui n'a pas été raisonnablement explorée et je suis polie quand je dis




raisonnablement, par le Distributeur.




Les disponibilités aux interconnexions sont un autre problème. Elles ne sont pas clairement établies. Le Distributeur ne nous a pas clairement établi pourquoi il doit céder la place au Producteur et ce, sans entente, compensation ou motifs. Et ça, nous l'avions déjà souligné dans l'expertise de monsieur Dunsky à la page 35, en phase 1, et je vous demanderais d'aller voir ce qu'on avait dit là-dessus. 




De plus, il y a une possibilité d'entente-cadre, on entend beaucoup parler d'entente-cadre, il n'y a eu aucun avancement, aucune discussion quant à son contenu et même si on nous dit qu'on va le faire bientôt, c'est quand même assez loin dans l'avenir qu'on pense travailler sur cette entente-cadre-là qui peut être bénéfique pour les approvisionnements au Québec.




Ce qui ressort donc de la preuve au dossier, c'est que ce sont les intervenants qui ont traité de plusieurs sujets pour lesquels la Régie avait clairement exprimé son intérêt alors que le Distributeur les a complètement négligés dans sa preuve.




Au chapitre des sujets négligés, en plus de ceux que




je viens de vous mentionner, on retrouve - et ça, c'est important pour nous - la mise à jour de la provision pour efficacité énergétique qui bénéficierait sûrement de quelques mois supplémentaires, celle-ci, et j'y reviendrai, étant passée ces jours derniers, pendant les jours d'audience, elle est en période de croissance, là, elle est passée de six (6) à huit térawattheures (8 TWh) au niveau du potentiel économique, ce qui représente déjà un tiers de plus. Et je vous réfère au témoignage de madame Guimont, page 164, lignes 4 à 7. Et je vais y revenir, à l'efficacité énergétique.




Finalement, aucun critère devant s'appliquer aux externalités environnementales n'a été proposé par le Distributeur. Tous les critères ont été proposés par les intervenants. 




Le report du présent dossier nous permettrait donc d'établir les critères devant s'appliquer aux externalités environnementales qui doivent faire partie du plan d'approvisionnement pour que celui-ci soit complet. Et c'est ici encore un sujet ignoré par le Distributeur, bien qu'il ait été souligné par la Régie, comme étant un sujet devant être traité. 




Nous proposons donc une décision reportant de sept mois la décision à être rendue, ce qui ne s'éloigne




pas trop, finalement, du report déjà annoncé par Hydro-Québec pour son prochain appel d'offres.
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Un tel report devrait imposer et permettre de compléter et de bonifier ce premier plan d'approvisionnement pour le rendre acceptable. Il permettrait à la Régie de procéder à une étude plus approfondie de tous les points ci-hauts mentionnés, le Distributeur les ayant ignorés malgré les demandes et recommandations que vous lui aviez faites dans vos décisions précédentes.




Les intervenants, ayant dû dans des délais très courts traiter le mieux possible de ces sujets, ils l'ont fait malgré un manque d'information dans bien des cas et un refus de donner des informations, refus de répondre de la part du Distributeur. Le traitement plus à fond, en conséquence, s'impose avant de rendre une décision finale. 




Pour le RNCREQ, un des sujets les plus importants qui n'a pas été raisonnablement traité par le Distributeur, c'est celui des externalités et du développement durable. Il a été traité par les intervenants, mais nous pensons que le traitement demeure imparfait. Et il nous faut du temps pour le parfaire mais il doit être fait.




Développement durable et externalités. À la base, on doit constater que presque tous les participants de même que la Régie, et je ne fais pas référence seulement aux participants environnementaux, ont reconnu que le présent dossier doit traiter et adresser le sujet du développement durable. L'utilisation des externalités dans les critères d'évaluation des projets est un outil incontournable à l'exercice par la Régie de sa juridiction en matière de développement durable.




Notre expert, monsieur Dunsky, a clairement exposé en quoi la notion même de la réglementation indépendante implique l'intégration des externalités aux prises de décision, les externalités sont, avec le pouvoir monopolistique, les deux principales imperfections de marché qu'on doit chercher à corriger. Et je vous réfère ici aux pages 1 à 5 de l'expertise de monsieur Dunsky que nous avons produite en phase 2.




Donc, une majorité d'intervenants s'entendent pour soutenir qu'il doit y avoir une prise en compte, une mesure d'évaluation, des critères environnementaux au niveau des projets d'offres. Pour certains d'entre eux, le tout reste à être déterminé quant aux modalités d'application, par contre.




STOP veut des critères mais il propose non pas une




grille d'évaluation mais une évaluation sur la base des critères qui demeurent à la complète discrétion du Distributeur. Donc, on s'entend sur on a besoin de critères, mais on ne s'entend pas sur la discrétion au Distributeur.




Le GRAME propose de choisir entre trois options et propose plusieurs critères. Dans la première option, il y aurait monétisation de tous les critères. Dans la deuxième, quelques critères, les plus facilement monétisables le sont et il propose une grille pour le reste. Dans la troisième option, une grille d'évaluation est utilisée pour tous les critères. Malheureusement, probablement faute de temps, on n'a aucune information ou indication quant aux grilles d'évaluation et aux modalités d'application.




Hydro-Québec, dans son argument, page 42 de 49, l'argument écrit qui a été déposé, soumet qu'il n'y a manifestement aucun consensus entre les groupes environnementaux. Alors, bien, dans un premier temps, s'il y avait des consensus parfaits entre tous les intervenants, on n'aurait pas besoin d'une régie pour trancher, on vous enverrait nos recommandations tout le monde ensemble. Du débat jaillit la lumière et le génie, puis vous rendrez une décision. Mais ce dont vous devez absolument tenir compte, par contre, c'est qu'on s'entend tous pour dire qu'il y a nécessité




d'intégrer des critères environnementaux dans le présent appel d'offres.




L'approche du GRAME d'ailleurs rejoint en très grande partie, quand on la regarde comme il faut, celle que le RNCREQ propose à long terme. On monétise ce qu'on peut et on établit une grille avec des modalités d'application pour les critères non monétisés. Cet exercice pour être bien fait, par contre, demande un certain temps et une concertation entre les intervenants, une intervention de la Régie pour prendre une décision finale.




Il nous apparaît essentiel, par contre, qu'aucune discrétion ne soit laissée au Distributeur dans l'évaluation des offres ou qu'elle soit sévèrement encadrée et limitée. Favoriser le développement durable est un devoir de la Régie qu'elle ne doit pas déléguer au Distributeur en lui donnant discrétion quant à l'application des critères, considérant entre autres la réticence qu'il a démontré à traiter de ce sujet dans le présent dossier et son désir marqué de s'en décharger en le reléguant ailleurs. Et, ça, j'y reviendrai.




Bref, le traitement des externalités de manière adéquate demande qu'il y ait, en autant que possible, transparence et prévisibilité d'une part,




impartialité et absence de subjectivité d'autre part. À cet effet, l'impartialité est assurée en monétisant un nombre maximum de critères et en utilisant pour les autres une grille claire ou une formule mathématique donnant lieu à un pointage objectif.




Le Distributeur dans son argumentation allègue que la complexité de cette démarche serait un obstacle à l'intégration des critères environnementaux dans le cadre d'une grille d'évaluation des appels d'offres. Or, considérant l'importance du sujet, ceci ne saurait être un motif de l'écarter mais, au contraire, une raison de plus d'en traiter avec soin et une raison de plus pour que la Régie en supervise l'analyse.




Nous vous avons fourni à titre indicatif, non pas pour proposer son adoption intégrale, une copie des appels d'offres tels qu'ils ont cours au Minnesota et qui prennent en compte de manière claire et précise les externalités. Il est évident que la loi en vigueur au Minnesota exigeait cette inclusion dans l'appel d'offres, ce que notre loi ne fait pas d'une manière aussi directe. Par contre, il faut être très conscient que la loi du Minnesota ne contient aucun article équivalent à notre article 5.




Partout en Amérique du Nord, les juridictions vont




être différentes. Et on va atteindre... Finalement, on cherche tous à atteindre les mêmes buts, mais par des voies qui ne sont pas les mêmes juridiquement. Ça ne veut pas dire qu'on ne peut pas tirer de leçons très profitables de ce qui se passe ailleurs. 




Ici, on a un article 5 qui décrit le mandat général de la Régie, la toile de fond. Le Minnesota, c'est complètement différent. Et je vous invite à aller voir le texte complet de l'engagement numéro 1 du RNCREQ, le premier article, la loi du Minnesota, on exprime que des considérations économiques.






It is hereby declared to be in the public interest that public utilities be regulated as hereinafter provided in order to provide the retail consumers of natural gaz electric service in this state with adequate and reliable services at reasonable rates, consistent with the financial and economic requirements of public utilities...



On ne parle que d'économies et de finances dans ce mandat général. Alors, la prise en comprend de considérations autres qu'économiques exigeait un texte de loi précis; ce n'est pas le cas au Québec.




Ici, le législateur a donné un mandat direct à la Régie, celui d'intégrer dans ses décisions et de favoriser la notion de développement durable.




Hydro-Québec allègue également, à la page 43 de 49 de son argument : que l'appel d'offres donné en exemple vise surtout du thermique. On vous soumet que c'est également le cas d'une bonne partie de la proposition d'Hydro-Québec quand on nous parle, entre autres, de modulable, de TAGG et de turbine à gaz, je pense que c'est du thermique, même si je ne suis pas experte.




On nous dit également, Hydro-Québec nous dit que l'appel de propositions fait état de l'obligation découlant de certaines décisions du Minnesota Public Utilities Commission, d'indiquer certains taux d'émission associés au projet proposé, soit les SO2, les CO2, NOX et autres toxines de l'air telles que définies au Clear Air Act. Bien, ce qu'on veut, nous, c'est justement que la Régie fasse ce genre de chose et qu'elle établisse des critères, des critères certains qui, dans certains cas, pourraient faire référence à d'autres lois, et je spécifie, existantes qui ont cours à l'heure actuelle et non pas éventuelles pour établir des critères et puis choisir également ses propres critères, le tout avec clarté et prévisibilité.




Que cet appel d'offres, Hydro-Québec nous dit, contient en annexe la valeur en dollars attribuée à certaines externalités. Bien, c'est exactement ce qu'on suggère à la Régie de faire. 




Hydro-Québec dit que l'appel d'offres du Minnesota reflète les exigences de la législation du Minnesota. Alors, je vous ai déjà expliqué en quoi nos législations sont différentes par la façon dont elles sont rédigées, mais si on les regarde dans leur ensemble et qu'on regarde la finalité de la loi, on a des moyens différents pour l'exprimer, mais la finalité est la même. Nous, on a un principe général, développement durable qui englobe environnement, social et économique. Eux partent d'un principe économique de base auquel ils greffent plus tard la notion environnementale justement pour que soit pris en compte le développement durable, ce que, nous, on n'a pas besoin de faire.




Hydro-Québec nous dit que l'appel d'offres répond à une exigence de la loi et, à cet égard, diffère des appels d'offres du Distributeur qui doivent être soumis en vertu de 74.1 de la loi, qui ne comporte pas de telles exigences, ce qu'Hydro-Québec ne mentionne pas ici, c'est les impératifs de l'article 5 et l'article 72 qui indiquent que le plan doit tenir compte des risques découlant des sources




d'approvisionnement propres à chacun des titulaires.




Or, ces risques ne sont pas seulement économiques de par la terminologie utilisée dans la Loi de la Régie, ils sont sociaux, environnementaux et économiques.
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Le Minnesota, lui, a déjà décidé comment il traite de ses externalités et ici, on doit le faire. Idéalement, ça aurait été fait dans le cadre du dossier 3462, toutefois la Régie dans ce dossier s'est fiée à l'engagement implicite pris par Hydro-Québec qu'il en serait traité dans le cadre du dossier d'approvisionnement.




Le temps qui nous est alloué avant qu'on ne procède au prochain appel d'offres devrait donc être mis à profit par la Régie pour adopter un régime d'intégration des externalités. Pour la procédure à suivre, je vous réfère aux pages 16 à 19 de l'expertise de monsieur Dunksy produite dans le cadre de la phase II.




Vous noterez à la page 19 qu'une description des sujets à traiter est incluse dans le tableau. Or, les deux premiers sujets de ce tableau qui contient six sujets ont déjà été substantiellement traités et présentés lors de la présente audience soit : quels enjeux devront être évalués? Et quelle approche




générale doit-on adopter?




En conséquence, on peut considérer que le processus est amorcé mais les quatre étapes mentionnées dans le rapport de monsieur Dunsky doivent être franchies pour mettre sur pied un régime rigoureux et permanent qui réponde aux critères cités plus haut soit transparence, prévisibilité, impartialité, absence de subjection.




Les approches suggérées à date demeurent imparfaites parce qu'elles ne sont pas complètes. Dans les faits, des délais trop courts n'ont pas permis à la Régie et aux intervenants et le manque d'information donnée par le Distributeur, de préparer des propositions englobant des méthodes finales, complètes et praticables dans l'immédiat.




Nous soulignons qu'il est essentiel de tenir cette démarche et ce, que la Régie reporte la décision dans le présent dossier ou non, car ces critères doivent êtres établis et leur usage déterminé.




De plus, dans l'éventualité où la Régie refusait de reporter sa décision sur l'approbation du plan d'approvisionnement et des caractéristiques de même que des risques des appels d'offres qui en découleront, nous recommandons de ne pas autoriser le




quatre cents (400) modulable mais seulement les quantités qui restent et que ces quantités soient assujetties pour le prochain appel d'offres, aux critères soumis par notre expert dans la démarche intérimaire qu'il a proposée.




Cette approche méthodologique, bien qu'imparfaite, et cette imperfection est soulignée par monsieur Dunsky, pages 27 et 28 de son expertise, mais elle constitue, néanmoins la seule approche praticable dans l'immédiat. Car l'approche proposée par Hydro-Québec est complètement inacceptable, elle consiste à nier l'existence de toute externalité et donc de leur accorder la valeur implicite clairement erronée de zéro (0).




Alors pourquoi doit-on traiter des externalité environnementales au niveau du plan d'approvisionnement et des appels d'offres? Et non pas les reléguer à des fournisseurs. Bien, parce que la Loi de la Régie le demande. L'article 5. Comme monsieur Bastien l'a si justement reconnu dans l'ouverture de son discours lors de la troisième journée d'audience, cet article est en toile de fond à toutes les décisions de la Régie, qui doit en prendre compte, c'est le développement durable. Nos sources d'approvisionnement auront un impact direct et significatif sur notre environnement, ce qui




recoupe également la notion de risques qui est mentionnée à l'article 72.




Il y a trois notions principales à l'article 5. Le pouvoir qui vous est donné, le devoir qui vous est assigné et inclus dans ça, il n'y a pas de délégation possible par vous de ces pouvoirs à d'autres instances. Vous devez exercer votre juridiction.




Avant d'approuver ce premier plan d'approvisionnement, vous devez donc vous prononcer et prendre en considération tous les aspects qui sont essentiels à votre juridiction selon les termes contenus à l'article 5.




Malheureusement, le plan d'approvisionnement tel que présenté ne contient pas ce qu'il devait contenir et je me réfère entre autres à la décision D-2001-191 où la Régie indique clairement que certains éléments et c'était dans le dossier 3462, certains éléments qui seront partie intégrante des appels d'offres seront précisés dans le plan d'approvisionnement. Or, la détermination de ces critères doit prendre en compte l'article 5 et je vous réfère à la citation 3 qui est un extrait de la décision 3462 et des réponses aux demandes de renseignements qu'Hydro-Québec nous avait donnés dans ce dossier :






La Régie prend acte de l'engagement suivant du Distributeur : * Les critères et la pondération de la grille d'évaluation applicables aux divers appels d'offres seront présentés dans le plan d'approvisionnement triennal; en ce qui concerne les méthodes d'évaluation des critères, celles-ci seront développées par le Distributeur en fonction de la nature des critères retenus en appliquant des pratiques généralement reconnues dans le domaine. Le Distributeur prévoit décrire ces méthodes en termes généraux dans le plan d'approvisionnement. +





La Régie est d'avis que l'article 5 de la Loi est d'application générale à l'exercice de ses fonctions, dont celles exercée par la présente décision. En outre, les critères et pondérations pourront être précisés lors de l'approbation du plan d'approvisionnement en fonction de ce que la formation de régisseurs nommée à ce dossier décidera.






À cet égard, le Régie prend acte des réponses du Distributeur. La discrétion du Distributeur se résume à choisir les critères en fonction de son plan d'approvisionnement approuvé par la Régie.



Ces critères en ce qui concerne les considérations environnementales n'ont pas été évalués ou sérieusement considérés et intégrés dans le plan d'approvisionnement soumis et nous vous soumettons qu'il est inacceptable que ces critères soient totalement exclus des appels d'offres, en d'autres termes qu'on leur donne la pire valeur soit zéro (0). Dans les faits, le Distributeur a exclus toutes considérations environnementales en soumettant qu'il appartiendra aux soumissionnaires de s'assurer d'obtenir les permis et autorisations de nature environnementale et d'assumer les risques futurs. Toute considération environnementale est donc exclue de votre juridiction.




Or, le fait que les soumissionnaires doivent obtenir des autorisations ou des permis de la part de diverses instances, ne permet aucunement à la Régie d'abdiquer ses pouvoirs et sa juridiction et de les déléguer ailleurs. Le fait qu'une autre instance ait possiblement une juridiction parallèle à celle que




vous avez en matière de développement durable ne vous permet pas de vous décharger de votre juridiction et d'omettre de l'exercer. Si c'était permis, si le législateur l'avait voulu, il l'aurait indiqué dans la Loi.




Il faut reconnaître que l'article 72, 74.1, le Règlement ne viennent pas modifier l'article 5. Les articles de lois doivent s'interpréter les uns dans les autres. Les pouvoirs introductifs ont préséance à moins d'être clairement exclus. Le fait que le gouvernement puisse donner des indications à la Régie et qu'il ait choisi de ne pas le faire ne change en rien les pouvoirs et devoirs que vous avez reçus selon l'article 5 et de plus, un règlement ne peut produire d'effets qui seraient incompatibles avec la Loi. Je vous réfère à différents auteurs à ce sujet, citation numéro 4. Dans cette même citation numéro 4, vous trouverez un extrait qui indique que le titulaire d'un pouvoir ne peut le déléguer et cette notion a d'ailleurs été reprise dans la décision 3401 sur les rabais :






Réf, Pierre Issalys et Denis Lemieux, l'action gouvernementale à la page 395. * Le règlement ne peut être édicté que par l'auteur désigné par la loi, selon les formalités imposées par






elle. Il ne peut porter que sur l'objet déterminé par la loi et ne saurait produire d'effets juridiques avec la loi.






Ces mêmes auteurs précisent à la page 72 : On exprime par la maxime delegatus non potest delegare la règle voulant que le titulaire d'un pouvoir discrétionnaire conféré par le législateur ne puisse en déléguer l'exercice à d'autres personnes; il doit l'exercer seul.






Toute délégation d'un pouvoir discrétionnaire qui serait faite par voie de règlement, directive ou pratique administrative sera donc illégal à moins d'être habilitée expressément par la loi.






Il y aura délégation illégale d'un pouvoir discrétionnaire lorsqu'au lieu de prévoir des normes complètes et suffisantes, on laisse à d'autres le soin de les établir ou de les compléter.






René Dusseault et Louis Borgeat tiennent le même discours dans le traité de droit administratif, tome 1,






2ième édition, à la page 529 : L'autorité administrative qui s'est vu conférer la responsabilité de l'exercice d'un pouvoir réglementaire ne peut donc à son tour déléguer ce pouvoir que dans la mesure où elle y est expressément autorisée par sa loi habilitante.



Notre article 5 aujourd'hui, je ne parle plus de l'ancien article 5, celui qu'on a depuis l'adoption de la Loi 116, qu'est-ce qu'il nous dit? 






La Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable, équité au plan individuel comme au plan collectif.



Voilà la description du mandat général et fondamental de la Régie. Voilà la toile de fond qui est toujours là de l'exercice et des fonctions de la Régie comme monsieur Bastien l'a reconnu, d'ailleurs. Ce mandat doit faire partie intégrante de toutes vos discussions et vos décisions.




Vous ne pouvez, comme Hydro-Québec le suggère, ignorer le mandat en considérant que d'autres




instances ou lois contiennent des exigences qui s'adressent à l'environnement. Citation 5.






HQD-4, document 7, page 62, réponse à la question 38.1 du RNCREQ : Le Distributeur rappelle également que les fournisseurs seront responsables d'obtenir tous les permis, environnementaux et autres, nécessaires à la construction et à l'exploitation de leurs équipements de production et qu'ils seront également, en tout temps, tenus de respecter la législation environnementale. En outre, le Distributeur considère que d'assurer l'approvisionnement électrique des québécois, au meilleur coût, est une composante fondamentale du développement durable.



L'autorité administrative, en instance la Régie, jouit d'une certaine discrétion en matière procédurale. Cette discrétion ne vous permet pas d'ignorer ou de refuser d'agir selon votre loi constitutive, règlements et décisions rendus.




Hydro-Québec a finalement reconnu, et je fais de nouveau référence au témoignage de monsieur Bastien




et à certaines pièces du dossier que le développement durable n'est pas limité à une question économique mais intègre également les coûts environnementaux et sociaux.




Nous retrouvons, d'ailleurs dans différents textes la notion et le sens de l'expression * développement durable + de même que l'importance des enjeux environnementaux. Ces textes établissent clairement la place de plus en plus importante que prend l'environnement dans notre société et la nécessité pour nos gouvernements, législateurs et tribunaux, d'en tenir compte non pas d'une manière incidente mais primordiale.




La Régie s'est vue directement confier une mission par le gouvernement et cela au-delà et malgré les lois déjà existantes. Cette mission on la retrouve, entre autres à la politique énergétique adoptée par le gouvernement du Québec. Monsieur Bastien a d'ailleurs reconnu qu'elle était toujours en vigueur et cette politique énergétique définit clairement le développement durable et l'importance des enjeux environnementaux comme étant partie du développement durable. Citation 6.






Le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales






et environnementales et prend en compte la notion d'équité sur le plan individuel comme sur le plan collectif.






À la page 15 de la même politique énergétique : La dimension nouvelle prise par les enjeux environnementaux constituent un autre élément du contexte affectant le secteur énergétique québécois. Dans l'ensemble des pays industrialisés, depuis déjà de nombreuses années, les préoccupations environnementales sont partie intégrante des politiques énergétiques. Le Québec ne fait pas exception à cette réalité qui résulte de l'importance des impacts de la production et de la consommation de l'énergie sur l'environnement.






La Loi de la Régie est, en un certain sens, avant-gardiste par le fait d'inscrire la notion de développement durable au coeur même du mandat qui est confié à cette dernière. De plus, les préoccupations d'ordre sociale ou environnementale sont traitées sur le même pied que les préoccupations






d'ordre économique, ce qui n'a pas nécessairement toujours été le cas par le passé.






Gouvernement du Québec, l'énergie au service du Québec, une perspective de développement durable, novembre 1996, p.11 et à la page 22. Idem, p. 22 (version de 1997). Pour le gouvernement, la mission confiée à la Régie de l'énergie est double. Comme tous les organismes de ce type, elle doit assurer la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs. De façon globale, la Régie de l'énergie devra favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.






Le fait d'introduire le concept de développement durable dans la mission de la Régie de l'énergie constitue une innovation  : le gouvernement confirme ainsi l'importance qu'il attache à la notion de développement durable dans le cadre de la nouvelle politique énergétique. Surtout, il donne un contenu concret à cette






préoccupation : la Régie de l'énergie sera en effet appelée à intégrer dans son analyse les effets économiques, sociaux et environnementaux lors de l'analyse des tarifs de gaz naturel et d'électricité, au moment de l'examen des plans de ressources...



Et cette notion avec la modification qui a été apportée à la Loi par le Projet de loi 116 n'a pas été retirée de votre mandat.




Dans le dossier R-3398 en 98, l'avis 98-01, à la page 62 de cette décision-là, vous irez voir, ces notions étaient reprises, mais je vais vous citer un tout petit passage :






Pour la Régie, le choix d'un mode de réglementation approprié consiste à déterminer quelle est l'approche réglementaire...




à l'époque, on parlait en matière de production :






... qui favorise le mieux la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.



Qu'est-ce qui se passe aujourd'hui plutôt que de discuter de production? On parle d'approvisionnement. Vous avez une juridiction sur quels achats et quel genre d'achats le Distributeur devra et pourra faire.




Qu'est-ce qui est bon pour les consommateurs québécois? Quels achats vont répondre aux critères environnementaux, sociaux et économiques nécessaires?




Tout ce débat-là a un long historique. L'application de l'environnement et maître Lassonde en sait quelque chose, il a commencé avec A-98-01, il s'est continué dans le dossier de Gaz Métropolitain, 3397-98. Citation 7 dans ce dossier :






La Régie tient aussi à préciser que l'article 5, c'est-à-dire celui qui parle de développement durable et des préoccupations environnementales que ces éléments sont partie intégrante de la toile de fond de la présente cause tarifaire, incluant les discussions qui seront à tenir durant la phase III, ladite phase III. Également, l'article 5 sera partie intégrante, comme toile de fond, pour les causes tarifaires à venir. Donc, pour la Régie, l'article 5 fait partie






intégrante, avec ses préoccupations environnementales, de nos discussions. C'est la position de la Régie. (Nos soulignés). (Dossier R-3397-98, notes sténographiques, le 21 octobre 1998, volume 1, page 88.)



La Régie disait clairement, article 5, toile de fond. Le lendemain, toujours dans le même dossier, citation 8 : 





Hier matin, la Régie a rendu une première décision en disant que l'article 5 de la Loi faisait partie de la toile de fond pour la présente cause et toutes les autres causes tarifaires à venir.





Le mot  * notamment + indique que l'énumération de l'article 49 est non limitative et qu'en conséquence, la Régie peut s'inspirer, après avoir obligatoirement analysé les critères énumérés à 49, de tout autre critère qu'elle pourrait retenir aux fins de l'exercice de ses fonctions tel que prévu aux articles 5 et 31 précités.





De plus, si la Régie devait suivre l'argument à l'effet que tant que le





gouvernement n'a pas indiqué à celle-ci ses et je cite : * préoccupations environnementales +, cela reviendrait à dire que la Régie ne pourrait prendre en compte ces questions dans ses délibérations, ce qu'elle considère incompatible avec l'esprit de la Loi et plus particulièrement la libellé de l'article 5.





Par ailleurs, la Régie fait siens les propos du juge LaForest dans l'arrêt de la Cour suprême de 1992 dans l'affaire Friends of the Oldman River, qui faisait référence au rapport du groupe de travail sur l'environnement et l'économie, à la suite du rapport Bruntland à l'effet que, et je cite :





La planification environnementale et la planification économique ne peuvent se faire dans des milieux séparés.





Ainsi, la Régie s'attend à ce que les intervenants lui fassent part de leurs préoccupations économiques environnementales et sociales dont leurs mémoires respectifs font état. (Nos soulignés) (Dossier R-3397-98, notes sténographiques, le 22 octobre 1998, volume 2, page 9 à 11.)



La Régie nous parle de l'interprétation à donner à l'article 5 par rapport au * notamment + qui apparaît dans d'autres articles et par rapport au mot * favoriser +. Et sur cette longue citation, je vais vous lire un court passage : * Si la Régie devait suivre l'argument à l'effet que tant que le gouvernement n'a pas indiqué à celle-ci ses et je cite : * préoccupations environnementales +, cela reviendrait à dire que la Régie ne pourrait prendre en compte ces questions dans ses délibérations, ce qu'elle considère incompatible avec l'esprit de la Loi et plus particulièrement avec le libellé de l'article 5. +



À ce niveau-là, le libellé de l'article 5 n'a pas changé. Par contre, à 49, à 72, on a ajouté maintenant que les préoccupations du gouvernement devraient être indiquées par décret parce que anciennement dans la Loi, il y avait aucune indication de comment le gouvernement indiquait ses préoccupations. Il est là, le changement. Il n'est pas... on n'a pas retiré l'environnement de la Loi.




Alors, vu l'importance de ces décisions, la Régie les a résumées par écrit parce que c'était toutes des décisions rendues sur le banc, dans la décision D-99-11, aux pages 7 et 8.




Alors, l'interprétation de la loi qui y est faite à ces endroits-là est toujours valable et n'a pas été révisée suite aux modification apportées par la Loi 116. Elle vaut tant pour 49 que pour 72. Il n'y a pas eu à ce chapitre changement de paradigme, pour paraphraser monsieur Bastien, comme le soumet Hydro-Québec lorsqu'elle soutient que le Projet de loi 116 a amené un changement profond tant à l'égard de la gestion des approvisionnements qu'à l'égard du traitement des impacts environnementaux et en particulier de la question du développement durable.




Oui, il y a un changement au niveau de la gestion des approvisionnements, c'est votre principale gestion là, dans le dossier ici puis avant c'était un plan intégré des ressources, c'est vrai, mais le développement durable est toujours la considération qui doit être prise en compte.




À cet effet, je vous réfère aux commentaires de la Régie dans la décision D-2002-232, page 23, 27 septembre 2001, citation 9 a) :
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OPINION DE LA RÉGIE. La Régie a déjà mentionné que l'ensemble des stipulations d'une entente relative à l'exercice de ses compétences sont des suggestions des participants qu'elle






peut bonifier et adapter aux circonstances qui se présenteront en cours d'exécution de l'entente. La Régie réitère sa position exprimée dans la décision D‑2000‑211 selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l'objectif global d'économies d'énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l'intégrité financière du distributeur.






La décision D2001-232, p.23 (27 septembre 2001). Les régisseurs étaient : Guérin, Lambert et Vallières.



Dans cette décision, la Régie exprime clairement que les objectifs sociaux, communautaires, environnemen-taux font toujours partie de son mandat. Hydro-Québec




suggère dans le présent dossier, comme elle l'a fait dans d'autres dossiers, que la Régie ne peut plus tenir en compte les aspects environnementaux, le gouvernement ne s'étant pas prononcé par décret.




Alors, pour tout ce que je vous ai dit avant, je vous soumets qu'une telle interprétation de la loi est inacceptable, n'est pas fondée, que vous vous êtes déjà prononcé à ce sujet et que, comme vous ne pouvez pas présumer des indications que pourrait vous donner le gouvernement, vous devez appliquer votre mandat tel qu'il est décrit à l'article 5 de façon claire et sans ambiguïté, vous devez assurer la conciliation entre l'intérêt public et favoriser la satisfaction des besoins énergétiques, besoins énergétiques, c'est approvisionnement, c'est nous fournir de l'électrici-té dans une perspective de développement durable. Et c'est vous qui avez ce mandat, pas quelqu'un d'autre, pas le Distributeur, pas d'autres instances, c'est vous qui l'avez.




Notre gouvernement s'est réservé le droit d'indiquer par décret quelles seront non seulement les préoccupations environnementales dont vous pourriez spécifiquement tenir compte mais également les préoccupations sociales et économiques, toutes les préoccupations du développement durable. Or, il n'a donné d'indication pour aucune de ces préoccupations.




Est-ce qu'on devrait comprendre qu'on ne doit plus prendre de décision aucune?




En l'absence de décret spécifique, l'article 5 prime. Et je vous réfère à l'auteur P.A. Côté dans l'interprétation des lois 3e édition, page 680, qui nous indique :






Le juge Gonthier a donné une juste expression du principe dont il est ici question lorsqu'il a écrit que * lorsque le législateur prévoit une règle générale et énumère certaines exceptions, ces dernières doivent être considérées comme exhaustives et dès lors interprétées de façon stricte +. Le principe est donc que les exceptions ne doivent pas être étendues : dans le doute, on doit favoriser l'application de la Règle générale plutôt que celle de l'exception.



Dans la décision D‑2000‑214, donc bien après la modification de la Loi 116, la Régie stipulait aux pages 40 à 42 :






L'article 5 de la loi décrit le mandat






général de la Régie et constitue la toile de fond des causes soumises. La Régie est d'opinion que les expressions * intérêt public +, * protection des consommateurs +, * développement durable + et * équité au plan individuel comme au plan collectif + comportent ou peuvent comporter, en soi, des préoccupations économiques, sociales et environne-mentales. En supprimant une partie de phrase, le législateur a voulu vraisemblablement augmenter le fardeau de preuve des participants en leur imposant de rattacher à l'une ou l'autre desdites expressions * intérêt public +, * protection des consomma-teurs +, * développement durable + et * équité au plan individuel comme au plan collectif + leur * préoccupations économiques, sociales et environnemen-tales +.



Avec respect et déférence pour l'opinion de la Régie, je vous soumets que, contrairement à ce qui est énoncé dans cette décision, on ne croit pas que le législateur ait voulu augmenter le fardeau de preuve des intervenants, car une telle interprétation serait




contraire à l'évolution actuelle de notre droit et à la montée jurisprudentielle de la prise en compte de l'importance des considérations environnementales.




Néanmoins, si on accepte cette interprétation de la Régie, on vous soumet que, dans la présente instance, les groupes environnementaux rencontrent cette exigence du fardeau de preuve. En effet, de toutes les causes que la Régie a et aura à entendre, celle sur le plan d'approvisionnement du Distributeur est celle qui soulève sans contredit le plus de préoccupations environnementales. Encore une fois, même Hydro-Québec, par la voie de monsieur Bastien, admet, pages 48 et suivantes, admet l'importance particulière des enjeux environnementaux associés à la présente instance. Le problème, c'est qu'il ne les intègre pas.




Dans sa décision D‑2001‑191 qui traite des appels d'offres, la Régie spécifiait d'ailleurs :






La Régie est d'avis que l'article 5 de la Loi est d'application générale à l'exercice de ses fonctions, dont celle exercée par la présente décision. En outre, les critères et pondérations pourront être précisés lors de l'approbation du plan






d'approvisionnement en fonction de ce que la formation de régisseurs nommée à ce dossier décidera.



Et c'était aux pages 14 et 15 de la décision D‑2001‑191. Vous devez donc vous assurer que les considérations environnementales seront prises en considération et comptées dans l'appel d'offres proposé, entre autres par l'élaboration des critères et pondération d'une grille d'évaluation applicable aux appels d'offres.




Les tribunaux supérieurs se sont prononcés à quelques reprises dernièrement, principalement la Cour suprême, sur le développement durable et l'environnement. Le juge Laforest dans la décision La Reine contre Hydro-Québec souligne l'importance de l'environnement à titre de notion d'intérêt public. Il cite dans sa décision Friends of the Oldman River of Canada, dont la Régie avait déjà retenu un extrait dans sa décision D‑99‑11, citation 9.






Environmental and economic planning cannot proceed in separate spheres. Long-term economic growth depends on a healthy environment. Economic and environmental planning and managements must therefore be integrated, to hold






otherwise, within my views, set at naught the legislative scheme for the protection of the environment envisaged by the Parliament.





L'honorable juge Laforest ajoute : Comme je l'ai indiqué au début des présents motifs, la protection de l'environnement est un objectif public d'une importance supérieure. Il constitue l'un des principaux défis de notre époque.



La Cour suprême statue également, on ne peut plus clairement, que l'environnement est d'intérêt public, citation 10.






Parmi les nouvelles composantes de cette valeur fondamentale qui est la préservation de l'environnement, on peut sans doute compter la qualité de vie, la responsabilité de l'être humain envers l'environnement naturel. D'autre part, les valeurs plus traditionnelles ont simplement évolué et pris une certaine ampleur pour embrasser l'environnement à titre de ces sujets d'intérêt et de






préoccupations en soi. L'on s'entend de plus en plus pour dire que la pollution de l'environnement sous certaines formes et à certains degrés peut directement ou indirectement, à court ou long termes, être gravement dommageable ou dangereuse pour la vie et la santé des humains. Non seulement la protection de l'environnement est-elle devenue une valeur fondamentale au sein de la société canadienne, mais ce fait est maintenant reconnu dans diverses dispositions législatives.





Il devient de plus en plus évident que les sources et causes de la pollution sont beaucoup plus diffuses, complexes et reliées et les effets de la pollu-tion plus répandus, plus cumulatifs et plus chroniques qu'on ne le croyait précédemment. Le problème de la pollution qui avait naguère un carac-tère local, se pose maintenant à l'échelle régionale, voire mondiale.



Il continue au même paragraphe :






Compte tenu de ce qui précède et des projections estimées de la croissance pour le siècle prochain, il est






manifeste qu'il faudra renforcer considérablement les mesures visant à réduire, à maîtriser, à prévenir la pollution industrielle, autrement les dommages causés à la santé par la pollution pourraient devenir intolérables dans certaines villes et aux écosystèmes continueraient de s'amplifier. Pour faire face à la pollution et à la dégradation des ressources, il est essentiel que l'industrie, les gouvernements et l'opinion publique disposent des critères bien définis.





Les règlements et les normes établis devraient régir les aspects tels que : efficacité des produits ou des processus du point de vue de la consommation d'énergies et de ressources. Cela devrait normalement se faire à l'échelon national, les autorités locales étant habilitées à renforcer mais non pas libéraliser les normes nationales. Les passages précédents viennent souligner ce que j'ai mentionné au début, c'est-à-dire que la protection de l'environnement






est un défi majeur de cette époque. C'est un problème international, qui exige une action des gouvernements à tous les niveaux.



Petit extrait de la citation 10 nous dit : * Les règlements et les normes établis devraient régir les aspects tels que : efficacité des produits ou des processus du point de vue de la consommation d'énergies et de ressources. + Dans le cas présent, le gouvernement provincial vous a donné à vous le mandat et le pouvoir de régir l'énergie en matière de fourniture, c'est-à-dire de consommation et distribution d'électricité.




Elle vous a, le gouvernement provincial, la législature vous a demandé de prendre en compte et de favoriser le développement durable et donc l'environnement. Ce qui est tout à fait conforme avec ce que le juge Laforest exprimait dans la citation plus haut. Le juge Laforest avait d'ailleurs ajouté que :






Il faut faire preuve d'une grande perspicacité dans ce domaine car, comme le professeur Letterman l'a fait observer à juste titre, la pollution de l'environnement n'est pas un sujet






limité. C'est un vaste sujet dont l'incidence législative se fait sentir partout.



Mais lorsqu'on a un pouvoir en cette matière, il faut l'exercer. C'est pour ça qu'on l'a. De plus, soulignons que la Cour suprême dans un jugement très récent, et mon confrère maître Neuman en parlait, qui a été rendu le vingt-huit (28) juin deux mille un (2001), a réitéré l'importance de la protection de l'environnement. Et j'ai déjà... C'est une citation de Canada Limitée (Spraytech, Société d'arrosage) versus la Ville de Hudson, que vous retrouverez dans la plaidoirie écrite qu'on vous avait fournie en phase 1, et qui se conclut en disant :






[...] la protection de l'environnement est devenue une valeur fondamentale au sein de la société canadienne.



Donc, la Régie, si elle renonce ou s'abstient d'exercer sa pleine juridiction, celle dont elle dispose en vertu de sa propre loi, agirait non seulement à l'encontre de sa loi - telle qu'elle l'a elle-même interprétée d'ailleurs - mais également à l'encontre des principes énoncés clairement par notre Cour suprême.




Que la Régie décide d'approuver le premier plan d'approvisionnement du Distributeur d'électricité sans avoir délimités des critères et les externalités environnementales devant être prises en compte pour sélectionner les soumissions suite aux appels d'offres, équivaut à rendre une décision non fondée en faits et en droit. Ceci emporterait notamment un manquement à la considération de l'intérêt public. 




La Régie ne peut donc approuver le présent plan d'approvisionnement, qui a exclu les considérations environnementales, sans le modifier pour les y inclure. Inclure quoi? Des critères d'évaluations environnementales. Idéalement, elle devrait donc suspendre sa décision pour pouvoir bien analyser, définir et intégrer ces critères ou, à tout le moins, appliquer immédiatement pour le prochain appel d'offres des critères même s'ils sont imparfaits, mais ce qui constituerait une reconnaissance de la nécessité de ces critères et qui serait toutefois meilleur que de leur donner une valeur zéro.




De plus - et ceci est essentiel à toute la position que nous supportons, qui est prise par notre expert et que nous défendons - la Régie doit mettre sur pied dans l'immédiat une démarche claire, circonscrite et avec une obligation de résultats, conduisant à l'adoption d'une approche récurrente pouvant




internaliser l'ensemble des externalités lors de tout appel d'offres ultérieur.




Je le répète, et c'est le point central de l'inter-vention du RNCREQ sur ce sujet et du témoignage de monsieur Dunsky, qui occupe la majorité des trente-cinq (35) pages de son témoignage : avant même de proposer une approche intérimaire pour le prochain appel d'offres, ce qui est le plus important, c'est la mise en oeuvre d'une démarche conduisant à une approche de long terme qu'il est important d'appliquer. 




Cette démarche doit réunir trois conditions : un calendrier et des étapes claires, conçu de manière à ce qu'une décision puisse être rendue dans les sept mois suivant la décision de la Régie dans la présente instance; on doit être contraint par une obligation de résultats, compte tenu de l'opposition formelle d'Hydro-Québec, la Régie devra énoncer clairement son intention d'adopter aux termes de la démarche une approche permettant l'intégration des externalités environnementales. 




En affirmant clairement une telle volonté, la Régie facilitera la participation constructive de la Société d'État et minimisera les contestations de part et d'autres. 




3), il faudra préciser les rôles et les responsabilités de chacun, et notamment placer ce groupe sous l'égide de la Régie de l'énergie et non d'Hydro-Québec de façon à ce que le processus de consultation avance et mène quelque part.




Je change de sujet, je me permets de vous signaler que si vous voulez une pause, ce serait peut-être un bon moment, autrement je vais continuer.




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons accepter votre proposition et nous reprendrons à trois heures et quinze (3 h 15).




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




PAUSE




(15 h 25)




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors j'aborde, pour ne pas dire j'attaque, maintenant le témoignage de monsieur Bastien, qu'Hydro-Québec a d'ailleurs repris en grande partie dans son argumentation finale, au soutien de ses positions. 




Alors je vous soumets que le témoignage de monsieur Bastien est éloquent mais qu'il présente toutefois




certaines contradictions. Alors évidemment, je fais référence au témoignage que l'on retrouve au volume 3, pages 48 et suivantes, et qui portait sur la position du Distributeur à l'égard du développement durable et de l'intégration des critères environne-mentaux. 




En tout début de ce témoignage, monsieur Bastien nous dit : 






Cette question du développement durable définit la toile de fond sur laquelle la Régie exerce sa juridiction. 




- Alors on s'entend. -






Et ça a été mentionné à plusieurs reprises dans des décisions précédentes de la Régie. 




- On s'entend aussi. - 






Et dans ce dossier-ci en particulier, nous croyons que cette question est très pertinente.




On s'entend toujours. Cette affirmation est importante parce qu'elle souligne, justement, l'importance et la pertinence du développement durable, donc de l'environnement qui est une de ces trois composantes dans le présent dossier.




Par contre, il ajoute ceci un peu plus loin :






Mais pour nous 




- HQ - 






la question n'est pas de savoir si on est pour ou contre le développement durable. 






[...] On peut affirmer qu'Hydro-Québec a toujours été un ardent défenseur du développement durable, sinon un précurseur [...] et il ne faut surtout pas douter de l'adhésion d'Hydro-Québec Distribution à cette valeur profonde de l'entreprise.




O.K. Je prends note de tout ce qu'il a dit. Par contre, ce n'est pas le débat qui est aujourd'hui devant la Régie. On ne juge pas Hydro-Québec, son historique, le fait qu'elle est un défenseur ou quoi que ce soit, ce qu'on fait aujourd'hui, on doit examiner si le Distributeur a pris adéquatement en compte et intégré les externalités environnementales au plan d'approvisionnement.




On doit, dans le présent dossier, s'assurer que la méthode adoptée permettra à la Régie d'assumer, dès à présent, sa juridiction, c'est-à-dire d'avoir le




contrôle sur ses externalités environnementales et leur évaluation.




Donc c'est intéressant ce que nous a dit monsieur Bastien, que je vous ai dit là, sauf que ce n'est pas ça, le sujet du dossier. Monsieur Bastien continue et il nous dit :






La question pour nous c'est davantage de savoir comment on peut intégrer ce concept tout en prenant en compte le cadre réglementaire défini autant par la Loi sur la Régie que par l'ensemble des politiques, normes ou règlements que peuvent prendre ou que peuvent adopter les différents paliers de gouvernement.




Là, on ne se suit plus du tout. Dans le présent dossier, c'est la Loi de la Régie, ce n'est pas différents paliers, d'autres instances ou d'autres lois qui s'appliquent. Ce sur quoi vous avez juridiction, c'est votre juridiction. Ce n'est pas celle de d'autres, ce n'est pas d'autres lois. Donc c'est l'article 5.




C'est le mandat que vous avez reçu en ce qui concerne aussi le plan d'approvisionnement. Le mandat que




d'autres instances ont pu recevoir n'est pas présent dans le présent débat. Ce n'est pas là-dessus que vous décidez. Et si tel avait été le voeu du gouvernement, il vous l'aurait indiqué, par décret possiblement ou à l'intérieur même de la Loi de la Régie. Il vous aurait dit qu'il y a une possibilité de délégation générale ou particulière. Il ne l'a pas fait.




Dans un second temps, le développement durable dont nous parle aussi monsieur Bastien, on en retrouve plusieurs définitions. Mais une chose est certaine, toutes les définitions incluent l'environnement. Le Distributeur lui-même nous donne la définition suivante qui n'est qui n'est pas contredite lors des audiences et c'est dans ses réponses qu'on trouve cette définition, à HQD-6, document 1, page 62 :






Composante importante du développement durable qui accorde autant de valeur aux critères économiques et sociaux qu'aux critères environnementaux. 




Quand j'ai posé la question à monsieur Bastien, il m'a répondu qu'il confirme que c'est important, mais ce qui est important ce n'est pas le * autant de valeur + qui, selon lui, est un concept mou. 




Pourtant, je suis allée voir dans le Petit Robert, c'est quoi la définition de * autant +. Et Le Petit Robert m'a éclairée et m'a dit :






Marque une relation d'égalité entre deux termes de comparaison; en même quantité; au même degré; au même titre; dans la même mesure... 




Alors monsieur Bastien et moi n'avons pas la même définition du mot * autant +. Monsieur Bastien continue et il n'a pas la même définition que Le Petit Robert non plus, pour spécifier - voir volume 5, page 16, ligne 13 :






Ce qui est important pour moi, c'est que le développement durable intègre trois préoccupations. Et ces trois préoccupations-là sont exprimées.




On doit comprendre qu'elles sont exprimées dans sa proposition. Et sur ce point-là, on est en désaccord. Il explique cette mise de côté du développement durable en nous parlant de ce nouveau paradigme qui a amené le projet de loi 116. 




Je vous ai déjà expliqué en quoi il n'y a pas de changement de la nature de celui qu'il nous propose




puisque le changement législatif a exclu la Production de la juridiction de la Régie mais non le développement durable et l'environnement. La Régie ne régit plus la Production mais elle régit toujours les conditions et les risques découlant des achats que fera le Distributeur. 




Monsieur Bastien nous dit également un peu plus tard à la page 52, on nous indique que ce sont les préoccupations économiques, sociales et environne-mentales décrétées par le gouvernement. Alors je reprends en résumé ce que j'ai dit plus tôt, ce n'est pas ainsi qu'on doit comprendre la loi, ce n'est pas ce qui est écrit. Ce n'est pas ce qui est dit. 




Ce qui est dit, c'est que le gouvernement peut indiquer à la Régie des préoccupations que dans ce cas-là, la Régie devra les prendre en compte. Mais en l'absence de telles indications, la Régie doit pleinement appliquer sa loi, tous ses articles, tout ce qu'elle implique, c'est-à-dire développement durable, préoccupations environnementales, sociales et économiques en toile de fond, à la base de ses décisions. L'article 72 ne dit pas : nonobstant l'article 5, et ici le discours de monsieur Bastien contredit ce qu'il nous dit plus tôt quand il nous parle de l'importance du développement durable dans le présent dossier.




Monsieur Bastien nous dit aussi qu'il faut choisir en fonction du prix le plus bas. Ajoutons que ce prix est en relation avec la quantité d'électricité et les conditions demandées. C'est ça qui est écrit dans la loi. Or, ces conditions doivent prendre en compte les risques, donc le développement durable, donc externalités environnementales.




Le contexte est différent maintenant parce que la Régie ne prendra pas de décision concernant directement la Production. Toutefois, toutes les valeurs et principes à la base de la politique énergétique, la création de la Régie, développement durable, n'ont pas changé en ce qui concerne les approvisionnements et la Régie a une certaine discrétion et une certaine obligation de prendre en compte le développement durable dans la méthodologie de sélection de nos sources d'approvisionnement. 




Les risques, maintenant. Monsieur Bastien nous dit qu'il faut prendre en compte les risques et il nous dit également que :






À cet égard-là, il n'y a pas de changement de paradigme, c'était ça aussi avant.




Or, nous on vous soumet que ces risques doivent




inclure les risques environnementaux. Nulle part, il est précisé qu'il ne s'agit que de risques financiers. En parlant généralement de risques, il faut se poser la question : quels risques? Et, là, c'est l'article 5 qui nous répond. Ce sont les risques qui se rattachent aux principes fondamentaux décrits à l'article 5, y compris donc les risques pour le développement durable et donc les risques de dommages environnementaux, qui est un des trois éléments clés du concept.




Et les risques de dommages environnementaux découlant des choix d'approvisionnement, ils sont énormes. On peut, à toutes fins pratiques, parler de risques à cent pour cent (100%) pour l'environnement et donc pour le respect de la perspective de développement durable. Oui, les choix émanant de l'appel d'offres risquent fort certainement d'avoir des effets quant au développement durable et à l'environnement et il s'agit d'un risque que l'on doit intégrer, selon l'article 72 de la loi.




Monsieur Bastien nous dit par la suite, aux pages 53 et 54 :






On a évidemment également, et c'est fondamental, la recherche du maximum de concurrence et du prix le plus






faible pour répondre aux besoins; autre paramètre très, très important du développement durable dans notre compréhension de ce concept. Autre particularité très importante, cette question de partage des risques. [...] Notre proposition transfère des risques [...] aux promoteurs des projets. Ce qui inclut autant les risques associés aux normes, aux règlements actuels qu'à l'évolution de ces normes et de ces règlements.




Je vous soumets qu'il s'agit là d'une autre tentative d'argument qui, bien franchement, ne tient pas. D'abord, parce que ce ne serait pas une façon juridique et légale de procéder, ensuite au niveau pratique, parce que notre expert vous l'a bien indiqué, il ne faut pas confondre risque de réglementation future, rétroactive de surcroît, et coûts et risques environnementaux. Dire en effet que le transfert aux promoteurs des risques de réglementation future élimine en soi les externalités équivaut à suggérer qu'aucune externalité n'existe nulle part au monde, puisque tous les acteurs économiques de par le monde doivent tenir compte de la possibilité de réglementation future.




Notre expert disait : * Même Adam Smith aurait eu énormément de misère avec une telle suggestion. + De toute façon, comment pouvez-vous évaluer des critères environnementaux sur la base d'une législation qui n'existerait même pas encore. 




Et je vous réfère, à cet effet-là, au fait que ça ne peut pas se faire, tout simplement, à une décision de la Cour d'appel, à la page 6 de cette décision, c'est la citation 11 et le dossier était : Hydro-Québec, appelante versus RNCREQ, la Régie étant une des parties impliquées.






Devant une demande qui lui est adressée, la Régie doit trancher selon le régime législatif et réglementaire applicable au moment où elle se saisit de la requête. Il est erroné de suspendre l'examen d'une affaire sous le prétexte qu'un éventuel amendement législatif pourrait modifier la conjoncture. Il peut être certes raisonnable ou approprié de surseoir à une audition en attente d'une décision sur le même sujet de l'organisme ou d'un tribunal supérieur. Toutefois, ce n'est pas le cas en espèce. Au moment où la  Régie a suspendu l'examen de la






requête du RNCREQ et des moyens d'irrecevabilité d'Hydro-Québec, l'intervention législative ne pouvait être au mieux qu'appréhendée. En procédant comme elle l'a fait, la Régie a donc manqué à ses obligations de statuer selon les lois et règlements alors en vigueur.




Donc ce transfert des risques environnementaux aux promoteurs dont on nous parle, c'est une logique défaillante, c'est une suggestion qui va à l'encontre de la loi et la Régie ne doit pas et ne peut pas rendre une décision sur une loi, sur laquelle d'abord elle n'a pas juridiction, mais qui, en plus, existerait possiblement et éventuellement seulement.  Elle doit rendre sa décision selon le contexte réglementaire et juridique actuel là où elle a juridiction. 




Monsieur Bastien nous parle :






[...] qu'une des approches les plus populaires considérées par le gouvernement [...] 




- serait éventuellement - 






d'instaurer un système de permis et de droit d'émission de gaz à effet de






serre.




Il nous dit lui-même que ce n'est pas encore fait mais que c'est une option.




On ne peut pas considérer cette option-là dans le dossier actuel. Elle n'est pas là, elle n'existe pas. De plus, aucune preuve n'a été soumise quant à l'éminence de l'adoption du protocole de Kyoto et on sait tous que ça brasse et dans le dossier Gaz Métropolitain de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), la Régie avait d'ailleurs décidé qu'elle ne pouvait tenir compte, dans sa décision, de traités ou d'ententes internationales qui n'étaient toujours pas intégrés dans notre loi.




Ce qu'Hydro-Québec vous propose, c'est de ne pas vous préoccuper des critères environnementaux sous motif que d'autres s'en préoccupent. Ça, ça a pour conséquence et ça signifie que vous n'auriez plus aucune discrétion sur les critères qui pourraient être appliqués, vous n'auriez plus aucune juridiction et aucun pouvoir de décision, non seulement sur ces critères mais sur leur importance, sur leur relativité, sur la pondération à donner à ces critères et pourtant, c'est ce que vous devez faire.




Si vous voulez - et ça vous pouvez le faire -




délimiter des critères et indiquer que leur pondération pourrait être modifiée si nécessaire, si d'autres lois intervenaient pour obliger, des obligations, pour donner des obligations nouvelles au fournisseur, vous pourriez indiquer dans vos critères, bien, qu'il en sera tenu compte à ce moment-là. Mais il faut d'abord établir les critères, c'est votre obligation. Et vous ne pouvez pas le faire d'avance sans savoir ce que vont être les obligations futures. 




Et au moment où vous en tiendrez compte, vous devrez être très précis : je tiens compte de ce critère pour le Co2 parce que telle loi a déjà défini que telle émission est acceptable. Et il faudrait faire, et c'est ce que le droit administratif impose, une référence précise à ce moment-là, à la loi existante et la façon dont vous décidez d'en tenir compte. Mais ça ne peut pas être fait et délégué de façon vague et imprécise. Et ça ne peut pas être laissé à l'entière discrétion de d'autres instances ou du Distributeur.




Si un fournisseur prenait, par exemple, en considération un risque éventuel de législation, il ne le fera pas à cent pour cent (100%). Il va prendre l'équivalent d'une prime d'assurance. Donc le risque environnemental ne serait pas complètement intégré. 




Monsieur Bastien nous dit également que si vous prenez en compte les critères, il va y avoir double emploi, double comptage. On n'est pas d'accord avec ça, c'est évident. 




Si un promoteur décidait de tenir compte du risque d'une réglementation future, rétroactive de surcroît, qu'est-ce qu'il va faire? En toute probabilité, advenant que le régime de sélection tient compte de l'environnement, il concevrait son projet de manière à réduire certains impacts environnementaux. Par exemple, en intégrant un système avancé de réduction de NOX à sa centrale thermique.




Or, le faire pourrait coûter un peu plus cher que s'il choisissait d'externaliser plus de coûts et d'émettre plus d'oxyde nitreux dans l'atmosphère. Quel serait donc l'effet de l'intégration des externalités à l'appel d'offres? Ce coût supplémentaire serait compensé, en tout ou en partie, par une évaluation positive du côté du critère environnemental. 




Donc il n'y aurait pas double comptage. Au contraire les promoteurs seraient placés sur un terrain d'égalité. Ils cesseraient d'être compensés pour le simple fait d'externaliser le plus possible les coûts de production.




Si on a deux centrales thermiques qui soumissionnent, une utilise une nouvelle technologie qui émet neuf parties par million. Son processus est plus dispen-dieux. L'autre n'utilise pas la nouvelle technologie, elle n'y est pas motivée, si on n'a pas de critères environnementaux, puis elle émet cinquante (50) parties par million. Les deux ont reçu toutes les approbations nécessaires dans le contexte actuel, il n'y a aucune règle quant aux émissions. 




Force nous est de constater que la première a fait un investissement qui rend son produit plus cher, à sa face même, mais qui, à long terme, diminue les coûts pour la société, entre autres les coûts en santé. Et si ces coûts ne sont pas proprement monétisés au niveau des appels d'offres, le véritable prix du premier soumissionnaire n'est pas tenu en compte. Il va juste apparaître comme étant plus cher alors qu'en fait, si on en tient compte, son prix pourrait être plus bas. Il ne le sera pas nécessairement, ça dépendra des critères qu'on aura adoptés. Mais celui qui émet neuf parties et qui est meilleur pour nous à long terme pourrait, si on a un bon système, avoir préséance.
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Les coûts environnementaux d'un projet, c'est cent pour cent que vous devez tenir en compte. La réglementation actuelle à différents niveaux, elle




tient peut-être compte de cinq pour cent (5 %). La réglementation future va peut-être être intégrée pour un autre un pour cent (1 %). Il vous reste quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %) sur lequel vous avez juridiction et sur lequel on doit émettre des critères. Ce n'est pas du double comptage ça.




Une autre contradiction quelque part de monsieur Bastien, il nous dit qu'il va y avoir du double comptage, mais en même temps, il nous dit :






En d'autres termes, les externalités environnementales, y compris l'acceptabilité sociale des projets, sont déjà, selon nous, largement internalisées à travers l'allocation des risques...



Pourtant, un peu plus loin dans son exposé, il va nous mentionner que certains critères pourraient demander des informations ou des données plus fines que celles qu'on retrouve normalement à l'étape des propositions. Mais, nous, on doit aller les chercher pour les intégrer ces données-là. Il nous dit que l'exercice est très complexe et nécessite des règles claires et objectives, le plus simple possible. Pourtant, il ne nous en propose aucune qui permettrait à la Régie de s'exprimer et de conserver




le contrôle sur les modalités et les critères en matière environnementale qui seraient adoptés.




Il nous parle de coûts additionnels que le système de critères va imposer. Sauf que, moi, je vous dirais que ces coûts additionnels imposés dès maintenant peuvent en prévenir plusieurs autres à long terme et méritent une sérieuse considération et l'investissement requis pour le faire. Il nous dit que l'intégration des critères environnementaux va alourdir le processus d'appel d'offres. 




D'abord, je vous réfère à monsieur Dunsky qui nous signale que le processus ne sera pas nécessairement alourdi si la grille d'évaluation et la méthodologie est claire. Et j'ajouterai que même si c'était légèrement alourdi, est-ce que la Régie doit éviter de prendre des décisions ou le Distributeur de respecter la législation actuelle sous prétexte que ça alourdit un processus d'appel d'offres?




Il nous dit que sa proposition est cohérente avec le système réglementaire. Je vous soumets que son interprétation et sa proposition n'est pas cohérente avec le cadre réglementaire, qu'elle demande une délégation de vos pouvoirs à des entités juridictionnelles non désignées, ce qui est impossible. De plus, ces entités québécoises,




canadiennes ou étrangères, parce que les offres peuvent venir de partout, n'auront pas nécessairement les mêmes critères pour les producteurs. Alors, le principe d'équité dans la soumission des appels d'offres se retrouverait où? On doit avoir nos propres critères. Ils doivent être clairs, ils doivent être là pour tout le monde.




On nous dit que la facture va augmenter. La facture la plus faible à court terme n'est pas nécessairement la facture la plus faible à long terme. Il nous parle ensuite de d'autres solutions dont le transfert de risques et la quote-part. Il y a quelque chose qu'il n'a pas compris, je pense. Quand on parle de quote-part dans la loi, on ne parle pas nécessairement d'énergie verte, on parle d'une quote-part pour certaines sources.




Le gouvernement peut désigner des blocs d'énergie, et il ne faut pas mélanger les choses. Il peut y avoir toutes sortes de raisons pour faire des blocs d'énergie. Ça peut être soutenir une industrie en particulier; promouvoir le développement régional; promouvoir l'environnement aussi, c'est vrai, mais pas seulement ça. Et les motifs pour le faire demeurent entièrement à la discrétion du gouvernement. Cela ne permet pas de tenir compte des risques environnementaux dans les choix découlant des




sources d'approvisionnement au niveau des présents appels d'offres. 




Ce qui est essentiel, et ce à quoi les externalités seront les plus utiles n'est pas pour faire un choix entre différentes filières, mais pour exercer le meilleur choix entre chaque projet. Et je parle de projet de même filière comme de projet de différentes filières. Un bloc d'énergie ne répond pas à ce principe. 




Quant au transfert de risques, il équivaut comme HQ le propose à une abnégation totale de responsabilité de la part du Distributeur et de la juridiction de la Régie, ce que la loi ne permet pas. La recherche du prix le plus bas a déjà créé plein de problèmes au niveau social et environnemental, et c'est pour cela que la notion de développement durable a été introduite, pour éviter en autant que ce peut d'autres dégâts et les limiter. C'est dans ce contexte que ces risques doivent être directement et clairement intégrés aux conditions des appels d'offres, et ce sous votre contrôle et votre juridiction.




En résumé, il nous faut des critères environnementaux. Vous devez les décider. Vous devez les régir, les contrôler et vous assurer de leur




application. C'est votre loi, c'est sous votre égide. Et dans l'éventualité de la tenue d'un appel d'offres en juin, je vous propose d'adopter l'approche intérimaire proposée par le RNCREQ et mettre sur place immédiatement ce qu'il faut pour qu'on puisse adopter et analyser le contexte plus à fond pour avoir des critères solides, des critères applicables, des critères justes, le plus vite possible, mais pour que le message soit là tout de suite et que les critères soient intégrés.




En résumé, l'approche préconisée et suggérée par monsieur Bastien et Hydro-Québec n'est pas acceptable ni légalement ni factuellement. Ce que propose Hydro-Québec, c'est que la Régie délègue ses pouvoirs et obligations en matière de développement durable à des instances, lois ou règlements non définis qui existent ou pourraient exister dans l'avenir. Or, ceci est inacceptable. Cette approche ne pourra donner une juste valeur et une valeur égale aux externalités et considérations environnementales, en plus de ne pas les intégrer complètement, car seule une portion sera incluse par les fournisseurs dans le but d'atteindre le prix le plus bas.




Provision pour efficacité énergétique. Monsieur Bastien, et c'est la dernière citation de son discours, indique qu'il s'occupe, qu'Hydro-Québec




intègre les préoccupations relatives au développement durable en ayant une provision pour efficacité énergétique. O.K. Clarifions quelque chose. Une provision pour efficacité énergétique n'est pas une mesure environnementale. C'est une réponse économique au besoin d'équilibrer l'offre et la demande, et ce n'est pas a priori proposé ou réalisé par Hydro-Québec pour des raisons environnementales.




Ce point est d'ailleurs clairement la position prise par Hydro-Québec qui a affirmé dans sa preuve ne pas tenir compte des externalités dans le choix d'efforts consacrés à cette filière. En fait, le choix est strictement limité aux mesures jugées moins coûteuses que l'achat évité d'électricité. Il faut donc être logique, soit on fait de l'efficacité énergétique pour des raisons purement économiques et sans égard à l'environnement, comme Hydro-Québec le fait, soit on le fait sur des bases environnementales, ce qu'Hydro-Québec ne fait pas mais voudrait nous faire croire qu'elle fait, pour pallier à l'absence des considérations environnementales dans la sélection des offres.




Le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement dicte dans une certaine mesure la conduite qu'on doit avoir en ce qui concerne les programmes d'efficacité énergétique. Ce règlement




indique que la contribution des programmes en efficacité énergétique en cours ou engagés doit être prise en compte. Et une comparaison des prévisions contenues au plan précédent avec les données réelles observées sur la période du plan précédent doivent être regardées également. Tout ça lu en conjonction avec... Ça, c'était le Règlement. Avec l'article 72 qui nous parle de :






[...] un plan d'approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures en efficacité énergétique.



Cette demande, et là il faut se demander peut-être pourquoi. Je vous suggère que le législateur a dit, pour satisfaire, après application des mesures d'efficacité énergétique, et que dans son règlement que vous avez adopté, vous avez prévu de comparer les prévisions et ce qui s'était fait au plan précédent avec ce qui était proposé pourquoi, pour que vous puissiez juger de la performance du Distributeur en matière d'efficacité énergétique parce que c'est un élément important de votre mandat.




Or, dans le cas présent, on doit donc se poser la




question : Quels sont les programmes en cours ou engagés? Force nous est de constater qu'ils sont minimes. En fait, ils sont quasiment inexistants. Et ce parce que le Distributeur n'en a pas faits, n'en a pas engagés depuis le milieu des années quatre-vingt-dix (90). Et nous sommes en deux mille deux (2002). Parce que le dernier programme qui devait couvrir une période de dix ans, avec des investissements de deux milliards (2 G$) (référence aux notes sténographiques, volume 1, page 155, lignes 27 à 29), répartis sur une période quatre-vingt-douze (92) à deux mille deux (2002), a dans les faits été mis complètement de côté à compter de quatre-vingt-quinze (95).




Les mises de fonds plutôt que d'être de deux millions (sic) (2 M$) ont été de trois cent cinquante millions (350 M$) (volume 1, page 156, lignes 1 et 2). Et les projets prévus, trois ans après son adoption, non initiés. On ne les a pas démarrés. On n'en a plus reparlé.




Je vous invite à relire le petit historique que j'ai fait et auquel madame Guimont a acquiescé dans ces mots : * Vous lisez très bien ce qui s'est passé. + Mon petit historique se situe volume 1, page 156, ligne 26.
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On se retrouve donc avec un investissement prévu qui passe de deux milliards (2 G$) à trois cent cinquante millions (350 M$), dix-sept pour cent (17 %) de l'investissement planifié. HQ avait initialement planifié un taux de participation de trente-trois (33 %). On a eu un taux de participation en quatre-vingt-quinze (95) d'à peu près neuf point deux pour cent (9,2 %). Quand même! Pour dix-sept pour cent (17 %) de l'investissement, on a trente pour cent (30 %) de ce qui était prévu ou à peu près comme... participation. Et je vous réfère ici citation 12, à ce petit échange que j'ai eu avec madame Guimont, volume 1, page 154 et 155 :






(Volume 1, page 154) Vous aviez en quatre-vingt-douze (92), le plan quatre-vingt-douze (92) pour quatre-vingt-treize 993) sur une période de dix ans (10), vous aviez évalué un potentiel économique de vingt-sept point six térawattheures (27,6 TWh) et ce sont les chiffres d'Hydro-Québec là. Hydro-Québec avait également évalué à trente-trois pour cent (33 %) le taux de participation que maintenant vous ramenez à sept pour cent (7 %) puis le vingt-sept point six (27,6) maintenant est à six (6)






voilà, et votre potentiel réalisable estimé dans le plan de quatre-vingt-douze (92) sur une période de dix (10) était de neuf point deux (9,2%), ce qui s'est réellement produit, vous faites, oui de la tête là, les chiffres sont corrects?






MME CHANTAL GUIMONT :






R. Oui.






Q. Bon. Ce qui s'est réellement produit, c'est plutôt que d'avoir trente-trois pour cent (33 %), vous avez eu un réel de taux de participation là, de neuf pour cent (9 %) pour réaliser finalement deux point cinq térawattheures (2,5 TWh) sur dix (10) ans?






R. C'est exact. 




Madame Guimont m'a dit : * La réalisation... + même s'ils arrêtent leurs investissements en quatre-vingt-quinze (95), il continue d'y avoir une réalisation qui se fait jusqu'en quatre-vingt-dix-huit (98). Elle est de deux point cinq (2,5). Elle nous dit : * Les derniers programmes ont porté fruit jusqu'en 98. + Et qu'est-ce qui arrive à partir de 98? Bien, non seulement il n'y a plus de nouveaux programmes, c'est les anciens qui courent, alors on a un taux de deux




point cinq (2,5) puis là, il y a de l'effritement, et c'est ce qu'on nous propose aujourd'hui là, dans les moyennes et ce qui vient à la base là, de ce sept pour cent (7 %) et de ce six térawattheures (6 TWh) dont on parle, de deux point cinq (2,5), il y a un effritement qu'on considère aujourd'hui qui est rendu à deux point un (2,1). Alors, non seulement on n'a pas ajouté mais on diminue.




Dans ce contexte-là, on vous suggère qu'il est ridicule pour le présent dossier d'accepter les chiffres soumis par Hydro-Québec. Considérant ce que je viens vous dire mais considérant également le fait que les investissements prévus et requis n'ont pas été faits et qu'aucun projet n'a été initié après quatre-vingt-quinze (95).




C'était donc évident que le taux de participation et de réalisation devait diminuer. Il n'y a plus de programme à l'heure actuelle auquel les consommateurs peuvent participer. HQ nous dit pourtant que l'efficacité énergétique, c'est important pour eux mais il y a là une sérieuse contradiction puisque les témoins d'Hydro-Québec admettent qu'il n'y a pas aujourd'hui et qu'il n'y a pas eu depuis quatre-vingt-quinze (95) de programme en vigueur pour aider la clientèle comme telle à prendre des mesures en efficacité énergétique et que les derniers




programmes, ils datent du début des années quatre-vingt-dix (90).




Madame Guimont nous dit :






Des programmes actuellement en vigueur, il n'y en a pas de programmes aujourd'hui qui sont là pour aider la clientèle comme telle à prendre des mesures. Il n'y a que des programmes antérieurs qui ont eu lieu dans les années quatre-vingt-dix (90) mais qui portent encore fruit, dans le sens que ces mesures-là sont implantées et qu'elles contribuent, aujourd'hui encore, pour un nombre de térawattheures économisés.






Le deux point un térawattheures (2.1 TWh) auquel je faisais référence et qui fait partie de la preuve dans le tableau qui résume l'impact des économies d'énergie est issu de programmes antérieurs qui ont donné les résultats attendus... 



Or, les résultats attendus par Hydro-Québec, c'était trente-trois pour cent (33 %) de réalisation et non




sept pour cent (7 %). Elle vient elle-même nous dire : * programmes antérieurs ont donné des résultats attendus. + Si tous les programmes planifiés avaient été initiés, peut-être qu'on aurait eu ce taux de participation de trente-trois pour cent (33 %). On ne le sait pas, mais c'est certainement beaucoup plus que sept pour cent (7 %).




Alors, ce point que madame Guimont amène est important. Les programmes antérieurs, ceux qu'on a mis en oeuvre réellement, ceux qui ont été commercialisés, * ont donné les résultats attendus +, ça veut dire un taux de réalisation de trente-trois pour cent (33 %). Autrement dit, l'expérience passée avec les programmes mis en oeuvre, pas les programmes jamais mis en marché, pas les programmes auxquels on a retiré le financement, ceux mis en marche, * les résultats attendus ont été atteints + trente-trois pour cent (33 %), c'est ça l'expérience passée.




La seule chose qui explique la différence entre le trente-trois pour cent (33 %) qui est le chiffre normal, notre expert est venu vous dire * taux de réalisation, efficacité énergétique, c'est entre vingt-cinq (25) et quarante pour cent (40 % + partout. Hydro-Québec, déjà en quatre-vingt-douze (92) nous disait : * Nous, on prend trente-trois pour cent (33 %) parce que il y a beaucoup de choses qui




se passent... + enfin, toutes les mêmes raisons, je vais y revenir un peu plus tard qu'on nous donne aujourd'hui, mais c'était trente-trois pour cent (33 %), c'était moins que quarante pour cent (40 %).




Alors, trente-trois pour cent (33 %), c'est normal, Hydro aujourd'hui nous parle de sept pour cent (7 %) alors que le sept pour cent (7 %), ils le basent sur un effort, un investissement projeté qui en réalité lu-même a été coupé de quatre-vingt pour cent (80 %). Suggérer aujourd'hui que l'expérience passée donne sept pour cent (7 %), c'est injuste et c'est irréaliste. Au contraire, en limitant son effort à vingt pour cent (20 %) de ce qui avait été prévu, on a réalisé sept pour cent (7 %). Un calcul bien simple nous fait comprendre, comme madame Guimont nous l'a indiqué, que l'objectif d'un tiers, donc environ trente-trois pour cent (33 %) a bel et bien été réalisé.




Aujourd'hui, on suggère un taux de sept pour cent (7 %), ça représente vingt et un pour cent (21 %) du taux qui était prévu en quatre-vingt-douze (92). On pénalise le taux de participation et on le réduit drastiquement sur la base d'une expérience ou HQ a abandonné tout effort, tout investissement, toute activité, tout projet pendant une période de près de sept ans.




Potentiel réalisable à trente-trois pour cent (33 %) sur dix (10) ans? Potentiel réalisé, neuf point deux (9,2) sur trois ans, c'est quand même pas si mal par rapport à trente-trois pour cent (33 %) sur dix (10) si on avait continué d'agir et de faire des efforts. Mais... sauf que neuf point deux pour cent (9,2 %) là, maintenant on nous présente de l'effritement puis on nous dit : * Ah, ça c'est effrité, ça continue de s'effriter, alors on est à sept pour cent (7 %). + Alors qu'en quatre-vingt-quinze (95), on s'est mis complètement à l'arrêt et en attente et je vous réfère encore à l'échange que j'ai eu, cette fois-ci avec monsieur Bastien puis madame Guimont, page 153, volume 1.




Je pense qu'il est important que la Régie révise le taux de participation à la hausse et de manière sérieuse et je vous demande de le faire.




Madame Guimont nous indique également, page 163, volume 1 que le six térawattheures (6 TWh) de base, il a déjà été révisé à la hausse, on n'a pas changé la preuve, par exemple, faudrait peut-être le faire, il est maintenant de huit térawattheures (8 TWh). Par contre, elle m'indique, * qu'il faut, par mesure de prudence, maintenir cette participation de sept pour cent (7 %). + 




Je viens de vous indiquer qu'il faudrait l'augmenter cette participation de sept pour cent (7 %) parce qu'il n'y a aucune base sérieuse ou logique mathématique qui la soutienne outre le fait que pendant sept années, on a été complètement inactif et si la Régie veut lancer un message à Hydro-Québec que cette inactivité est inacceptable, choisissons un taux de participation plus réaliste.




Et pour ce qui est d'un taux de participation plus réaliste, je vous réfère à l'expertise de monsieur Dunsky en phase 1, à la page 24 qui souligne, d'ailleurs dans son expertise ces mêmes excuses présentées par Hydro-Québec au cours des présentes audiences pour justifier un taux de sept pour cent (7 %), on avait pris les mêmes excuses en quatre-vingt-douze (92) pour justifier un taux à trente-trois pour cent (33 %).




Maintenant, pour arriver à calculer correctement l'impact de d'efficacité énergétique sur la demande, il faut procéder à l'analyse du potentiel théorique, Ça, par contre, le potentiel théorique, on n'a aucune information dans le présent dossier, aucune preuve, rien du tout pour savoir ce qu'il représente et quelle en est l'estimation faite par Hydro-Québec.




Bon. Théoriquement, une fois le potentiel établi, il




faudrait le filtrer à travers les coûts évités pour sélectionner les mesures rentables. HQ a choisi comme filtre, comme coûts évités, cinq point cinq sous (5,5 4) soit le coût des TAGG. Par contre, il n'a pas indexé ce cinq point cinq sous (5,5 4), il n'a pas  considéré les coûts de transport, de distribution, de services ancillaires d'externalité, de marge de profit, on peut donc présumer et assumer que le coût évité est erroné et que le véritable coût serait plus élevé.




Une fois, le filtre du coût évité appliqué, on arrive à un potentiel économique, HQ nous dit arriver dans sa preuve à un potentiel de six térawattheures (6 TWh), madame Guimont dans son témoignage a révisé ce taux dernièrement à huit térawattheures (8 TWh), ce potentiel est par la suite multiplié par le taux de participation pour nous donner le potentiel réalisable.




Alors, le potentiel réalisable proposé dans le présent dossier par Hydro-Québec, c'est point quatre (0,4), en fait, c'est point quatre deux (0,42), c'est multiplié six térawattheures (6 TWh) par sept pour cent (7 %).  Bon, en partant là, les chiffres, ils sont plus bons suivant la preuve. C'est huit térawattheures (8 TWh) maintenant et si on le multiplie ce huit térawattheures (8 TWh) par sept




pour cent (7 %), on obtient point cinquante-six (0,56).




Mais si on considère, comme je vous l'ai soumis plus tôt, que le sept pour cent (7 %) est un chiffre ridicule. Ce qu'on doit faire, c'est choisir un chiffre entre vingt-cinq (25) et quarante pour cent (40 %). Si le huit térawattheures (8 TWh), on le multiplie par une participation de vingt-cinq pour cent (25 %) qui est un chiffre conservateur, encore, par rapport au trente-trois pour cent (33 %) qu'Hydro-Québec s'était fixé en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), on obtient un potentiel réalisa-ble de deux térawattheures (2 TWh).




Si le huit pour cent (8 %), on le multiplie par trente-trois pour cent (33 %), même chiffre qu'Hydro-Québec avait choisi en quatre-vingt-douze (92), on obtient une économie, un potentiel réalisable de deux point soixante-quatre térawattheures (2,64 TWh). Et si on veut vraiment pousser dans le dos d'Hydro-Québec pour la motiver à faire de l'efficacité énergétique et qu'on multiplie par un taux de participation de quarante pour cent (40 %), on a un potentiel de trois point deux (térawattheures (3,2 TWh).




On recommande à la Régie, d'abord de prendre note que




on est passé de six (6) à huit térawattheures 8 (TWh) et de réviser à la hausse, à un minimum et à un minimum de deux térawattheures (2 TWh) la provision pour efficacité énergétique. L'efficacité énergétique est une solution essentielle à l'équilibre offre-demande, la seule d'ailleurs à n'engendrer aucun impact environnemental. Dans le passé, Hydro-Québec s'est échouée lamentablement à cet égard et aujourd'hui, elle nous demande de la croire sur parole, de croire en sa bonne foi, de croire que l'efficacité énergétique, c'est important pour elle. En même temps, ce qu'elle nous propose n'est ni plus, ni moins que d'exclure l'efficacité énergétique des appels d'offres, ce qui aurait été la seule... en fait, elle a demandé qu'il soit exclus puis c'est la seule exclusion formelle qui a été proposée, on ne tient pas compte... il n'y a pas d'appels d'offres pour les compagnies qui font de l'efficacité énergétique, c'est Hydro-Québec qui doit s'en charger. Eh bien, qu'Hydro-Québec s'en charge mais la Régie ne doit pas et ne peut pas endosser l'inaction passée d'Hydro-Québec dans ce domaine, ni son acharnement aujourd'hui à vouloir limiter ses efforts au strict minimum et même en dessous du minimum.




La Régie doit plutôt réviser le montant de provision en tenant compte du taux de participation plus réaliste de l'ordre de trente-trois pour cent (33 %)




comme l'historique commercial le démontre et en tenant compte que cinq point cinq sous (5,5 4) de coûts évités, c'est bas.




Le RNCREQ recommande que la Régie lance un message clair au Distributeur afin que celui-ci maximise ses efforts en matière d'efficacité énergétique et à cette fin, elle doit réviser sérieusement à la hausse, la provision pour efficacité énergétique tout de suite, à moins qu'elle ne décide de suspendre le présent dossier pour attendre qu'il y ait un avancement plus grand dans le dossier 3473 et pour connaître l'étendue des programmes qu'elle approuvera mais qu'entre-temps, pendant que ce dossier quand vous rendrez votre décision si elle est de suspendre le dossier pour le compléter, d'indiquer à Hydro-Québec très, très clairement qu'elle doit faire un gros effort pour réviser sa provision d'efficacité énergétique et puisqu'on n'a pas eu le dossier 3473 avant le présent dossier, bien qu'elle avance dans ses chiffres le plus vite possible pour nous proposer quelque chose qui favorise les Québécois au niveau de l'efficacité énergétique et qui, indirectement va favoriser également l'environnement.




Alors, je termine ici pour ma part de la participation, je vous soumets que la participation du RNCREQ au présent dossier a été pertinente et




utile et je vous demanderais d'ordonner en conséquence le remboursement de nos frais par le Distributeur. 




Je laisse maintenant la parole à mon confrère, maître O'Brien qui va vous présenter l'argumentation du RNCREQ sur un sujet bien important qui est la sécurité des approvisionnements. Merci. 




(16 h 10)




PLAIDOIRIE PAR Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ. Est-ce qu'on veut prendre une pause de quelques minutes avant que je commence ou je laisse ça à vous?




LA PRÉSIDENTE :




Vous en avez pour combien de temps, Maître O'Brien?




Me CHARLES O'BRIEN :




J'ai coupé tout ce qui est possible, je pense que je peux faire ça dans une heure, je pense, je peux faire... 




LA PRÉSIDENTE :




J'apprécie que vous disiez que vous avez coupé tout ce qui est possible, étant donné que vous passez en dernier. 




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Il est à peu près inutile de nous répéter ce qui a été dit par les autres et j'apprécie que vous ne le fassiez pas.




Me CHARLES O'BRIEN :




Entièrement compris, Madame la présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors un dix minutes, est-ce que c'est suffisant?




Me CHARLES O'BRIEN :




C'est parfait pour moi.




LA PRÉSIDENTE :




Alors à quatre heures vingt (16 h 20).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE 




Me CHARLES O'BRIEN :




Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ. Je vais vous faire notre argumentaire final sur les questions de la




sécurité des approvisionnements. Il y aura sept parties très brèves.




La première partie, c'est le contexte; deuxième, c'est la preuve sur la question des approvisionnements; le troisième c'est les quatre options devant la Régie maintenant, dont un de ces quatre nous considérons illégales. Donc d'après nous, vous n'en auriez que trois; le quatrième élément, c'est la compétence de la Régie, donc le pouvoir de surveillance établi par les articles 1, 2 et 31.2; cinquièmement, j'aurai une réplique sur les arguments soulevés par Hydro-Québec à ce sujet; après cela, sixièmement, nous aurions nos conclusions recherchées pour l'élément sécurité des approvisionnements; et dernièrement, nos conclusions générales.




Donc d'abord, le contexte. Comme vous le savez, ça fait quatre ans, comme a mentionné maître Sicard, que le RNCREQ tente de faire des représentations devant ce Tribunal au sujet de la sécurité des approvisionnements. On a eu un changement à la loi, on a eu une visite à la Cour supérieure et par la suite, on a été invité gentiment à la Cour d'appel, par Hydro-Québec, et finalement il y a eu le dépôt de la requête R-3470 et donc par la suite, on a tout fait pour suivre les instructions, comme j'ai dit la dernière fois qu'on était ensemble, de la Régie.




On a eu deux décisions dans le dossier 3416 pour en suspendre et dans la nôtre, il y a deux décisions écrites et une troisième qui a été du banc, à l'effet que cette question est pertinente à vos considérations dans ce dossier.




Dans votre décision D-2002-22, vous avez décidé que Hydro-Québec devra déposer une preuve sur cette question devant vous. Sauf que la preuve en chef du Distributeur traitait uniquement des questions post patrimoniales. 




Par la suite, Hydro-Québec a fait référence à cinq documents, après votre ordonnance, dont quatre étaient déjà au dossier et un cinquième qui ne traitait que la problématique des réserves en puissances. 




On a eu, par la suite, un argumentaire par Hydro-Québec à l'effet que la Régie avait accepté la garantie de la loi, la Loi sur Hydro-Québec, comme étant suffisante. Et que rien d'autre est exigé. Mais vous n'étiez pas d'accord. 




Dans votre décision D-2002-73, vous n'avez pas, de ma compréhension, accepté cet argument de la part d'Hydro-Québec mais plutôt vous avez écrit : 






La Régie considère que le Distributeur n'a pas démontré concrètement comment et sur la base de quels critères il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de l'électricité patrimoniale suffisant en énergie.




Mais il n'y a pas eu de la preuve par la suite. Et on voit encore le même argument aujourd'hui que d'après nous, la Régie a déjà refusé, qu'il y a une garantie à la loi. 




On voit encore le même argument à l'effet que ce n'est pas de nos affaires, ça va se faire par Production. Pour nous, ça c'est une option illégale. On va aller en détail sur cela mais une chose est sûre, et je rejoins entièrement la position de ma consoeur maître Sicard, pour une délégation de juridiction, ça prend des mots extraits dans la loi. Il ne se trouve pas dans l'article 72. Ça dit nulle part que Hydro-Québec peut déférer cette question à leur entité Production. Nulle part. 




Donc la proposition qui est devant vous est illégale et vous l'avez déjà décidée qu'elle est illégale. Donc on a un problème. C'est pour ça qu'on a proposé




trois autres options. 




La seule preuve, de notre compréhension, du Distributeur à ce sujet est une admission par monsieur Léveillé que la division Distribution ne fait pas la surveillance. Qu'enfin, Production a la tâche de faire cela et qu'eux ils n'en font rien. 




On a eu un long discours avec le questionnement de maître Tardif, qui était le tome 3, aux pages, je crois, 76 à 88. Pendant tout ce discours, qu'est-ce qui était clair, c'est que Hydro-Québec Distribution n'avait pas, d'après eux, une preuve à vous soumettre, que Production ou quelqu'un d'autre allait faire cela et donc que la Régie ne recevra pas la preuve qui était requise par vous, et qui est requise par la loi.




Donc pour mettre les choses aussi simples que possible, d'après le RNCREQ, la proposition qui est devant vous ne peut pas être accordée, elle est illégale, elle ne suit pas vos décisions, elle n'est pas consistante avec les obligations prévues à la Loi et sur Hydro-Québec Distribution et sur la Régie.




On a aussi eu une preuve intéressante à l'effet que les critères qui étaient utilisés historiquement par Hydro-Québec ont été changés, ce n'est pas clair si




le gouvernement en a été avisé, mais une chose est aussi claire, c'est qu'ils adoptent maintenant un critère qui est moins sécure et moins sérieux qu'ils avaient auparavant.




Le moins soixante-quatre térawattheures (-64 TWh) sur deux ans, c'est un critère qui est déterministe, qui n'est pas probabiliste, qui n'est pas aussi sécure qu'il y avait auparavant. Et plus que ça, la Régie a pris le soin d'engager des experts pour en faire une analyse et les recommandations de cette analyse n'ont pas été suivies, même si les experts américains ont eu que des informations partielles, qu'ils ont été obligés de prendre pour acquis beaucoup de présomptions que même eux trouvaient questionnables. Ils ont fait toute une série de recommandations non suivies. Ils ont suggéré de suivre un * rule curve +, on n'a pas de preuve que c'est le cas, ils ont suggéré de suivre aussi des critères probabilistes, ce n'est pas le cas. Et plus que ça, on n'a pas eu de suivi qui a été la première et la plus importante des suggestions de ces experts-là.




Donc d'après nous, la proposition qui est devant vous n'est ni consistante avec 72, ni consistante avec 31.2. Donc avec tout respect, le RNCREQ croit que vous n'êtes pas en position, en mesure de légalement accorder le plan qui est soumis.




On a distribué trois pages, ça va être mon deuxième point, qui est * La preuve sur la question des approvisionnements. + On distribue cela parce qu'au lieu de vous lire trois pages, je vais faire un très bref sommaire de notre preuve. 




J'aimerais être en mesure de faire une analyse de la preuve d'Hydro-Québec, mais il n'y en a pas. Donc je suis limité à la preuve des autres intervenants dont la plupart est la nôtre et celle de monsieur Co-Pham.




Les trois pages qui sont circulées se résument grosso modo comme ceci : notre expert, monsieur Raphals, a fait la preuve que Québec, c'est ce qu'on appelle un * load pocket + comme l'État de New-York, comme la ville de New-York qui veut dire la production doit être interne. On ne peut pas importer tout ce qui est nécessaire pour nos propres besoins.




Deuxièmement, il a fait la preuve qu'une garantie physique est requise. Et une garantie légale ne donne pas d'énergie, ne donne pas qu'est-ce qui est nécessaire pour servir les Québécois et Québécoises.




Il a aussi fait la preuve qu'un stockage est requis et que c'est le stockage de manière efficace énergétique. 




Il a aussi fait la preuve que les critères sérieux sont requis et comme je viens de le dire, le critère de moins soixante-quatre térawattheures (-64) sur deux ans n'est pas sérieux et on a eu la preuve de ça historiquement pendant les années quatre-vingts (80). Et même avec le nouveau critère probabiliste, on a eu encore un problème dans les années quatre-vingt-dix (90).




Donc ça prend au moins le meilleur critère possible qui est probabiliste mais aussi une surveillance étroite et sérieuse faite par le régulateur. Parce que quand on laisse le soin de cela à Hydro-Québec, je m'excuse, mais ils ont eu deux fois des graves problèmes et on n'a pas la moindre raison de croire qu'il n'y aura pas un troisième. Et quand on lit avec soin le rapport préparé par les experts américains, ça nous suggère que c'est très possible d'avoir un autre problème sérieux.  Donc nous suggérons que c'est à vous, la Régie, d'au moins établir des critères sérieux et d'en regarder aussi.




Aussi, comme notre expert en a fait la preuve, le * rule curve + et c'était suggéré aussi par les experts américains, est la meilleure façon de voir en tout moment si on a un approvisionnement qui est nécessaire en place. Avec le * rule curve +, comme expliqué, on peut voir chaque mois si on est trop bas




dans les réservoirs ou non.




Le dernier grand point qui était soulevé par monsieur Raphals, c'est à l'effet que ledit paradigme, le grand changement qu'on dit a été fait par la loi 116, ce n'est pas pertinent à ce moment-ci parce que jusqu'au moment du dépassement, les obligations sur Hydro-Québec sont les mêmes. Donc leurs critères doivent être aussi sérieux qu'ils l'étaient auparavant. 




Il a aussi fait la preuve que, par la suite, il aura besoin d'un critère comme il faut et application des * rule curve +. Mais une chose est sûre, c'est sur cette question-ci, le changement de paradigme n'arrive pas jusqu'au point de dépassement, où on n'est pas. Les obligations sont les mêmes.




Et finalement, j'aimerais lire un passage que je trouve très intéressant, vous allez avoir la version française qui n'est pas, peut-être, la meilleure traduction. Je dis :






* Il n'existe pas d'autres juridictions hydrauliques où aucune instance publique ne surveille la sécurité des approvisionnements. +



C'est en haut de votre page 3. Pour moi, c'est la page 5. Et qu'est-ce que c'est? Si vous regardez dans notre preuve, Annexe B, qui était le rapport de monsieur Raphals et monsieur McCullough, page 16, le texte qui est attaché aux notes de bas de page 39, on dit : 






* As we have indicated elsewhere, we are aware of no other region in North America where analyses related to hydroelectric reliability are hidden from public scrutiny. +



Donc on se pose la question : pourquoi, après avoir eu deux crises sérieuses dans le passé, est-ce que nous devrions adopter un système de sécurité d'approvisionnement qui est moins, qui est utilisé partout ailleurs dans les situations où la plupart de l'énergie est de nature hydroélectrique?




Enfin, peut-être nous aurions besoin de quelque chose plus sévère qu'on a ailleurs. Mais une chose est sûre, on n'a pas besoin de rien quand quelqu'un, quand tous les autres ont des systèmes par lesquels tout le monde peut savoir où se trouve l'approvisionnement pour leur propre énergie. 




Donc on avait suggéré qu'il y avait quatre options




devant la Régie. Et on base cela, cette analyse sur le constat qu'il n'y a pas de preuve au dossier de la part d'Hydro-Québec. Donc cette lacune de preuve est quelque chose, un élément clé que vous devrez considérer. 




Comment est-ce que vous pouvez remplir vos tâches prévues à l'article 72, l'article 31(2) sans la moindre preuve au dossier? On vous demande de vous fier sur Hydro-Québec Distribution qui va se fier sur Hydro-Québec Production qui va faire quelque chose chez eux. Personne ne va avoir la moindre information avant que la prochaine crise arrive.




D'après nous, ce n'est pas une option sérieuse. Mais c'est la première. La première, c'est de demander, c'est la demande d'Hydro-Québec d'accorder le plan dans la forme qu'il est, même quand leurs propres experts, où se trouvent douze (12) sur la question d'approvisionnement, n'en savent rien, n'ont pas posé des questions et semblent ne pas vouloir savoir s'il y a un problème ou non.




Je pense, nous pensons que si la Régie accorde un tel plan dans de telles circonstances, que ce sera un manque à vos obligations juridiques prévues par la loi et aussi par les règles de délégation. 




16 h 30




En appui à cette analyse, je vais faire un bref survol de la loi. Donc article 7, la Régie est composée de sept régisseurs. On voit aussi qu'une demande devant la Régie est étudiée et décidée par trois régisseurs. Ça, c'est l'article 16. Et les compétences de la Régie sont énumérées dans la section 1 du chapitre 4, qui inclut 31(2). Donc c'est qui qui a l'obligation de surveiller? C'est la Régie, par ses propres définitions, ses trois régisseurs. 




On peut suggérer aussi que le 72, c'est aussi une tâche à la Régie, même s'il y a une certaine délégation prévue là-dedans, vous avez vos propres obligations. Donc c'est à la Régie de faire qu'est-ce qu'il faut, de remplir toutes les obligations prévues à l'article 72. 




J'ai pris le soin de photocopier et souligner en jaune ma jurisprudence et mes doctrines parce que je trouve que ça marche mieux comme ça, ça paraît que c'est moins le cas devant certaines instances. 




* Halsbury's Laws of England + Il faut comprendre d'abord que le droit administratif, même au Québec, a ses racines et se fie sur le droit anglais. Donc les paroles de Halsbury sont aussi bonnes au Québec mais les mêmes textes, si vous voulez, se retrouvent au Dusseault et Borgeat, dans * Traité de droit




administratif +, aux pages 529 à 542, et Céleste et Lemieux, * Actions gouvernementales +, pages 172 à 183 et 394 à 463. Mais les principes sont les mêmes.




Nous commençons d'abord avec la section 30 de Halsbury's :






* A body entrusted with a statutory discretion must address itself independently to the matter for consideration. It cannot lawfully accept instructions from, or mechanically adopt the view of, another body as to the manner of exercising its discretion in a particular case (...) 




Article 31 :






* Sub-delegation of powers. In accordance with the maxim * delegatus non potest delegare +, a statutory power must be exercised only by the body or officer on whom it has been conferred, unless sub-delegation of the power is authorised by express words or necessary implications. There is a strong presumption against






construing a grant of legislative, judicial, or disciplinary power as impliedly authorising sub-delegation; and the same may be said of any power to the exercise of which the designated body should address its own mind. +



Donc on fait face à deux choses simultanément. D'abord, la sous sous-délégation doit être expresse. Puis comme j'ai dit tout à l'heure, il n'y a rien dans la loi, dans l'article 72, qui confère un pouvoir à Hydro-Québec Production. 




Le plus, le meilleur argument qu'Hydro-Québec peut faire au sujet de 72, c'est qu'il y a une certaine délégation de votre compétence à Distribution. Mais je choisis mes mots, là. Il y a une certaine délégation, mais ce n'est pas entier. Vous avez quand même vos propres obligations, vous avez quand même l'article 5, tel que prévu, tel que commenté par ma consoeur et vous avez des obligations à vous aussi.




Donc la première option qui est juste de dire : Hydro-Québec, c'est beau, ça se fait chez Production, formidable, on va laisser aller, ce n'est pas une option légale. Ça prend des mots exprès, ils ne sont pas là. Donc de notre vision des choses, oubliez la




proposition, oubliez le plan tel que formulés. Le Producteur n'a pas juridiction d'exercer votre compétence, n'importe comment nous interprétons 72.




La deuxième option c'est de refuser tout simplement d'approuver le plan d'approvisionnement. Vous pouvez, la première c'est de dire : oui, formidable, Hydro-Québec vous avez raison, allez-y, faites comme vous voulez. Donc on dit : non. 




Votre deuxième option, simplement de dire : non. Ça ne marche pas comme ça, on refuse le plan, il n'est pas complet, allez-y. Ou en soumettre un autre ou faire ce qu'il vous fait mais ça, ce n'est pas acceptable. 




Ce que nous suggérons avec respect, c'est que même de faire cela ne remplit pas vos obligations juridiques parce que la sous-délégation qui est prévue à 72 ne vous exempte pas de vos propres obligations prévues par la loi. Vous devez donner l'approbation à ce plan et pour le faire, vous devez être sûr que tous les éléments prévus, aussi à l'article 72 et aux articles de règlement qui sont référés, ont été accomplis, selon la loi.




Donc il y a des devoirs et sur Hydro-Québec Distribution et sur la Régie, à être sûr que les




obligations de 72 sont suivies et notamment dans le Règlement sur le teneur et la périodicité du plan, on trouve article 1(2)(b) et article 2, je ne vous lis pas tout cela, mais enfin, il y a des obligations. Et ça me mène à mon deuxième document.
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Vous allez vous souvenir que maître Tardif a parlé, a mentionné l'article 41 de la Loi d'interprétation. Moi, je vais parler de trois articles de cette même loi. Tout d'abord, l'article 1 :






Cette loi s'applique à toute loi du Parlement du Québec à moins que l'objet, le contexte ou quelque disposition de cette loi ne s'y oppose.



Qu'est-ce qui m'intéresse, je pense que ça nous intéresse tous maintenant, c'est l'article 51. Sera, pourra, peut.






Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation de l'accomplir est absolue.



Donc, pour rendre les choses simples, quand on voit le mot * devoir +, il y a une obligation absolue




d'accomplir le devoir. Donc, vous avez dans l'article 72 des devoirs certainement très clairs sur le Distributeur. Et qui va assurer que ces devoirs seront remplis? Mais il n'y a que vous. Donc, ce que je vous dis par cela, c'est de simplement dire : non à Hydro-Québec, votre plan ne marche pas. Ce n'est même pas, d'après moi, un accomplissement de vos obligations juridiques parce que, évidemment, le seul tribunal qui a compétence, exclusive dans votre cas, pour être absolument sûr que ces obligations soient accomplies, c'est vous.




Donc, d'après nous, vous avez une obligation de faire en sorte que Hydro-Québec Distribution fait exactement qu'est-ce qui est prévu par l'article 72 et les articles du règlement y reliés. Donc, simplement de dire : non, ça ne marche pas, votre plan n'est pas sérieux, n'est pas, d'après nous, avec tout respect, la manière d'accomplir vos propres obligations prévues à la loi. Mais c'est à vous. C'est pour ça que je dis qu'une des quatre options est clairement légale. C'est à vous d'en déterminer, d'en interpréter les obligations prévues à l'article 72.




Je peux avoir, nous pouvons avoir notre propre vision de ces obligations, mais à la fin de la journée, ça va être ce banc-ci, ça va être la Régie qui va en




déterminer jusqu'à quel point ils ont, vous avez une obligation d'ordonner à Hydro-Québec Distribution de faire qu'est-ce qui est prévu par la loi. Mais nous suggérons fortement que la chose à faire pour remplir vos obligations juridiques est de rendre une ordonnance ou de faire des suggestions très fortes à l'effet que le Distributeur fait qu'est-ce qui est nécessaire pour accomplir les devoirs de la loi.




Et je dois vous dire que ma façon de lire 72, les avocats peuvent avoir des approches différentes, ça crée aussi des obligations sur la Régie, parce que, justement, vous avez, je le lis comme une obligation mais ça peut se lire de plusieurs façons, mais je le lis comme étant l'obligation d'approuver le plan et d'être sûr que le plan est conforme aux exigences juridiques. Donc, ma façon de voir les choses, c'est qu'il y a deux sortes de devoirs prévus par l'article 72, en particulier quand on le lit en contexte avec 31.2. Il y a d'abord l'obligation que vous devrez garantir que le Distributeur fait qu'est-ce qu'il est obligé par la loi et pas seulement de dire non. Et je crois, et je vous soumets que vous avez aussi des propres obligations sur vous-même d'accomplir ces tâches.




Donc, pour terminer sur la deuxième option, l'option B, nous suggérons que la moindre chose qui est




obligée par cela et que vous allez confirmer que la sous-sous-délégation suggérée par Distribution n'est pas consistante avec les devoirs, les obligations prévues à 72, et que vous avez vous-même une certaine obligation envers l'intérêt public, si vous voulez, et pour accomplir vos propres tâches à faire en sorte que Hydro-Québec Distribution fasse qu'est-ce qui est nécessaire. Ce qui nous amène le troisième des arguments. Donc, la troisième option pour nous, c'est d'émettre des ordonnances à l'égard du Distributeur pour approbation du plan. 




Donc, première option, c'est de dire oui, tout va bien. Deuxième, c'est de dire non, ça ne va pas. Troisième option, c'est de rendre des ordonnances ou de faire en sorte que Distribution remplisse ses obligations de façon ou une autre. Et je ne cache pas le fait que la quatrième option, c'est aller directement au Producteur et dire : fournissons-nous l'information maintenant. Mais on va en arriver au quatrième.




Le troisième, c'est consistant avec la délégation qui est prévue à 72. Et c'est de trouver une façon d'expliquer gentiment à Distribution qu'est-ce qu'il devra faire pour être consistant avec leurs obligations juridiques prévues à la loi et règlements et, comme nous suggérons, d'être consistant avec vos




propres obligations aussi.




Donc, nous suggérons pour ces ordonnances la suivante : 1) obliger le Distributeur à soumettre un plan complet qui respecte toutes les obligations prévues par la loi et les règlements, comme j'ai dit; deuxièmement, assurer que le plan tient compte des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement, ce qui inclut la question de sécurité des approvisionnements. On va en arriver dans la prochaine section avec plus de détails. 




Troisièmement, obliger le Distributeur à essayer d'obtenir des informations suffisantes pour lui permettre de déposer une preuve complète sur la sécurité des approvisionnements patrimoniaux. Ça se base sur... On va en arriver, mais ça ne devrait pas prendre trop par surprise Hydro-Québec, parce que, justement, ils sont allés jusqu'à la Cour suprême dans une décision de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) qui s'appelle P.G.Q. contre Canada, Office nationale de l'énergie, où justement, surprise surprise, la Cour suprême a fait de telles ordonnances. 




On va aller plus loin que ça. Donc, cette cause en particulier, c'était une question de transmission pour exportation et les conditions étaient au sujet




justement des aspects de production. Et qu'est-ce que Hydro-Québec a allégué? Ils ont allégué que la production n'était pas réglementée par le O.N.E., et donc que le O.N.E. n'avait pas juridiction à émettre des ordonnances au sujet de la production. Un peu semblable à notre situation.




Et à la grande surprise d'Hydro-Québec Production, Hydro-Québec à l'époque, ils ont perdu. L'O.N.E. a ordonné que des éléments reliés avec des questions environnementales de production soient considérés, que ces informations-là et les conditions soient remplies par Hydro-Québec. Donc, on a une cause qui est quasiment, d'après moi, identique devant la Cour suprême. Peut-être qu'on va en visiter une deuxième fois, j'en sais rien.




Mais ce que je propose, ce n'est pas de la folie. Ça semble que la Cour suprême du Canada a pensé que ce n'était pas entièrement fou de voir que, inhérent à des considérations de transmission sont inclus des éléments de production en particulier quand il faut encore bâtir de la production. D'après moi, maître Tardif, qui vous avait parlé un peu des pouvoirs inhérents et de la large et libérale interprétation des pouvoirs de surveillance, avait entièrement raison. On va en arriver par la suite.




Je vais traiter cette décision peut-être en plus de détail plus tard. Ça n'arrive pas encore dans mes notes. Mais juste pour vous dire que l'idée de mettre des conditions ou des ordonnances reliées avec la transmission pour des éléments de production n'est pas quelque chose de nouveau. Et de ma compréhension, de la position suggérée par maître Sarault, et la décision de gaz qu'il a citée, on va en arriver plus tard, c'est consistant avec cela, et le questionnement que maître Lassonde a soumis à notre expert, monsieur Raphals, sur les parallèles en gaz, pour moi, c'est semblable à cela.




C'est que vous avez des pouvoirs inhérents, vous avez une juridiction plus large suite à votre juridiction de surveiller, votre pouvoir de surveillance pour en ajouter qu'est-ce qui est nécessaire pour remplir vos tâches, pour en arriver à la finalité de la loi. C'est justement de cela que monsieur Ouellet parle dans son oeuvre, et c'est justement une des deux décisions, une des deux décisions dans les notes de bas de page de la section que maître Tardif a citées en long et en large dans son plaidoyer.




Et je ne vais pas vous le lire, mais je suis entièrement d'accord avec cette approche. Et nous suggérons, nous recommandons que cette troisième option sera la vôtre, que vous suggérez fortement,




vous ordonnez, vous mettez des conditions, vous allez choisir vos propres mots, mais ça revient à la même chose, que vous allez exiger d'une façon ou une autre que Distribution trouve de Production qu'est-ce qu'il faut que le plan est complet et qu'elle considère sérieusement la sécurité des approvisionnements. Ça, c'est votre tâche prévue à 72. C'est aussi la tâche d'Hydro-Québec. Et c'est aussi consistant avec votre pouvoir de surveillance qui se retrouve à 31.2.




(17 h )




Je pense que j'irai directement,je vais juste lire brièvement ici, je veux couper un peu là. Ça se répète un peu mais c'est utile. Dans certaines de vos décisions, vous avez déjà compris que vous pouvez avoir un regard sur l'entité dite non réglementée production quand ces informations seront nécessaires pour vos délibérés.




Dans la décision D-2002-73, vous avez ordonné au Distributeur de fournir une preuve complète et détaillée concernant la capacité d'assurer la sécurité, déjà donc cette décision est faite. 




Dans la décision 2002-95, donc la cause 3401, la Régie a indiqué que dans le cadre de l'exercice de ses compétences exclusives quant aux activités réglementées du transporteur, elle aura besoin des informations précises dont les informations




financières concernant des activités non réglementées de la Société d'état et ses filiales; donc, ce principe, d'après nous, s'applique même plus ici avec le pouvoir de surveillance qui est assez vaste et large.




Et finalement, comme vous le savez, vous avez un pouvoir d'enquête. Un pouvoir d'enquête, de ma compréhension, ne se limite pas, si vous voulez aller chez Production, d'après moi, allez-y, vous avez le droit. Donc, la troisième option, c'est demander fermement, parce que moi, je pense que vous avez demandé assez directement déjà avec vos décisions, peut-être je me trompe mais j'avais compris de vos décisions que vous avez enfin ordonné que Distribution vous fait une preuve concrètement et sur la base de quels critères puis ma façon de voir des choses, ils n'ont pas respecté votre décision.




Donc, je pouvais me présenter devant vous et dire : * On va aller directement à l'option 4 +, la Régie ne peut pas faire qu'est-ce qu'ils veulent, qu'est-ce qu'elle veut faire, ses ordonnances ne sont pas respectées mais je pense que la façon sage de traiter cela est, d'après moi, de donner encore une chance à Distribution de faire un effort, si je peux l'appeler plutôt sérieux auprès de son ami Production pour en avoir l'information.




Donc, le trois, c'est ça qu'on propose et on le voit comme étant consistant avec les propositions de maître Tardif, de maître Sarault et ma compréhension de celle de maître Lassonde. Mais si jamais, ça marche pas, vous avez tous les pouvoirs nécessaires pour ordonner et nous pensons que c'est dans l'intérêt public et c'est consistant avec vos obligations en 72 et 31.2 de le faire.




On va en arriver à, encore un petit argumentaire juridique parce que c'est pour ça qu'on engage des avocats, je suppose. L'argument 4, compétence, le pouvoir de surveillance. Donc, je vous ai dit que l'enjeu de 1,2 qui se lit :






Compétence. Elle s'applique également à toute autre matière énergétique dans le mesure où elle le prévoit.



O.K. Ça, c'est la présente loi. Donc, vous avez les compétences qu'il vous faut prévues à 1,2, 31,2 et 72. Vous pouvez surveiller les opérations. Maître Tardif a lu... O.K. Donc, tout ce qui est en jaune, aux pages 46, 47 et 64, sauf des notes de bas de pages, vous était déjà lu mot par mot par maître Tardif. Je vous ne le lis pas encore. 




Les deux notes de bas de pages quand même sont très




importantes, sont deux décisions que je vais vous citer en détail. Mais je peux vous dire que j'en ai fait beaucoup de recherches sur la question d'un pouvoir de surveillance, ça, c'est un des seuls textes qui existent et les décisions en notes de bas de pages sont, d'après moi, les meilleures décisions pour comprendre le fait que ça, c'est un pouvoir assez large.




Avant d'en arriver à... à la décision Nadeau, quand même on va retourner à la Loi d'interprétation que je vous ai donnée, je pense, en premier, article 41 de la Loi d'interprétation, c'est déjà distribué. Maître Tardif l'a mentionné dans son plaidoyer, mais moi, je pense ça vaut la peine de la lire parce qu'elle est pas mal importante. Si on lit Ouellette avec ceci, on comprend que votre pouvoir est aussi large que nécessaire pour en arriver aux conclusions que le législateur a voulu que vous auriez la chance de le faire. 41 :






Toute disposition d'un loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d'imposer des obligations ou de favoriser l'exercice des droits ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage. Une telle loi reçoit une interprétation






large, libérale qui assure l'accomplissement de son objet et l'exécution de ses prescriptions suivant leur véritable sens, esprit et fin.



Donc, maître Tardif vous avait dit que en interprétant en particulier un pouvoir de surveillance et les longs passages qui sont soulignés en jaune sont consistants avec cela, vous avez un pouvoir qui est plus grand que les mots en soit.




À 31,2 parce qu'elle est un pouvoir de surveillance donne un pouvoir implicite et doit être, plus que d'autres sections de la loi, interprété largement. Donc, c'est pour en arriver au but de 31 que le pouvoir de surveillance doit être interprété. Et le but est clair: afin de s'assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants.




Ma façon de voir 31,2 avec la lecture de l'oeuvre de monsieur Ouellette et 41 de la Loi de l'interprétation et la jurisprudence par la suite, c'est que vous avez absolument tous les pouvoirs nécessaires pour en arriver à la conclusion, surveiller comme il faut et d'assurer les consommateurs avec des approvisionnements suffisants.




Si ça veut dire aller chez le Producteur, vous avez le droit. Si ça veut dire ordonner au Distributeur de faire, de remplir ses tâches, ses obligations juridiques prévues à la Loi, vous avez ce pouvoir aussi, en particulier parce que c'est un pouvoir de surveillance. Il y a deux décisions, une qui est un peu noircie parce qu'elle date de mil neuf cent vingt et un (1921). Dame Nadeau c. la Corporation du village de Mont-Joli, justement au sujet d'un pouvoir de surveillance. 




Ça paraît qu'en mil neuf cent dix-neuf (1919), il y avait une pénurie d'eau assez sérieuse. La corporation avait l'obligation de fournir de l'eau à tout consommateur. Mais ils n'ont pas pu le faire parce qu'ils ont vendu pas mal aux chemins de fer, leur système ne marchait pas comme il faut, il y avait un peu de l'eau qui sortait partout et il y avait pas assez d'approvisionnement disponible. 




Qu'est-ce qui est arrivé? C'est que madame Nadeau se plaignait. Elle est allée devant la Commission dire : * On a besoin de l'eau, ordonne-le. + Puis qu'est-ce que la compagnie a dit, c'est que : * On a des contrats, on n'a pas besoin de faire plus que des contrats, vous n'avez pas un pouvoir d'ordonner plus que cela. + Je résume vite là, parce que je sais que tout le monde veut aller chez eux, mais le pouvoir de




surveillance qui existait dans cette loi était interprété aussi largement de laisser la Commission ordonner le montant d'eau à fournir, le prix d'eau à fournir, des accordements au système d'aqueduc, le système de gravitation, tout ce qui était nécessaire pour, d'après la Commission, remplir... l'obligation de fournir... de fourniture dans l'intérêt public.




On a contesté cela, on a dit : * Mais il n'y a pas une juridiction à la Commission pour rendre une telle ordonnance. + Puis la Cour d'appel a dit : * Ça m'est égal. Vous avez votre pouvoir de surveillance, ça vous donnes de très larges pouvoirs. Si les consommateurs ont besoin encore d'eau, vous avez le droit de l'ordonner + Ça, c'est la Cour d'appel. C'est aussi la décision la plus claire sur le pouvoir de surveillance, les pouvoirs implicites là-dedans et la large interprétation d'un pouvoir de surveillance. Ça vaut vraiment la peine de la lire parce que c'est... aussi dans les faits assez similaire, d'après moi, à la situation devant vous maintenant.




Je vous explique seulement une chose. Il y a deux décisions là-dedans, une qui est en anglais par monsieur justice Martin et qui est en français par monsieur le juge Allard qui commence à la page 571, leurs conclusions sont plus ou moins les mêmes et on ne sait même pas qu'est-ce que le troisième juge a




fait, il y avait un autre qui était décédé mais enfin... les deux décisions mènent à la même conclusion à l'effet que le pouvoir de surveillance doit être interprété largement et ça donnait à la Commission tous les pouvoirs même dans les moindres détails, combien de gallons, à quel prix, quel système! Tout cela, dans le pouvoir de surveillance.




Encore, de l'eau, des consommateurs, il y a une certaine similarité là, non? Nous arrivons à la décision de la Cour suprême, j'ai mentionné tout à l'heure, Québec (P.G.) c. Canada (O.N.É.). J'en ai souligné beaucoup, je vais vous lire les passages que moi, je trouve les plus intéressants, j'ai déjà donné un bref sommaire de cela. À la page 192, on lit, c'est celle qui est soulignée en jaune, pour certains en orange parce j'avais une pénurie de * highlighter + :
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En définissant les limites de la compétence de l'Office, notre Cour doit s'assurer que l'exercice des pouvoirs de l'Office se limite vraiment aux questions d'intérêt fédéral. Cependant, il ne faut pas non plus circonscrire l'étendue de l'examen à effectuer à un tel point que la fonction de l'Office devienne






dénuée de sens ou privée d'efficacité. À cet égard, je trouve utiles les motifs de notre Cour dans l'arrêt Friends of the Oldman River Society contre Canada (Ministre des Transports).



Donc, ma consoeur a cité ça en long et large cette décision sur le développement durable à l'effet que, quand on prend en considération les aspects économiques, il faut aussi considérer les aspects environnementaux et sociaux, et plus que ça, c'est tout ça se trouve dans la section environnement, l'évaluation environnementale. Je n'ai pas reproduit toute la décision parce qu'elle est pas mal longue, puis il y a toute une section sur l'obligation fiduciaire envers les autochtones. J'ai cru pas nécessaire de le mentionner ici. 




L'autre passage qui est intéressant, d'après moi, c'est dans les conclusions à la page 199 à page 200, au sujet des ordonnances rendues : 






Plus particulièrement j'estime que l'ordonnance rendue par l'Office n'outrepassait ni ne contournait la portée de l'examen en matière incidence environnementale des






exportations proposées. 




La raison pour laquelle je mentionne ça, c'est qu'il y avait toute une question de n'avoir pas assez exercé la juridiction ou d'avoir outre-passer la juridiction. Sur un côté, on avait allégué que c'était un excès de juridiction. Sur l'autre, on a dit que ce n'était pas prévu du tout.




Donc, la Cour suprême a décidé que l'ajout des conditions, c'était une façon intelligente à éviter un dédoublement de travail et que les conditions reliées avec la production étaient assez * incidentelles + ou reliées avec le transport que c'était tout à fait légal et sérieux comme considération du développement durable et de l'environnement comme on le veut. Donc, décision de la Cour suprême à cet effet-là.




Il y avait aussi la décision que maître Sarault a citée à la page 16 de son argumentaire, bien, la décision de la Régie du gaz naturel. Non, c'est la vôtre. 94‑19. Je ne vous la cite pas en long, mais on a vu encore que le pouvoir de surveillance donnait une juridiction assez large et que c'était dans ce cas-là possible d'aller au-delà de la question de transport et de distribution.




Et je pense que, avec ces trois décisions en particulier et la doctrine, c'est assez clair que la juridiction prévue à 31.2 de surveillance est large, et que vous devriez l'interpréter de façon consistante avec vos tâches et d'accomplir le but de cela. Et ça m'amène à mes recommandations. 




Maître Aquin devant la Cour d'appel dans une cause qui impliquait nous-mêmes et vous-même, Hydro-Québec, avait dit à la Cour d'appel que la Régie allait interpréter 31.2. On avait eu une question directe de la Cour d'appel : Est-ce que la Régie a interprété son pouvoir de surveillance? 31.2. La réponse était : Non. Mais il y avait eu certainement un engagement verbal de la part de maître Aquin que la Régie allait dans la cause 3416, mais ça semble que c'est pas mal transféré ici, que la Régie allait interpréter 31.2.




Je pense que ça serait très sage et préférable que la Régie interprète 31.2 et 72 dans ce dossier et que vous définissiez votre pouvoir de surveillance prévu à 31.2, et nous vous suggérons que la façon de l'interpréter, c'est large et libéral, et de façon consistante avec la finalité de la loi et aussi consistante avec la jurisprudence que je vous ai citée qui est aussi citée dans Ouellette. 




Et je dois vous dire que sur le côté de ma consoeur




et confrère d'Hydro-Québec, ils ne vous soumettent aucune doctrine, aucune décision, aucun argument comment interpréter 31.2. C'est comme si ça va disparaître. Puis on aime bien que votre juridiction disparaisse, mais je ne pense que d'abord, vous allez la définir. Je pense que, ça, c'est la chose à faire. Même quand votre avocat a suggéré directement à la Cour d'appel que vous allez le faire, je pense que c'est le moment de le faire. Ça va vite ça!




Parce que ça vaut la peine de citer aussi les définitions du Petit Robert, le mot * surveiller + :






Observer avec une attention soutenue de manière à exercer un contrôle, une vérification; surveiller quelqu'un, observer son comportement pour vérifier qu'il ne manque pas à son devoir, pour l'empêcher de mal faire.




Quand on met tout ça ensemble, votre pouvoir de surveillance est sérieux, est important, est, d'après nous, nécessaire dans les circonstances de ce dossier à la situation reliée avec la sécurité des approvi-sionnements.




Donc, je pense que c'est nécessaire que vous le définissiez et que vous obligiez de la part d'Hydro




Québec qu'ils font qu'est-ce qu'ils devront faire pour être en règle avec la loi et que vous allez aussi avoir un regard sur cela. Ça va décrire un critère qui est sérieux et appliqué, et aussi un regard sur le * rule curve + que nous suggérons que, avec le passage du temps, la Régie va avoir une idée chaque trois mois, je ne sais pas, chaque six mois de s'il y a un problème ou non. Pour nous, ça fait partie de votre pouvoir de surveillance et vos obligations prévues à 72.




J'avais promis une vite réplique aux arguments soulevés d'Hydro-Québec. Je me permets, je m'excuse, un commentaire. On nous dit à la page 13 que la garantie légale sur l'approvisionnement patrimonial est de loin supérieur à une garantie contractuelle. Bien, c'est faux d'abord. C'est clair que c'est faux, et plus que ça. Et, moi, j'étais ici pendant la tempête de verglas. On avait toujours pendant la tempête de verglas une garantie légale. 




Et si je me disais le premier jour, ah! chance pour moi qu'il y a l'article 22 parce que j'ai une garantie légale, et c'est mieux qu'un contrat, c'est mieux qu'une pénalité, c'est mieux d'avoir une police d'assurance que, curieusement, Hydro-Québec n'avait pas, et n'ont pas maintenant, j'ai une garantie légale. Formidable! La chose qui était formidable




pour moi, c'est que je chauffe au gaz.




Je pense que la Régie a très bien compris le non-sérieux de l'argument de garantie légale. C'est pour ça que vous avez rendu votre décision en obligeant une preuve qui n'a jamais été livrée. 




Monsieur Raphals dans sa preuve a fait l'argument aussi que la garantie légale ou même contractuelle n'était pas suffisante. Le consommateur a besoin d'une garantie d'approvisionnement, pas une pénalité, pas des sous dans sa poche, que les lumières ne se ferment pas. Ça, c'est la garantie requise. Et il n'y a pas une loi, il n'y a pas un contrat ou une police d'assurance qui garantisse cela.




Qu'est-ce qui garantit cela? C'est un régulateur qui a un regard régulier et sérieux sur l'entité réglementée. Parce que l'histoire d'Hydro-Québec fait la preuve qu'ils ne sont pas capables de le faire eux-mêmes. Je m'excuse, mais c'est le cas. C'est à vous de faire cela. Donc garantie légale. Formidable!




Ils disent aussi * bien, avant les dernières... + page 14, Hydro-Québec :






Bien, avant les dernières modifications législatives, Hydro






Québec avait des obligations à respecter à l'égard de la livraison d'électricité, obligation qu'elle a toujours respectée, qu'elle entend évidemment continuer à respecter.



Ils ont toujours respecté! Est-ce qu'on a oublié la tempête de verglas? Ils ont toujours respecté! Ils ont toujours livré! On a toujours eu notre énergie! Et je mentionne ceci. Le problème de la tempête de verglas, c'était une question climatique, mal comprise par Hydro-Québec, un peu comme la question des réservoirs, un peu comme la question d'approvi-sionnement. N'importe qui peut se tromper. Je suis d'accord avec ça.




Mais Hydro-Québec a fait une preuve historique de ne pas être fort, fort en comprenant des changements climatiques et l'environnement. Donc, c'est à vous de le faire. Une chose est sûre, que la phrase qu'ils ont toujours livrée est fausse, point. 




Ils font une petite analyse aussi de notre engagement numéro 2. Maître Lassonde nous a demandé de déposer des sections de loi ou des lois applicables en Colombie-Britannique et aussi dans le Northwest Power Planning. Puis Hydro-Québec a pris le soin d'analyser en détail la décision de la Colombie-Britannique,




sauf qu'ils ont mal compris deux choses : le contenu de cette décision-là et notre contexte légal.




Je vais lire un peu, là. Leur analyse, la Cour d'appel a statué que la Commission n'avait pas la compétence d'émettre une ordonnance qui aurait eu pour effet d'obliger BC Hydro de permettre à un comité des intéressés d'influencer sa planification. Elle a expliqué que la planification faisait partie de l'exercice de la gestion :






(...) in my opinion, the IRP process is specific to the planning phase of the utility's response to its statutory obligations and its enforcement by order is an exercice of management...



Rien dans les conclusions recherchées par le RNCREQ demande à la Régie de faire une * enforcement by order +. Au moins pas pour l'instant. Ça peut-être l'élément 4, possiblement. Possiblement. 




La gestion d'Hydro-Québec. Nous demandons plutôt qu'elle surveille la gestion de l'entreprise pour une finalité qui est prévue à la loi. On a 72, on a 31(2). Ces dispositions n'existaient pas en Colombie Britannique, donc ils étaient en excès, décision,




c'est vrai, ça dit que c'était en excès de leur juridiction. 




Mais il n'y avait pas justement le pouvoir que vous avez et BC Hydro n'avait pas les obligations que Hydro-Québec a. Donc ils ont mal compris la décision. BC Hydro n'avait pas de juridiction, point. Ils ont tenté d'en trouver une. Mais vous en avez. Et 31(2) est très large, comme il doit être interprété et 72 est très clair. Donc de tenter de dire que la décision de la Cour d'appel de Colombie Britannique n'est pas utile pour nous est faux. Vous avez la compétence qui manquait là-bas. 




Un dernier petit commentaire et par la suite, je vais lire encore plusieurs pour vous, là. Ça fait quelques dossiers dans lesquels Hydro-Québec vient devant vous avec une preuve incomplète. Et je trouve, nous trouvons que ce n'est pas très utile de commencer avec un dossier qui n'est pas complet. Et dans votre loi, votre règlement, vos articles 15 et 16, vous avez les pouvoirs d'informer, d'obliger qu'un dossier soit complet avant qu'il procède. 




Donc nous vous suggérons, et j'ai suggéré ça dans un autre dossier aussi, que ça, c'est un pouvoir assez important et que ce sera peut-être utile, la prochaine fois, si vous en décidez, que Hydro-Québec




devrait revenir avec un plan, que le plan soit complet et s'il ne l'est pas, on en avise et on ne commence pas avant qu'il ne soit complet. Petit commentaire.




Donc la section 6, c'est nos conclusions. C'était la première de nos conclusions pour ce qui est de cet élément * Approvisionnement +. Les autres, je l'ai mentionné sur les questions de conditions ou obligations, si vous voulez, les trois que j'ai mentionnés auparavant pour la troisième des quatre options. 




Donc nous suggérons que la Régie requiert que le plan modifié soit déposé à l'intérieur d'un délai de quatre-vingt-dix (90) jours. Nous comprenons que le Distributeur pourrait très bien vouloir disposer d'un délai plus long, étant donné l'ampleur des informa-tions et analyses requises.




Cependant, faute de preuve contraire, la Régie devrait agir comme si la fiabilité des approvision-nements patrimoniaux pour l'hiver deux mille deux, deux mille trois (2002-2003) et deux mille trois, deux mille quatre (2003-2004) ne sont pas assurés. 




La façon d'après nous la plus vite de le faire, c'est d'appliquer un * rule curve + immédiatement et ça




peut se faire dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours. Mais nos autres recommandations sont consistantes avec celles de ma consoeur de retarder de sept mois, l'approbation du plan. 




Mais pour ce qui est de cette question-ci, comme monsieur Raphals a fait la preuve, même s'il pouvait y avoir des petites chances d'un problème, les effets sont immenses, comme une tempête de verglas, par exemple. Donc faute de preuve contraire, il faut voir ceci comme un problème sérieux et urgent. Donc nous suggérons qu'un court délai pour faire la preuve soit nécessaire.




Et comme on a suggéré, si Hydro-Québec Distribution semble incapable ou n'est pas prêt à déposer la preuve nécessaire que la question d'approvisionnement ne peut pas être traitée, là vous avez le droit et nous suggérons l'obligation d'aller à la quatrième option, c'est d'ordonner par voie ou un pouvoir d'enquête ou par une façon atténuée d'appliquer votre pouvoir de surveillance, de faire en sorte que la preuve est devant vous. La preuve nécessaire est devant vous. Et si ça ne vient pas du Distributeur, selon les obligations de 72, vous avez le pouvoir, selon 31(2) et votre pouvoir inhérent et votre pouvoir d'enquête de trouver l'information directement du producteur.




Une autre recommandation, je vais couper un peu, là, mais le client veut bien ceci, et avec raison. La Régie peut et devrait énoncer des critères à être appliqués par HQD lorsqu'il fait cette démonstration. Nous recommandons qu'il l'énonce comme suit : 






Le Distributeur doit démontrer concrètement qu'il sera en mesure de fournir toute la demande québécoise en électricité patrimoniale dans tous scénarios ayant une probabilité d'occurrence de deux pour cent (2%) ou plus.




Donc pour faire cela, d'après nous, ça va prendre des analyses probabilistes et probablement aussi un * rule curve + mais ce texte-là, ce sera quelque chose d'important d'après nous. 




Une autre recommandation, parce que j'en avais beaucoup, on en a coupé certaines : il faut que l'origine de production soit désignée dans tout appel d'offres. Je m'excuse, c'est un peu compliqué de couper comme ça.




Donc maintenant on est prêt pour la section 7 qui est notre conclusion générale pour le dossier en entier. Bon, le RNCREQ recommande que la Régie reporte




l'approbation du plan d'approvisionnement de sept mois suivant une décision à être rendue dans la présente instance tout en retardant des nouveaux appels d'offres pour permettre de traiter adéquatement : 




1) l'efficacité énergétique qui inclut la provision, les prévisions et le potentiel; 




2) la sécurité des approvisionnements dans tout le détail que je viens de vous mentionner; 




3) les critères environnementaux; 




4) permettre une analyse adéquate d'une brochette d'options alternatives à un nouvel appel d'offres, alternatives qui ont été soumises et proposées par de nombreux intervenants. 




Bref, que la Régie assure une nécessité d'acquérir de nouveaux mégawatts, ce qui en fin de compte signifie la construction de nouvelles installations, situation que la RNCREQ voudrait retarder en autant que possible afin de ne pas indûment accroître les impacts négatifs sur l'environnement. Le tout, en s'assurant que la sécurité des approvisionnements pour la population québécoise n'est pas compromise, mais qu'elle est assurée dans le respect des




principes du développement durable. 




Ça c'est nos conclusions, et je fais la même demande que ma consoeur, que la Régie considère mes représentations et toutes les représentations au sujet des approvisionnements comme étant utiles aux délibérations, merci. 




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître O'Brien et Maître Sicard. Alors est-ce que nous maintenons la prévision que vendredi, ce sera la réplique?




Me NICOLE LEMIEUX :




Non, Madame. Nous avions compris, sans doute à tort, que le dossier 3416 ne faisait pas partie des délibérations du présent dossier. C'était le sens de toutes les lettres que j'ai envoyées à la Régie tout au long de ce dossier, c'était le sens de mon objection à une partie du témoignage de monsieur Raphals, c'était le sens de notre argumentation qui n'incluait pas, comme l'a fait remarquer maître O'Brien, de remarques ou d'argumentation eu égard à toute cette question juridique de la juridiction de la Régie en matière de sécurité des approvisionne-ments en regard du Producteur.




Maintenant, maître O'Brien l'a dit de façon assez




claire, nous avions compris que la Régie aussi avait accepté de réduire, de limiter le débat dans le présent dossier à ce qui pouvait concerner le Distributeur mais il est évident que dans l'argumentation du RNCREQ, on nous ramène toute la requête de 3416. 




Je l'ai dit à plusieurs reprises, nous avions fait une requête en irrecevabilité. Nous comprenions très bien que la Régie dans 3416 devra se prononcer sur sa propre juridiction, nous le comprenons très bien. Mais ce que nous avions anticipé, c'est que cette discussion-là ne faisait pas partie du présent dossier.




Maintenant qu'elle en fait clairement partie, nous n'avons d'autres choix, Madame, que de plaider la requête en irrecevabilité que nous n'avions pas l'intention de plaider dans le présent dossier parce que nous considérions que ça ne faisait pas partie du présent dossier. Mais maintenant, nous sommes le dos au mur. 




Donc, c'est évident que nous ne pouvons pas, pour l'instant, vous faire part du délai de réponse dont nous aurons besoin. Je vous parlerais d'un minimum d'une semaine mais je ne sais pas et c'est évident que si la Régie, si le présent banc est saisi de ce




problème-là, il faut qu'on y réponde, on n'a pas le choix. On n'a pas voulu en traiter directement, on ne voulait pas que ça fasse partie du présent, on considérait qu'il y avait un banc qui était saisi de ça et que ça devait être plaidé devant ce banc-là, que ce n'était pas la question relative au présent dossier mais liée, introduit à moins que le banc nous dise aujourd'hui qu'il ne la considérera pas, on ne peut pas ne la plaider.




Alors, nous devrons vous aviser vraisemblablement demain par lettre du délai que nous vous demandons de nous accorder pour plaider ce point-là que nous n'avions pas l'intention de plaider dans le présent dossier.




Me CHARLES O'BRIEN :




Est-ce que je peux faire des représentations là-dessus, s'il vous plaît? Je pense que j'aurais le droit de...




LA PRÉSIDENTE :




Je ne vous dis pas de ne pas en faire tout de suite mais je vous ferai remarquer que maître Lemieux n'a pas fait d'objection, elle a simplement répondu à ma question. Je ne sais pas comment vous pouvez faire des représentations à ce moment-ci.




La Régie a besoin d'une courte pause pour réagir, si




vous voulez, à vos remarques.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LA PRÉSIDENTE :




La Régie désire rappeler à tout le monde qu'elle a délimité le cadre dans lequel nous allions exercer notre juridiction dans ce dossier-ci. Je n'ai pas besoin de répéter les numéros de décisions dans lesquelles ça a été fait, on y a fait référence à maintes reprises encore aujourd'hui.




Quant à la Régie, rien n'est changé. L'objet du débat n'a pas changé, la preuve est déjà close et si Hydro-Québec Distribution croit que maître O'Brien a plaidé des questions non pertinentes au présent dossier, il nous semble qu'Hydro-Québec peut exposer sa position vis-à-vis l'argumentation de RNCREQ, dans sa réplique.




Si maître Lemieux a besoin de plus de temps pour préparer sa réplique, certainement que nous pouvons l'accommoder. Il semble que... ce soit tout ce qui est nécessaire dans cette cause-ci mais, évidemment c'est... vous êtes maître de votre preuve et j'aimerais que vous... peut-être que vous... bon,




vous devez nous dire ce que vous pensez de ceci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bien, Madame, c'est là que se trouve pour moi la confusion. J'avais, effectivement cru comprendre que la question soulevée par maître O'Brien ne faisait pas partie du présent dossier et je me réfère en cela en des décisions de la Régie qui s'adressaient au Distributeur Hydro-Québec pour que le Distributeur seulement fasse sa preuve à l'égard des critères de fiabilité que lui, le Distributeur, comme Distributeur, sans référence au producteur, entendait respecter ou suivre.




Et je me réfère aussi à une décision de la Régie qui disait que, et c'était la décision de 2002-22 mais que tout le monde n'interprète pas de la même façon là et où vous disiez à ce titre... vous disiez que la question de la sécurité des approvisionnements... :





... que relativement à la question de la sécurité des approvisionnements en électricité, la Régie est d'avis que l'analyse des risques reliés aux approvisionnements fait partie de son mandat dans le présent dossier.  À ce titre et considérant la garantie rattaché à l'approvisionnement patrimoniale et celles





qui seront exigées des fournisseurs éventuels, la Régie s'attend à ce que le Distributeur lui démontre comment concrètement et sur la base de quels critères il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance.



Il est évident que nous l'avions interprété d'une certaine façon et je me souviens qu'on l'avait mis dans une lettre, que certains intervenants dont le RNCREQ ne l'avaient pas interprété de cette façon-là.




C'est dans ce sens-là que j'avais fait mon objection à une partie de la preuve et des documents fournis par monsieur Raphals dans la mesure où je soumettais que ça débordait de ce critère-là ou de ce cadre-là, que nous, Hydro-Québec, avions... HQD, Hydro-Québec Distribution avait compris.  C'est dans ce sens-là qu'on a fait notre argumentation et les divers objections qu'on avait faites. 




Cependant, quand j'entends maître O'Brien me dire qu'il demande à la Régie de se prononcer sur 3416 et produit toute une argumentation qui est en fait celle de 3416, il y en a pas d'autres et tout le raisonnement qui est fait là est essentiellement le raisonnement qu'il a fait dans 3416. 




Alors, j'ai deux choix. Ou je ne réponds rien ou je réponds quelque chose. Si je dois répondre à ça, c'est évident que je ne peux pas répondre vendredi, c'est sûr là parce que ce n'est pas cet enlignement-là qu'on a pris, ce n'est pas cette vision-là qu'on avait du dossier et ce n'est pas cette question-là qu'on pensait devoir traiter dans ce dossier-ci.




Je peux me contenter de vous dire ce n'est pas pertinent, oui, mais d'habitude, de façon subsidiaire à ça, n'importe quel avocat vous dirait : * Je vais vous présenter mon argumentation subsidiaire si vous, vous décidez que c'est ça que vous devez considérer dans le présent dossier. +



LA PRÉSIDENTE :




La Régie, votre interprétation de la décision de la Régie dans, j'oublie le numéro...




Me NICOLE LEMIEUX :




2002-22 ou 2001-21.




LA PRÉSIDENTE :




Est la nôtre. La Régie a été très précise, je pense, économe de mots mais très précise, je pense, dans ce qu'elle considérait sa juridiction dans ce dossier-ci. Et la Régie n'a jamais versé le dossier 3416 dans celui-ci. Elle a seulement permis au RNCREQ de




rechercher satisfaction à ses préoccupations à l'intérieur de ce dossier-ci, mais n'a jamais décrété qu'il n'y avait plus qu'un dossier, le 3470.




Donc, votre interprétation de notre décision intérimaire est la bonne et je ne sais pas si vous, étant donné ceci, je ne sais pas si vous sentez encore le besoin de, en quelque sorte, faire des représentations et présenter une argumentation comme celle que vous envisagiez il y a un moment.




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vais consulter mon client, Madame, un instant.




PAUSE




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, mes clients me proposent ceci que, pour toute notre réplique aux arguments excluant ceux du RNCREQ, nous pourrions vous produire une réplique écrite avant quatre heures (4 h) vendredi, ça ne fait aucun doute. Pour l'autre élément, si vous me permettez, nous vous ferons connaître peut-être demain par écrit et ainsi qu'à tous les intervenants notre position à cet égard-là. 




Si nous nous contentons de ne pas considérer une autre argumentation que celle que nous avons déjà




produite et la réponse à tout autre argument que ceux-là, c'est évident que nous pouvons tout produire, nous vous suggérions à ce moment-là de ne pas revenir ici physiquement vendredi, mais de vous envoyer un texte avant la fin de la journée de vendredi, et en même temps de vous faire connaître notre position définitive sur l'autre partie du dossier. Cette position-là, je pourrais vous la faire connaître dès demain, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, je ne sais pas si vous avez interprété ce que je viens de dire comme un rejet de l'argumentation de maître O'Brien. Il n'en est pas ainsi.




Me NICOLE LEMIEUX :




Non.




LA PRÉSIDENTE :




L'argumentation de maître O'Brien est ce qu'elle est. Et je suppose que vous voulez y répondre. Vous voulez y répondre.




Me NICOLE LEMIEUX :




Moi, j'aimerais autant ne pas y répondre, Madame, et que ça ne fasse pas partie du présent dossier, tout à fait honnêtement, mais étant ce qu'elle est et étant




dans le dossier, effectivement, je vous dis que...




LA PRÉSIDENTE :




Et je voulais être certaine que vous n'aviez pas compris que l'argumentation de maître O'Brien n'était pas...




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




... comment je dirais, admissible. Il n'en est pas le cas. Elle a été donnée, elle a été reçue, et vous avez le droit d'y répondre.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




Si maître O'Brien a débordé le cadre de la présente cause, vous avez le droit de le dire et de le démontrer, mais son argumentation...




Me NICOLE LEMIEUX :




Elle est là.




LA PRÉSIDENTE :




Elle est là.




Me NICOLE LEMIEUX :




Elle est là. Je le comprends très bien, Madame, c'est pourquoi je vous dis que, à cette partie-là, je ne peux pas m'engager à répondre pour vendredi. À tout le reste, oui. Maintenant, à ce moment-là, on peut le faire en deux temps ou on peut le faire en un seul temps, puis retarder de quelque chose comme peut-être une dizaine de jours la présentation de l'ensemble de notre réplique.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, la meilleure solution serait peut-être que vous communiquiez avec nous demain ou après-demain pour qu'on puisse établir un échéancier.




Me NICOLE LEMIEUX :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci, Madame.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi! Je voudrais simplement mettre au dossier deux références que je n'avais pas dans ma présentation de tout à l'heure, simplement pour que




ce soit sur les notes sténographiques. Je n'avais pas la référence, la réponse à la question 7 de la Régie de l'énergie que nous avions fournie. C'est la pièce ACÉÉ/SÉ/GS‑9 document 5. Et également, j'avais fait référence à notre argumentation de la phase 1 qui avait été déposée au mois de décembre deux mille un (2001) où je citais les différentes références de la Régie, de la Cour suprême dont certaines ont été reprises par d'autres sur les critères environnementaux, la notion de développement durable. Donc, tout ça, ça se trouve aux pages 8 à 25 de l'argumentation que nous avons déposée en phase 1. C'est tout. Merci.




Me NICOLE LEMIEUX :




Pardon, Madame, est-ce que je comprends qu'il y aura une lettre de la Régie qui avisera ceux qui ne sont pas ici qu'il n'y aura pas nécessairement une audition vendredi matin?




LA PRÉSIDENTE :




Oui, évidemment, il faudra que tout le monde soit averti.




AJOURNEMENT


__________________





Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;
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